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1.1 INTRODUCTION 
Eǃbqsˠt!mb!ESFBM-!mf!Qmbo!Dmjnbu!Bjs!ˆofshjf!Ufssjupsjbm!)QDBFU* ftu!vo!dbesf!eǃfohbhfnfou!
du territoire qui poursuit 2 objectifs : 

Ʒ Participer à atténuer le changement climatique en limitant les émissions de gaz à 
effet de serre (GES) de la collectivité et de son territoireƹ; 

Ʒ Adapter le territoire aux effets du changement climatique. Le PCAET comprend un 
diagnostic, une stratégie territoriale, un programme d'actions et un dispositif de suivi 
et d'évaluation. Il doit être pris en compte par les plans locaux d'urbanisme (PLU) ou 
PLU intercommunaux (PLUi). 

Le PCAET a donc été introduit par la loi de transition énergétique pour la croissance verte à 
mǃbsujdmf!M/!33:ƽ37!ev!Dpef!ef!mǃFowjspoofnfou/!Jm!ftu!njt!fo!qmbdf!qpvs!vof!evsˡf!ef!7!bot!fu!
epju!gbjsf!mǃpckfu!eǃvo!cjmbo!˘!4!bot. Il est soumis à évaluation environnementale en application 
ef!mǃbsujdmf!S/!233ƽ28!ev!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou/!Mf!qspkfu!ef!qmbo-!bddpnqbhoˡ!ef!tpo!
ˡwbmvbujpo! fowjspoofnfoubmf-! gbju! mǃpckfu! eǃvo! bwjt! ef mǃbvupsjuˡ! fowjspoofnfoubmf!
compétente, puis de la participation du public consulté par voie électronique selon les termes 
ef!mǃbsujdmf!M!234ƽ2: ev!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou/!Jm!ftu!tpvnjt!˘!mǃbwjt!ev!qsˡgfu!ef!sˡhjpo!fu 
du président du conseil régional puis consultation du public. 

Mǃˡwbmvbujpo! fowjspoofnfouble stratégique nécessaire par la directive 2001/42/CE du 
Qbsmfnfou!fvspqˡfo!fu!ev!Dpotfjm!ev!38!kvjo!3112!sfmbujwf!˘!mǃˡwbmvbujpo!eft!jodjefodft!ef!
dfsubjot!qmbot!fu!qsphsbnnft!tvs!mǃfowjspoofnfou!sˡqpoe!˘!uspjt!objectifs : 

Ʒ Bjefs!˘!mǃˡmbcpsbujpo!ev!QDBFU!fn prenant en compte l'ensemble des champs de 
mǃfowjspoofnfou!fu!fo!jefoujgjbou!tft!fggfut!tvs!mǃfowjspoofnfouƹ; 

Ʒ Contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation au processus 
décisionnel de l'élaboration du PCAETƹ; 

Ʒ ˆdmbjsfs!mǃbvupsjuˡ!rvj!bssˢuf!mf!QCAET sur la décision à prendre. 

Mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!tusbuˡhjrvf!b!bjotj!qpvs!jouˡrêt de démontrer que les actions 
qsˡwvft!ebot!mf!dbesf!ev!qmbo!qfsnfuufou!eǃbuufjoesf!mft!pckfdujgt!gjyˡt!qpvs!mf!ufssjupjsf!qbs!
la stratégie et à une ˡdifmmf!qmvt!hmpcbmf/!Jm!tǃbhju!ˡhbmfnfou!ef!tǃbttvsfs!ef!mb!cpoof!qsjtf!
en compte des enjeux environnementaux en lien direct ou indirect avec mǃˡofshjf-!mb!rvbmjuˡ!
ef!mǃbjs!fu!mft!sfttpvsdft!obuvsfmmft/ 

La Communauté d'Agglomération de La Rochelle est née le 1er janvier 2000 suite à la réforme 
ef!mǃjoufsdpnnvobmjuˡ!ef!mb!mpj!Difwˠofnfou!ev!23!kvjmmfu!2:::/!Depuis janvier 2014, la 
Communauté d'Agglomération de La Rochelle est passée de 18 à 28 communes. Cela 
sfqsˡtfouf!bvkpvseǃivj!vof!tvqfsgjdjf de plus de 327 km² pour environ 171 800 habitants en 
2018. 

Mf!qspkfu!ef!QDBFU!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!de La Rochelle a été lancé au début 
ef!mǃbooˡf!2017 grâce à la coopération eft!tfswjdft!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo-!des élus, des acteurs 
territorjbvy!fu!ev!cvsfbv!eǃˡuveft!Wfsej. 

1.2 VOF!EFNBSDIF!RVJ!TǃJNSCRIT 
DANS LA CONTINUITE 
En matière de lutte contre le changement cljnbujrvf-!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!
La Rochelle se distingue par son implication dans une série de démarches, volontaires ou 
non, depuis une demi-epv{bjof!eǃbooˡft : premier Plan-Climat Energie Territorial (PCET) et 
adhésion à la Convention des Mairft!fo!3126-!dpotusvdujpo!eǃvo!Tdiˡnb!Ejsfdufvs!ef!
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mǃFofshjf!fo!3127-!démarche Ufssjupjsf!˘!Fofshjf!Qptjujwf!fo!3128-!mbcfmmjtbujpo!Djuǃfshjf!fo!
2018 puis lancement du projet « La Rochelle Territoire Zéro Carbone » en 2019.  

Si cette multiplicité de programmes démontre une vraie dynamique et un engagement fort 
de la CdA et de son territoire sur la thématique climat-énergie, elle pose également des 
problèmes de lisibilité et de cohérence globale. 

 

Enchaînement des démarches climat-énergie portées par la CdA 

Les Plans Climat, PCET puis PCAET, se caractérisent par leur caractère réglementaire et 
permanent ;!dǃftu!mfvs!fodib˦ofnfou!upvt!mft!7!bot!rvj!epju!qfsnfuusf!bv!ufssjupjsf!eǃbuufjoesf!
les objectifs climat-énergie à moyen/long termes définis aux échelons nationaux et 
internationaux.  

Qpvs!ˡmbcpsfs!tpo!QDBFU-!mb!DeB!oǃftu!epod!qbt!sfqbsujf!eǃvof!gfvjmmf!cmbodif : le travail a au 
dpousbjsf! dpotjtuˡ! ˘! dbqjubmjtfs! tvs! mǃfyjtubou! upvu! fo! epoobou! vof! wjtjpo! hmpcbmf!
« dézoomée » de la stratégie énergie-climat que la collectivité a construite au fil des années. 
Ceci se traduit par :  

Ʒ Uo!qsphsbnnf!eǃbdujpot!rvj!wbmpsjtf!fu!sfepoof!ef!mb!mjtjcjmjuˡ!bvy!nvmujqmft!qmbot!
déjà adoptés tout en complétant les thématiques nouvelles ou insuffisamment 
traitées jusque-là (qualiuˡ!ef!mǃbjs-!qsˡtfswbujpo!eft!sfttpvsdft!obuvsfmmft!fu!ef!mb!
cjpejwfstjuˡǍ*ƹ; 

Ʒ Un positionnement « supra » de la démarche et de ses instances de gouvernance 
qui sont de fait les garantes de la bonne prise en compte des ambitions climat-
énergie de la collectjwjuˡ!ebot!mǃfotfncmf!ef!tft!qpmjujrvft!qvcmjrvft/ 

 

Efqvjt! 3128-! mb! Dpnnvobvuˡ! eǃbhhmpnˡsbujpo! tǃftu! fohbhˡf! ebot! vof! eˡnbsdif!
eǃˡmbcpsbujpo!ef!QDBFU/ 

DATE INSTANCE OBJET 

13 avril 2017 CC Engagement de la démarche PCAET 

10 mars 2022 CC Arrêt du projet de PCAET 

15 sept. 2022 BC Présentation des avis des PPA et mémoire de réponse 

29 sept. 2022 CC Motion sur le développement des ENR 

30 mars 2023 BC 
Proposition de nouveau mix ENR 2030 et des modalités 
de consultation du public 

30 nov. 2023 CC 
Synthèse des avis du public et propositions de prise en 
compte 

25 janv. 2024 BC Présentation de la contribution du CODEV 

1er févr. 2024 CC 
Débat sur les ZAENR  
Présentation de la contribution du CODEV 

  



4 

 

 

1.3 LA GOUVERNANCE DU PCAET 
Une grande partie des actions qui composent le Plan climat de la CdA sont issues de 
démarches déjà engagées par la collectivité : programme La Rochelle Territoire Zéro 
Carbone (LRTZC), PLUi-D, PLPDMA, labellisation Territoire Engagé Transition Energétique 
(ex- Djuǃfshjf*Ǎ 

La gouvernance du PCAET ne se substitue pas à celle de ces autres démarches qui 
dpoujovfspou!eǃfyjtufs!fo!qbsbmmˠmf, mais elle peut les interpeller si elle je juge nécessaire pour 
garantir le respect des objectifs climat-énergie du territoire. 

Les instances de Gouvernance dans le suivi du PCAET 

En matière de pilotage de la démarche, il est proposé de ne pas inscrire dans le PCAET des 

modalités figées, mais des principes selon lesquels un schéma de gouvernance plurielle 

devra être construit et mit en Òvwsf!eǃjdj!mb!gjo!eǃbooˡf!3135/!Jm!tǃbhjsb!ef!eˡdjefs!eft!bdufvst!

à associer (habitants, associations, EPCI voisins, Conseil de Développement, Comité citoyen 

LRTZC, acteurs socio-qspgfttjpoofmtǍ*!fu!ef!mb!qmbdf!rvj!mfvs!ftu!epooˡf/!Mǃpshbojtbujpo!

retenue devra notamment trouver un équilibre entre représentativité et souplesse.  

 

Elle devra également permettre de prendre des décisions autant que de « rendre compte » 

aux acteurs du territoire et pourrait à ce titre reposer sur 3 instances centrales : 

Le Bureau Communautaire et le Conseil Communautaire qui demeurent les uniques 

instances décisionnellesƹ; 

Un comité de pilotage constitué des élus CdA et des partenaires institutionnels habituels, 

mobilisable en format complet ou restreint selon les besoinsƹ; 

Une Conférence des parties (COP) locale, cohérente avec le travail de territorialisation 

tjnjmbjsf!nfoˡ!˘!mǃˡdifmpo!sˡhjpobm/!Mb!DeB!z!tfsb!vof!eft!«!qbsujft!º-!bv!nˢnf!ujusf!rvf!mft!

« coalitions » qui devront être initiées et animées dans cette perspective en coordination et 

continuité des actions LRTZC. 

Vof!dpbmjujpo!uiˡnbujrvf!pv!mpdbmf!ftu!vo!hspvqf!eǃbdufvst!rvj!eˡdjef!ef!nfofs!fotfncmf!

des réflexions et échanges afin de trouver des solutions et aboutir à un engagement collectif 

dpodsfu-!rvboujgjbcmf!fu!nftvsbcmf-!qpvs!qbttfs!˘!mǃbdtion. 

Dans ce cadre, il a été proposé : 

¶ Eǃjnscrire dans le PCAET des principes de gouvernance sans figer le schéma de 

gouvernanceƹ; 

¶ Eǃfngager un travail de co-dpotusvdujpo!eˠt!mǃbqqspcbujpo!ev!QDBFU!bwfd!mǃpckfdujg!

de mettre en place une gouvernance plurielle fin 2024. 

Ainsi, 2 enjeux (piloter & rendre compte) seront articulés autour :  
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¶ Eǃvo!Dpnjuˡ!ef!qjmpubhf!)sftusfjou!pv!dpnqmfu!tfmpo!mft!cftpjot*ƹ; 

¶ Des acteurs du territoire organisés en « Coalitions »ƹ; 

¶ Ef!mb!ufovf!sˡhvmjˠsf!eǃvof!« COP locale ». 

 

Proposition de schéma de gouvernance du PCAET 
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PRESENTATION DU PCAET DE LA 
COMMUNAUTE DǃAGGLOMERATION 
DE LA ROCHELLE 
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2.1  LES AMBITIONS DU PCAET DE LA 
DPNNVOBVUF!EǃBHHMPNFRATION DE 
LA ROCHELLE 

2.1.1  AMBITIONS CLIMAT-ENERGIE A 
MǃIPSJ[PO!3141 

Au niveau national, les principales ambitions sont déclinées dans la loi Énergie-Climat publiée 
au Journal Officiel du 9 novembre 2019. Celle-ci vise à accélérer l'action de la France dans 
la lutte contre le dérèglement climatique et la préservation de l'environnement dans le but de 
tǃbmjhofs!tvs!mǃBddpse!ef!Qbsjt!tjhoˡ!fo!3126!mpst!ef!mb!DPQ32/!Fmmf!sfogpsdf-!bduvbmjtf!fu!
complète les objectifs de la loi de Transition Énergétique pour Croissance Verte 
(LTECV) adoptée en 2015 et définit le cap à suivre eǃjdj 2030 :  

Ʒ Baisser de 40 % les émissions de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de 
1990, 

Ʒ Réduire de 20 &!mb!dpotpnnbujpo!eǃˡofshjf!gjobmf!par rapport à 2012 (-40 % pour 
les sources fossiles), 

Ʒ Porter à 33 % la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique du pays. 

Elle esquisse également la trajectoire de la France à plus long terme en posant comme 
objectif principal la neutralité carbone du pays en 2050 (1) et une division par 2 de sa 
dpotpnnbujpo!eǃˡofshjf!gjobmf!)qbs!sbqqpsu!˘!3123*!˘!mb!nˢnf!ˡdiˡbodf/ 

Compte tenu des disparités entre les territoires, en termes de besoins énergétiques ou de 
potentiel de développement des énergies renouvelables notamment, il est du devoir de 
chacun de dpousjcvfs!˘!mǃbuufjouf!des objectifs nationaux dans la mesure de ses possibilités, 
mais tbot!qpvs!bvubou!ˢusf!gpsnfmmfnfou!ufov!ef!tǃz!dpogpsnfs/ 

Aussi, la CdA a initié deux études complémentaires en 2015 pour évaluer ses marges de 
nboÒvwsf :  

Ʒ Un bilan énergétique ev! ufssjupjsf! eˡdmjobou! mft! dpotpnnbujpot! eǃˡofshjf! qbs!
tfdufvs!eǃbduivités (résidentiel, tertiaire, industriel, mobilité) et les potentiels de 
réduction pour chacun, 

Ʒ Uof!ˡwbmvbujpo!eft!hjtfnfout!eǃˡofshjf!sfopvwfmbcmf!ejtqpojcmft!tvs!mf!ufssjupjsf!fu!
de leurs perspectives de développement. 
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Dǃftu!tvs!mb!cbtf!ef!dft!usbwbvy!rvǃpou!ˡuˡ!eˡgjojft!mft!bncjujpot!dmjnbu-énergie 2030 de 
mǃbhhmpnˡsbujpo!qsˡtfouˡft!ebot!mf!Tdiˡnb!ejsfdufvs!ef!mǃˡofshjf!ef!3127!qvjt!sfqsjtft!ebot!
le projet La Rochelle Territoire Zéro Carbone (LRTZC) : 

Ambitions 2030 CdA France (loi Energie Climat)) 

Baisse des consommations 
-20 % / 2015 
(2 900 GWh) 

-20 % / 2012 

Part des ENR dans le mix 
énergétique 

34 % 
(1 000 GWh) 

33 % 

Réduction des émissions de GES -30 % / 2019 -40 % / 1990 

 

2.1.2  AMBITION CLIMAT-ENERGIE A 
LONG TERME 

A travers son projet LRTZC, le terrjupjsf!spdifmbjt!b!bggjsnˡ!tb!wpmpouˡ!eǃbuufjoesf!mb!ofvusbmjuˡ!
dbscpof!eˠt!3151/!Dfuuf!ˡdiˡbodf-!rvj!joufswjfou!21!bot!qmvt!u˫u!rvf!mǃpckfdujg!eˡgjoj!bv!
niveau national par la SNBC (Stratégie Nationale Bas Carbone), est cohérente avec les 
préconisations dv!HJFD!qpvs!rvj!dfu!ˡubu!eǃˡrvjmjcsf!epju!jnqˡsbujwfnfou!ˢusf!buufjou!eǃjdj!vof!
wjohubjof!eǃbooˡft!bv!qmvt!ubse/ 

Mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!bncjujpoof!ˡhbmfnfou!ef!qpvstvjwsf!tft!fggpsut!qpvs!
aboutir à une contribution climatique favorable à partir de 2040 : à compter de cette 
ˡdiˡbodf-!tpo!cjmbo!HFT!ofu-!dǃftu-à-dire la différence entre ses émissions de GES et le 
stockage additionnel de carbone qui intervient sur son territoire, devra devenir négatif et 
contribuer de ce fait à réduire la concentration df!HFT!ebot!mǃbunptqiˠsf/ Sur le plan 
ˡofshˡujrvf-!mǃbhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf!sˡbggjsnf!tpo!bncjujpo!eǃˢusf!Ufssjupjsf!˘!Fofshjf!
POSitive (TEPOS) en 2050, ce qui sous-entend de couvrir 100 % de ses besoins énergétiques 
par des productions renouvelables. 

Qpvs!epoofs!vo!nbyjnvn!ef!tfot!˘!dfuuf!eˡnbsdif-!jm!tǃbhjsb!ef!dpnqptfs!bwfd!mf!qspgjm!
eft!hjtfnfout!eǃˡofshjf!sfopvwfmbcmf!ejtqpojcmft!tvs!mf!ufssjupjsf, nbjt!bvttj!bwfd!mǃˡwpmvujpo!
attendue des besoins énergétiques : au regard de la croissance rapide des usages 
numériques, et alors que la Stratégie Nationale Bas Carbone prévoit une décarbonation 
complète de la mobilité et des usages résidentiels/tertiaires en 2050, il est probable que la 
qbsu!ef!mǃˡmfdusjdjuˡ!efwjfoof!mbshfnfou!qsˡqpoeˡsbouf!)fmmf!of!sfqsˡtfouf!bvkpvseǃivj!rvf!
26 % de la consommation du territoire). 

(1) : La loi TECV prévoyait initialement une division par 4 des émissions GES obujpobmft!eǃjdj!3161/!
Dǃftu!˘!mǃpddbtjpo!ef!mb!sˡwjtjpo!ef!mb!TOCD!fo!312:!rvf!mft!bncjujpot!pou!ˡuˡ!sfwvft!˘!mb!ibvttf!fo!
jotubvsbou!mǃpckfdujg!ef!ofvusbmjuˡ!dbscpof/ 
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2.1.3  SYNTHESE DES 
AMBITIONS CLIMAT-ENERGIE DE LA 
CDA 

Ambitions de la CdA 2040 2050 

Baisse des consommations -40 % -50 % 

Développement des ENR 1 400 GWh 
Taux de couverture de 

100 % 

Réduction des émissions de GES 
-75 % et neutralité 

carbone 
Bilan net GES négatif 

 

 

1740

1000

00

?

2015 2030 2040 2050

Bilan net des émissions territoriales de GES de la CdA (en kt.eq.CO2)

Cjmbo!ofu!HFT!oˡhbujg 

Ofvusbmjuˡ!

carbone 

 

 

 

1800 G
Wh 

Dpotpnnbujpo!ˡofshˡujrvf!
du territoire 

Taux de couverture en 

ˡofshjf!sfopvwfmbcmf 

3600 

GWh 

 100% 

2900 

GWh 

2160 

GWh 

 34% 

1000 
GWh  11% 380 

GWh 

TEPOS 
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2.2  LES OBJECTIFS CLIMAT-ENERGIE 
2030 
Les objectifs précisent la feuille de route à suivre pour atteindre les ambitions du territoire. 
Compte tenu des évolutions qui peuvent intervenir en matière de contexte national et local 
pv!ef!nbuvsjuˡ!eft!ufdiopmphjft!opubnnfou-!jmt!of!qfvwfou!ˢusf!eˡdmjoˡt!rvǃ˘!dpvsu!ufsnf!
(2030). 

2.2.1  OBJECTIFS SECTORIELS 2030 DE 
BAISSE DES CONSOMMATIONS 
EǃFOFSHJF 

Ces objectifs ont été définis dans le Schéma Directevs!ef!mǃˆofshjf!ef!3127!˘!vo!ojwfbv 
« maximal, mais réaliste » bv!sfhbse!eft!nbshft!ef!nboÒvwsf!jefoujgjˡft!qpvs!dibrvf!
tfdufvs!eǃbdujwjuˡ/!Dǃftu!mǃbooˡf!3126!rvj!dpotujuvf!mb!sˡgˡsfodf/ 

Secteur résidentiel 

Mf! qbsd! sˡtjefoujfm! ef! mǃbhhmpnˡsbujpo! tf! dpnqptbit en 2015 de 87 000 résidences 
principales, dont 57 % de maisons individuelles et 43 &! eǃbqqbsufnfout! qpvs! vof!
dpotpnnbujpo!upubmf!eǃˡofshjf!ef!2 275 HXi/!Mf!opncsf!ef!mphfnfout!gbjtbou!mǃpckfu!eǃvof!
rénovation énergétique était estimé à environ 500 chaque année. 

Fo!bvhnfoubou!qsphsfttjwfnfou!df!szuinf!kvtrvǃ˘!buufjoesf!3 000 par an dès 2027, ce sont 
environ 15 000 résidences principales qui auront été rénovées en 2030. Sur cette base, en 
considérant :  

PCAET
(Jalon 2030 de LRTZC)

LRTZC
Neutralité carbone

Objectifs 
CdA Conso : - 20%

ENR : 34%
GES : - 30%

GES : - 75%
Conso : - 40%

2040: Neutralité carbone (LRTZC)

2050: ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ όtǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw ²Consommation)

Bilan net des émissions de GES négatif (Séquestration carbone ²Emissions)

Stratégie Nationale 
Bas Carbone (SNBC)

Neutralité carbone

Implique Conso -50%

Loi de Transition 
Energétique

TEPOS

100% ENR

2030

Conso : -20%
ENR : 32%
GES : -40%

2040 2050

Cadre 
national

Conso : -50 %
Bilan net GES négatif
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Ʒ Que les opérations se répartissent équitablement entre rénovations performantes 
(baisse de 40 &!eft!dpotpnnbujpot!ef!dibvggbhf!fu!eǃfbv!dibvef!tbojubjsf*!fu!
rénovations standards (baisse de 20 % des consommations), 

Ʒ Rvf! mft! qsphsˠt! fo! ufsnft! eǃfggjdbdjuˡ! ˡofshˡujrvf! sˡevjspou! ef! 41 % les 
consommations sur les bvusft!qptuft!)ˡdmbjsbhf-!ˡmfduspnˡobhfs-!ovnˡsjrvfǍ*- 

Ʒ Rvǃvo!hbjo!tvqqmˡnfoubjsf!ef!6 % résultera des changements de comportements 
des habitants en faveur de la sobriété énergétique. 

Mb!dpotpnnbujpo!eǃˡofshjf!ev!tfdufvs!sˡtjefoujfm!qpvssbju!cbjttfs!ef!26 &!eǃjdj!3141!qbs!
rapport à son niveau de 2015. 

 

Secteur tertiaire 

Mǃpckfdujg!ftu!vof!cbjttf!ef!29 &!eft!dpotpnnbujpot!eǃˡofshjf!ev!tfdufvs!ufsujbjsf/!Tpo!
atteinte implique : 

Ʒ Une augmentation progressive de la surface de locaux tertiaires rénovés chaque 
booˡf! kvtrvǃ˘! buufjoesf! vo! szuinf! ef! 211 000 m²/an en 2025. Soit environ 
1 300 000 m² rénovés entre 2015 et 2030 (57 % du parc) répartis de façon 
proportionnelle fousf!mft!ejggˡsfouft!uzqpmphjft!eǃbdujwjuˡt : 

Activités 
Surface rénovée entre 

2015 et 2030 
Eléments indicatifs de référence 

Bureaux  310 000 m² /  

Enseignement et services 
associés  

350 000 m² 
Tvsgbdf!npzfoof!eǃvo!dpmmˠhf!pv!eǃvo!mzdˡf : 6 
000 m²  

Sports, loisirs et culture  20 000 m² Tvsgbdf!npzfoof!eǃvo!hznobtf : 2 000 m²  

Cafés, hôtellerie et restauration  115 000 m² Tvsgbdf!npzfoof!eǃvo!dbgˡ0sftubvsbou : 200 m²  

Commerces  325 000 m² /  

Santé et services associés  145 000 m² 
Tvsgbdf!npzfoof!eǃvo!ˡrvjqfnfou!ef!tbouˡ!uzqf!
hôpital : 60 000 m²  

Equipements dédiés au 
usbotqpsu!fu!mǃfousfqptbge 

20 000 m² /  

Autres 45 000 m² /  

TOTAL : 1 330 000 m²  

2015 2030 

 

 

1275 

GWh 

1084 

GWh 

-15 % 
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Ʒ Après rénovation, une baisse moyenne de 30 % des consommations en chauffage 
et eau chaude sanitaire (en lien avec le décret « tertiaire » qui cible une baisse de 
40 % des consommations pour les unités de plus de 1 000 m²), 

Ʒ Eǃjdj!3141-!une baisse de 20 % des consommations pour les autres postes résultant 
eǃvof!qmvt!hsboef!efficacité énergétique des équipements et eǃvof!évolution des 
comportements des usagers vers davantage de sobriété. 

 

Secteur « Mobilité » 

Sur le périmètre des déplacements pris en compte dans le PDU, à savoir les trajets routiers 
internes au territoire réalisés en bus, voiture ou 2-roues motorisé par les habitants 
vojrvfnfou-!mǃbhhmpnˡsbujpo!tǃftu!gjyˡf!dpnnf!pckfdujg!qpvs!3141!vof réduction de 40 % 
des émissions de gaz à effet de serre. Cet objectif peut être directement transposé en 
dpotpnnbujpo!eǃˡofshjf!ebot!mb!nftvsf!pˮ!mft!ˡnjttjpot du secteur de la mobilité sont 
usˠt!nbkpsjubjsfnfou!eǃpsjhjof!ˡofshˡujrvf/ 

Cette baisse découlesb!eǃvof!qbsu!eǃvof!ˡwpmvujpo!eft!qbsut!npebmft-!bwfd!vof!sˡevdujpo!ef!
20 % du nombre de trajets réalisés en voiture ou en 2-spvft!npupsjtˡt-!fu!eǃbvusf!qbsu!eft!
évolutions technologiques attendues en matière de motorisation. 

Sur les déplacements routiers ne relevant pas du PDU (trajets entrants, sortants ou transits), 
mft!tfvmt!mft!hbjot!ufdiopmphjrvft!qfsnfuufou!eǃfowjtbhfs!qpvs!3141!vof!cbjttf!eft!
consommations de 25 % par rapport à leur niveau de 2015. 

Concernant les modes de transport autres que routiers (maritime, aérien, ferroviaire), entre 
eˡwfmpqqfnfou!eft!vtbhft!eǃvo!d˫uˡ!fu!ˡwpmvujpot!ufdiopmphjrvft!fu!sˡhmfnfoubjsft!ef!
mǃbvusf-!mft!izqpuiˠtft!dpotjeˡsˡft!qsˡwpjfou!vof!cbjttf!ef!21 &!eft!dpotpnnbujpot!eǃjdj!
2030. 

Au final, la consommation du secteur de la mobilité devrait passer de 1 211 GWh en 2015 à 
872 GWh en 2030, soit une baisse de 28 %. 

 -18% 
 632 

GWh 

 518 
GWh 
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Secteur agricole 

Mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf!b!qpvs!bncjujpo!ef!tǃfohbhfs!ebot!vof!
transition agroécologique, ce qui se décline sur le plan énergétique par un objectif de 
réduction de 18 &!ef!mb!dpotpnnbujpo!ev!tfdufvs!bhsjdpmf!eǃjdj!3141!qbs!sbqqpsu!˘!tpo!
niveau de 2015.  

Dfuuf!qfstqfdujwf!tǃbqqvjf!tvs!mǃˡuvef!« Prospective agriculture énergie 2030 » publiée en 
3121!qbs!mf!njojtuˠsf!ef!mǃbhsjdvmuvsf/!Fmmf!jefoujgjf!5!tdˡobsjpt!eǃˡwpmvujpo!ef!mǃbhsjdvmuvsf!fo!
France qui conduisent en moyenne à une baisse de 18 &!ef!mb!dpotpnnbujpo!eǃˡofshjf!ev!
secteur entre 2006 et 2030. Par ailleurs, les Chiffres clés climat-air-ˡofshjf!3129!ef!mǃBEFNF!
montrfou!vof!tubcjmjuˡ!eft!dpotpnnbujpot!eǃˡofshjf!gjobmf!ev!tfdufvs!bhsjdpmf!fousf!3117!
et 2015. 

  

 
872 

GWh 

 
1211 

GWh 

-28% 
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Secteur 
Objectif 2030 

(réf. 2015) 
Traduction 

Résidentiel -15 % 
Sˡopwbujpo!ef!26!111!mphfnfout!eǃjdj!3141!)3!
000 par an dès 2027) dont la moitié à un niveau 
très performant (-40 % de consommation) 

Tertiaire -18 % 
Rénovation performante de 100 000 m² par an 
de locaux tertiaires, soit 1 000 111!ef!n±!eǃjdj!
2030 

Industriel -10 % 

Bnˡmjpsbujpo! ef! mǃfggjdbdjuˡ! ˡofshˡujrvf! eft!
procédés industriels (gain de 5 %) et 
généralisation des dispositifs de management 
ef!mǃˡofshjf!)hbjo!ef!6 %) 

Mobilité -28 % 
Réduction de 20 % des déplacements 
npupsjtˡt! dpncjoˡf! ˘! mǃbnˡmjpsbujpo!
tendancielle du rendement des motorisations 

Agriculture et pêche -18 % 
Evolution des pratiques culturales et 
amélioration du rendement des engins 
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2.2.2  OBJECTIFS DE PRODUCTION 
EǃFOFSHJF!SFOPVWFMBCLE 

Au regard des gisements accessibles, du contexte local et de la maturité des solutions, la 
gfvjmmf!ef!spvuf!rvf!tǃftu!gjyˡf!mf!ufssjupjsf!qpvs!buufjoesf!vof!production de 1 000 GWh 
eǃˡofshjf!sfopvwfmbcmf!fo!3141 vise à tendre vers le mix suivant : 
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2.2.3  OBJECTIFS 2030 DE REDUCTION 

DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE 

SERRE 

Qpvs!3141-!mb!DeB!tǃftu!gjyˡf!dpnnf!pckfdujg!ef!sˡevjsf!ef!41 % les émissions de gaz à effet 
de serre de son territoire par rapport à leur niveau de 2019 (année du dernier Bilan Carbone 
Territorial). 

Dfu!pckfdujg!tf!eˡdmjof!˘!mǃjefoujrvf!tvs!mft!ejggˡsfout!tfdufvst!eǃbdujwjuˡt : 

 

2.2.4  OBJECTIFS 2030 DE 

DEVELOPPEMENT DE LA 

SEQUESTRATION CARBONE 

Les objedujgt!eǃfggbdfnfou!eft!ˡnjttjpot!ef!dbscpof!ev!ufssjupjsf!tvs!mft!qspdibjoft!
décennies ont été fixés dans le programme La Rochelle Territoire Zéro Carbone de façon à 
buufjoesf!mb!ofvusbmjuˡ!dbscpof!fo!3151/!Uspjt!qiˡopnˠoft!efwspou!dpousjcvfs!˘!tǃbmjhofs!tur 
cette trajectoire : 

¶ Le développement des puits de carbone naturels qui concourra à accroître la 
séquestration du carbone « bleu » dans les milieux humides et littoraux, du carbone 
« marron » des sols agricoles et du carbone « vert » piégé par la végétationƹ; 

¶ Mf!eˡwfmpqqfnfou!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft!rvj!tf!tvctujuvfspou!˘!eft!tpvsdft!
davantage carbonéesƹ; 

¶ Le recours en dernier lieu à la compensation carbone. 
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2.2.5  OBJECTIFS DE QUALITE EF!MǃBJS 
Fo!nbujˠsf!ef!qpmmvbout!sˡhmfnfouˡt-!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!tvs!mf!uerritoire de la CdA apparaît 
satisfaisante et en amélioration constante ;!bv!dpvst!ef!mǃbooˡf!312:-!mǃjoejdf!Bunp!oǃb!
jamais atteint les niveaux « mauvais » ou « très mauvais », ce qui constitue une première. 
Mǃbhhmpnˡsbujpo!oǃftu!qbs!bjmmfvst!tpvnjtf!˘!bvcune disposition particulière du type Plan de 
Qspufdujpo!ef!mǃBunptqiˠsf!)QQB*!ou [BQB!)[pof!eǃBdujpo!Qsjpsjubjsf!qpvs!mǃBjs*.  

Fo! dpotˡrvfodf-! mf! QDBFU! ef! mb! Dpnnvobvuˡ! eǃBhhmpnˡsbujpo! ef! Mb! Spdifmmf! tf!
conformera aux objectifs édictés par le PREPA (Plan national de REduction des Polluants 
Atmosphériques) :  

Polluant Objectif 2030 (réf. 2005) 

SO
2
 Dioxyde de soufre -77 % 

NO
x
 Pyzeft!eǃb{puf -69 % 

COVNM 
Composés Organiques Volatiles Non 
Méthaniques 

-52 % 

NH
3
 Ammoniac -13 % 

PM2,5 Particules fines de diamètre < 2,5 µm -57 % 
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Mf!qsjodjqbm!fokfv!ef!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!tvs!mǃbhhmpnˡsbujpo!dpodfsof!upvufgpjt!mft!qftujdjeft!
eǃpsjhjof!bhsjdpmf : plusieurs campagnes de mesures volontaires menées à la fois en milieu 
urbain et en secteur rural ont révélé pour certaines molécules, herbicides notamment, des 
dpodfousbujpot!qsˡpddvqbouft!fu!tvtdfqujcmft!eǃbwpjs!eft!sˡqfsdvttjpot!fo!ufsnft!ef!tbouˡ!
publique.  

Qpvs!mb!DeB-!sˡevjsf!mft!jnqbdut!mjˡt!˘!mb!qsˡtfodf!ef!dft!qpmmvbout!ebot!mǃbunptqiˠsf!
constitue un objectif prioritajsf!˘!mb!dspjtˡf!ef!qmvtjfvst!eft!qpmjujrvft!qvcmjrvft!rvǃfmmf!
mène : transitions alimentaire et agroécologique, préservation de la ressource en eau, santé 
fowjspoofnfoubmfǍ!B!df!ujusf-!fu!cjfo!rvf!mft!qftujdjeft!of!gjhvsfou!qbt!qbsnj!mft!qpmmvbout!
réglementés, cette problématique sera traitée dans le PCAET.  

2.2.6  INTEGRATION DES OBJECTIFS DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

Bepquˡt!fo!3126!mpst!ef!mǃassemblée générale des Nations Unies, les 17 ODD (objectifs de 
développement durable) fu! mfvst! 27:! djcmft! dpvwsfou! mǃjouˡhsblité des enjeux du 
développement durable : mf!dmjnbu-!mb!cjpejwfstjuˡ-!mǃˡofshjf-!mǃfbv, mais aussi la pauvreté, 
mǃˡhbmjuˡ!eft!hfosft-!mb!qsptqˡsjuˡ!ˡdpopnjrvf!pv!fodpsf!mb!qbjy-!mǃbhsjdvmuvsf-!mǃˡevdbujpo///  

Mft!PEE!gpsnfou!mf!dÒvs!ef!mǃBhfoeb!3141/!Df!programme universel vise à éradiquer la 
pauvreté et les inégalités dans le monde tout en assurant sa transition écologique et 
tpmjebjsf!˘!mǃipsj{po!3141/ Tous les pays doivent le nfuusf!fo!Òvwsf!intégralement avec le 
nˢnf!efhsˡ!eǃbncjujpo-!upvu!fo!ufobou!dpmpte de la variété des situations.  
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Au total, seize des dix-sept objectifs des ODD sont pris en compte par les actions du PCAET 
˘!eft!efhsˡt!ejwfst/!Tfvm!mǃPEE!o¯6!usbjubou!ef!mǃˡhbmjuˡ!fousf!mft tfyft!oǃftu!ejsfdufnfou!usbjuˡ 
par aucune fiche. 

2.2.7  LA PRISE EN COMPTE DE LA 
CHARTE REGIONALE NEO TERRA 

 

NEO TERRA est une feuille de route établie par la région Nouvelle-Aquitaine dans laquelle elle 
eˡdmjof!mǃfotfncmf!eft!usbotjujpot!fowjspoofnfoubmft!fu!tpdjbmft!rvǃfmmf!tǃfohbhf!˘!nfofs!
en 20 objectifs répartis autour de 6 ambitions. 

Mf!QDBFU!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!mb!Spdifmmf!ftu!fo!qibtf!bwfd!mb!qmvqbsu!
des objectifs posés par la charte Néo Terra, et notamment ceux qui relèvent pleinement de 
la transition environnementale du territoire. 
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2.3 LES ACTIONS CLIMAT-ENERGIE DES 
COMMUNES DE LA CDA LA ROCHELLE 
Acteurs institutionnels principaux dans la vie quotidienne des citoyens, les vingt-huit 
communes de la Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo sont des partenaires importants dans la 
qpvstvjuf!ef!mǃpckfdtif de neutralité carbone du territoire à horizon 2040 ou plus globalement 
ebot!mb!dpvstf!dpousf!mǃvshfodf!dmjnbujrvf.  

Fo!ubou!rvf!dppsejobufvs!ef!mb!usbotjujpo!ˡofshˡujrvf!mpdbmf-!jm!sfwjfou!˘!mǃbhhmpnˡsbujpo 
eǃfousb˦ofs!tft!dpnnvoft!ebot!vof!ezobnjrvf!dpmmfdujwf!fo!favorisant la définition de 
stratégies climat-air-énergie communales, en favorisant les initiatives tǃjotdsjwbou!ebot!df!
dbesf!qvjt!fo!bddpnqbhobou!mfvs!njtf!fo!Òvwsf!wjb!vo!tpvujfo!ufdiojrvf, politique et 
financier. 

Toutefois, la plupart des communes ont déjà engagé ou programmé des projets qui 
tǃjotdsjwfou!ebot!dfuuf!wpjf/!Mǃjowfoubjsf!dj-dessous reprend les actions qui ont émergé des 
Bilans carbone réalisés en 2020 pour 10 communes (avec sept nouvelles communes à venir 
en 2022) ou qui ont été intégrées dans le cadre du Contrat de Relance et Transition 
Ecologique (CRTE).  

2.3.1   REALISATION DE BILANS DES 
EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 
COMMUNAUX 

Première étape de la mise en place eǃvof!tusbuˡhjf!climat-énergie, lb!sˡbmjtbujpo!eǃvo!bilan 
des émissions de gaz à effet de serre sur le périmètre « patrimoine et compétences » des 
communes qfsnfu!eǃjefoujgjfs, parmi les postes sur lesquels elles peuvent influer, ceux dont 
le poids carbone est le plus important. 

Cet inventaire des émissions leur permet ensuite de constsvjsf!vo!qsphsbnnf!eǃbdujpot!rvj!
djcmf!tqˡdjgjrvfnfou!mft!tfdufvst!˘!fokfv/!Tvs!mft!39!dpnnvoft!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo-!28!tf!
tpou!fohbhˡft!ebot!dfuuf!eˡnbsdif!efqvjt!312:!fo!tǃjotdsjwbou!ebot!eft!hspvqfnfout!ef!
commandes proposés par la CdA. 

Bv!gjobm-!rvǃjm!tǃbhjttf!ef!mǃbdibu!eft!repas pour les cantines scolaires, de véhicules, de 
fournitures de bureau-! ef! qsftubujpot! nbuˡsjfmmft! )fousfujfo-! usbwbvyǍ*! pv! nˢnf!
intellectuelles (assurances, études...), des choix raisonnés et soutenables peuvent 
généralement être engagés : prolongation ef!mb!evsˡf!eǃvujmjtbujpo!eft!ˡrvjqfnfout!bwbou!
leur renouvellement, insertion de critères environnementaux dans les marchés publicsǍ 

2.3.2   RENOVATION ENERGETIQUE DES 
BATIMENTS COMMUNAUX 

Plus de 75 % des consommation s eǃˡofshjf!des communes sont liées à leur patrimoine bâti. 
Dǃftu!vo!tfdufvs!rvj!qˠtf lourd à la fois économiquement (2e poste de dépense après la 
masse salariale) et en termes de carbone (1er qptuf!eǃˡnjttjpot de gaz à effet de serre).  
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La rénovation énergétique des bâtiments communaux apparaît donc comme une priorité, 
mais elle reste une entreprise lourde et coûteuse, tvsupvu!tj!mǃbncjujpo!eft!qspkfut!ftu!˘!mb!
hauteur des enjeux. Les communes pourront toutefois bénéficier dès 2022 de 
mǃbddpnqbhofnfou!eǃvo!Dpotfjmmfs!fo!Fofshje Partagé (CEP) qui les orientera dans leurs 
eˡnbsdift!fu!mfvs!gbdjmjufsb!opubnnfou!mǃbddˠt!bvy!ejtqptjujgt!eǃbjeft!mobilisables : FEDER, 
ETJM-!DFF-!Gpoet!ef!dpodpvst!dpnnvobvubjsf-!njttjpo!ˡofshjf!ev!DH28Ǎ 

La plupart des communes de la CdA ont malgré tout au moins un projet de rénovation 
ˡofshˡujrvf!tvs!mfvs!qbusjnpjof!c˚uj!qpvs!mft!qspdibjoft!booˡft-!rvǃjm!dpodfsof!mb!sˡopwbujpo!
pv!mǃfyufotjpo!eǃvof!ˡdpmf-!ef!mb!nbjsjf!pv!eǃvo!bvusf!site. Elles sont également nombreuses 
˘!bwpjs!fohbhˡ!eft!bdujpot!tvs!mǃˡdlairage public, poste qui représente environ 20 % de leurs 
dpotpnnbujpot! eǃˡofshjf-!opubnnfou! qbs! mǃjoufsnˡejbjsf! ev! TEFFS! )tzoejdbu!
eˡqbsufnfoubm!eǃˡmfdusjgjdbujpo!fu!eǃˡrvjqfnfou!svsbm!28*!epou!fmmft!tpou!upvuft!beiˡsfouft/  

2.3.3   MOBILITE BAS CARBONE 
En France, les transports sont la première source de gaz à effet de serre avec près de 31 % 
des émissions totales du pays. Mais pour les communes, la mobilité est un enjeu complexe 
dans la mesure où il échappe largement à leurs compétences réglementaires. Ce sont les 
AOM (Autorités Organisatrices de la Mobilité), région Nouvelle-Aquitaine et Communauté 
eǃBhhmpnˡsbujpo! ef! Mb! Spdifmmf! fo! mǃpddvssfodf-! rvj! epjwfou! tf!coordonner avec les 
communes pour engager des actions locales ;!dpotusvdujpo!pv!sˡopwbujpo!eǃbnˡobhfnents 
dzdmbcmft-!njtf!fo!qmbdf!eǃjogsbtusvduvsft!ef!sfdibshf!qpvs!wˡijdvmft!ˡmfdusjrvftǍ 

2.3.4   DEVELOPPEMENT DES ENERGIES 
RENOUVELABLES 

Les communes ont souvent des opportunités pour la réalisation de projets EnR du fait de 
mfvs!nb˦usjtf!eǃvo!gpodjfs!qmvt!pv!npjns important. Leurs projets portent le plus souvent sur 
mb!sˡbmjtbujpo!eǃjotubmmbujpot!tpmbjsft!qipupwpmub˧rvft!)fo!upjuvsf-!bv!tpm!wpjsf!tvs!pncsjˠsft*-!
ou thermiques.  

Rvfmt!rvf!tpjfou!mf!efhsˡ!eǃjnqmjdbujpo!fu!mft!npzfot!gjobodjfst!rvǃfmmft!tpvibjufou!z 
dpotbdsfs-!fmmft!ejtqptfou!bvkpvseǃivj!eǃvo!ˡwfoubjm!dpnqmfu!ef!tpmvujpot!fo!nbujˠsf!ef : 

Ʒ Montage du projet : portage en propre, recours à des sociétés de tiers-financement 
qsjwˡft-!djupzfooft!)fyfnqmf!eft!Mvdjpmft*!pv!njyuftǍ 

Ʒ Wbmpsjtbujpo!ef!mǃˡofshjf!qsoduite : revente sur le réseau, autoconsommation totale 
pv!qbsujfmmf-!joejwjevfmmf!pv!dpmmfdujwfǍ! 

Mft!dpnnvoft!qfvwfou!ˡhbmfnfou!cˡoˡgjdjfs!eǃvo!bddpnqbhofnfou!ufdiojrvf!gjobodˡ!qbs!
mb!DeB!wjtbou!opubnnfou!˘!mb!sˡbmjtbujpo!eǃˡuveft!eǃpqqpsuvojuˡ!bttvsˡft!par le CRER 
)Dfousf!Sˡhjpobm!eft!Fofshjft!Sfopvwfmbcmft*!pv!mǃbttpdjbujpo!Bumboufdi/ 
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2.3.5   PRESERVATION DES ESPACES 
NATURELS ET DE LA BIODIVERSITE 

Mb!mvuuf!dpousf!mǃˡsptjpo!ef!mb!cjpejwfstjuˡ!fu!mb!qsˡtfswbujpo!eft!ftqbdft!obuvsfmt!tpou!eft!
démarches qui relèvent des mêmes dynamiques que la lutte contre le changement 
climatique et qui y concourent en accroissant la résilience des territoires et en développant 
mfvst!dbqbdjuˡt!eǃbebqubujpo/! 

Les actions engagées par les communes sur cette thématique portent en particulier sur :  

Ʒ La plantbujpo!eǃbscsft!pv!ef!ibjft-! 

Ʒ Mb!dsˡbujpo!eǃîlots de verdure, 

Ʒ La renaturation de sites. 

A noter également le projet de création du parc littoral La Rochelle-Aytré-Angoulins. 
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2.4  MǃFMBCPSBUJPO!EV!QDBET 

2.4.1  LA CONSTRUCTION DU PCAET 
Rvǃjm!tǃagisse de la stratégie climat-air-énergie du territoire (voir section dédiée) ou du 
qsphsbnnf!eǃbdujpot!rvj!z!ftu!bepttˡ-!mf!QDBFU!tǃjotdsju!ebot!mf!qspmpohfnfou!eft!
nombreuses démarches climat-air-énergie déjà engagées par la CdA avec le double 
objectif df!sfepoofs!ef!mb!mjtjcjmjuˡ!˘!mǃfotfncmf!fu!ef!usbjufs!mǃjouˡhsbmjuˡ!eft!fokfvy!oˡt!ef!
mǃvshfodf!dmjnbujrvf/ 

Ces enjeux ont été répartis en neuf uiˡnbujrvft!rvj!pou!dibdvof!gbju!mǃpckfu!eǃvof!ˡwbmvbujpo!
quantitative et qualitative au regard des actions déjà engagées ou programmées par la CdA 
tǃz!sbqqpsubou :  

THEMATIQUE ETAT 

Adaptation au changement climatique A consolider 
Développement des énergies renouvelables A consolider 
Urbanisme et constructions A consolider 
Gestion des déchets A consolider 
Mobilité A consolider 
Rvbmjuˡ!ef!mǃbjs A construire 
Séquestration et sobriété carbone A renforcer 
Préservation des ressources naturelles et de la biodiversité A renforcer 
Mobilisation des acteurs A consolider 

 

Sur la base de cet état des lieux, des ateliers ont été organisés associant services référents 
de la CdA et partenaires locaux de tous horizons : associatifs, institutionnels ou privés. Ce 
travail a permis de partager largement les diagnostics sectoriels du territoire (bilan des 
émissions de gaz à efgfu!ef!tfssf-!bobmztf!ef!tb!wvmoˡsbcjmjuˡ!bv!dibohfnfou!dmjnbujrvfǍ*!
puis de co-construire vo!qsphsbnnf!eǃbdujpot!qsˡdjtbou!mft!npebmjuˡt!eǃjoufswfoujpo!ef!mb!
CdA sur chaque thématique (voir annexe n°1). 
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Partenaires sollicités dans le cadre de la construction du PCAET 

 

En parallèle du travail mené avec les partenaires, les élus pilotes de la démarche PCAET ont 
été réunis à trois occasions pour finaliser la stratégie climat-air-énergie du territoire :  

Ʒ Adaptation des ambitions et objectifs 2030 par rapport à ceux précédemment 
définis dans le Schéma Directeur de mǃFofshjf (2015)ƹ; 

Ʒ Définition des ambitions climat -énergie à long terme (2040 ƿ 2050)ƹ; 

Ʒ Aepqujpo!eǃpckfdujgt!ef!qualité ef!mǃbjs/ 

2.4.2  CONTENU DU PCAET 
Mf!qsphsbnnf!eǃbdujpot!ftu!tusvduvsˡ!bvupvs!ef!onze thématiques : 

 THEMATIQUE NB FICHES 

0 Gouvernance 1 

1 Mobilisation des acteurs 3 

2 Séquestration et sobriété carbone 2 

3 Qualit® de lôair 3 

4 Urbanisme et bâtiments 3 

5 Mobilité 4 

6 Gestion, prévention et valorisation des déchets 2 

7 Applications sectorielles 2 

8 Développement des ENR 5 

9 Préservation de la biodiversité et des ressources naturelles 3 

10 Adaptation au changement climatique 2 

Chambre 

dôagriculture 



26 

 

 

2.4.3  ADOPTION DU PCAET 
Le projet de PCAET de la CdA a été adopté par délibération du Conseil Communautaire le 10 

mars 2022. 

Après avoir été transmis pour avis aux Personnes Publiques Associées (Préfet de Région, 

Président de Région, Autorité environnementale), le document a été mis à la disposition du 

public de mai à septembre 2023. Un dispositif de consultation élargi a été déployé à cette 

pddbtjpo!ebot!mǃpckfdujg!ef!gbdjmjufs!mǃbqqspqsjbujpo!ev!Qmbo!Dmjnbu!qbs!mf!qmvt!hsboe!opncsf!

)ibcjubout-!ˡuvejbout-!ˡmvtǍ*!fu!mǃfyqsfttjpo!ef!mfvst!bwjt/ 

Après analyse et traitement, les contributions recueillies ont ensuite permis de produire la 

wfstjpo!eˡgjojujwf!ev!QDBFU!tpvnjtf!˘!mǃbqqspcbujpo!ev!Dpotfjm!Dpnnvobvubjsf!ef!mb!DeB/ 

 

Le détail des outils et animations mis en place dans le cadre de la consultation du public 
sur le projet de PCAET et la synthèse des avis recueillit!bjotj!rvǃvo!nˡnpjsf!eˡubjmmbou!mb!
façon dont ils ont été pris en compte sont présentés en annexe du plan. 

 

2.4.4  LA CONTRIBUTION DU CONSEIL 

DE DEVELOPPEMENT 

Mpst!ef!mb!qibtf!eǃˡmbcpsbujpo!ev!QDBFU-!mf!Dpotfjm!ef!Eˡwfmpqqfnfou!oǃˡubju!qmvt!bdujg!fu!
oǃb!epod!qv!être sollicité. 

En 2022, la CdA a fait le choix de former un nouveau Conseil de Développement (CODEV) 
jouˡhsbmfnfou!dpotujuvˡ!ef!djupzfot!jttvt!eft!39!dpnnvoft!ef!mǃBhhmpnˡsbujpo/!Mfvs!
nombre a été fixé à 82, soit autant que les élus siégeant au Conseil Communautaire. 

Mf!Qmbo!dmjnbu!b!ˡuˡ!mǃpckfu!ef!mb!qsfnjˠsf!tbjtjof!dpogjˡf!bv!DPEFW!˘!qbsujs!ef!nbst!3134- 
fo!qbsbmmˠmf!ef!mb!dpotvmubujpo!ev!qvcmjd!tvs!mf!qspkfu!ef!QDBFU/!Mǃjotubodf!djupzfoof!b!qmvt 
précisément été appelée à identifier « les conditions nécessaires au territoire pour parvenir 
à eˡwfmpqqfs!mft!ejggˡsfouft!gpsnft!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft!qfsnfuubou!eǃbuufjoesf!mft!
objectifs énergétiques 2030 de la CdA La Rochelle ». 

La contribution du CODEV a été prise en compte dans la rédaction de la version finale du 
PCAET 
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ARTICULATION DU PCAET AVEC LES 
AUTRES DOCUMENTS, PLANS ET 
PROGRAMMES
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3.1  PREAMBULE 
Le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) est un outil opérationnel de préservation de la 
rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!fu!ef!coordination de la transition énergétique dans les territoires. Il doit, en 
cohérence avec les engagements internationaux de la France et les enjeux du territoire, 
traiter de :  

Ʒ L'atténuation des changements climatiques et l'adaptation au changement 
climatiqueƹ; 

Ʒ La qualité de l'airƹ;  

Ʒ La réduction des consommations d'énergie et le développement des énergies 
renouvelables.  

Il doit être compatible avec les objectifs du SRADDET, et prendre en compte les orientations 
formulées dans :  

Ʒ La stratégie nationale Bas-carbone (SNBC)ƹ; 

Ʒ Le SCoT et le PLUi. 
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Point sur les démarches en cours qui concernent la CdA : 

 

* Lôactuel SCoT ®labor® en 2011 ne couvre que 18 des 28 communes de la CdA. 

Le Plan Climat Air Énergie Territorial de la Communauté d'agglomération La Rochelle a été 
élaboré conformément à la Loi de Transition Énergétique pour la Croissance verte du 17 août 
2015. Il s'articule avec les outils de planification territoriale élaborés à différentes échelles : 

Ʒ Sur le plan national : le Plan National Santé Environnement (PNSE), le Plan de 
Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques (PREPA), la Stratégie 
Nationale Bas Carbone (SNBC), la Programmation Pluriannuelle de l'Energie (PPE), 
le Plan National d'Adaptation au Changement Climatique (PNACC)ƹ; 

Ʒ Sur le plan régional : le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) et le Schéma 
Régional Climat Air Énergie (SRCAE)ƹ; 

Ʒ Sur le plan intercommunal : le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT), le Plan de 
Déplacements Urbains (PDU), le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi). 

Certains outils de planification ont ainsi pleinement guidé les réflexions stratégiques du Plan 
Climat de l'Agglomération de La Rochelle. 

Mf!ubcmfbv!rvj!tvju!qfsnfu!eǃbwpjs!vof!wjtjpo!qmvt!qsˡdjtf!ef!mǃbsujdvmbujpo!ev!QDBFU!bwfd!mft!
plans/schémas et programmes dont les thématiques sont directement liées à celles du 
PCAET. Que ce soit en termes de réduction des émissions de GES, de consommations 
ˡofshˡujrvft!pv!ef!qspevdujpo!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft-!mf!QDBFU!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!
Rochelle est compatible avec les objectifs des documents de rang supérieur. 

 Réduction de GES Dpotpnnbujpo!eǃˡofshjft 
Qspevdujpo!eǃˡofshjft!

renouvelables 

Loi TECV 

ƽ!51 &!eǃˡnjttjpot!ef!HFT!fo!
2030 (par rapport à 1990) 
ejwjtjpo!qbs!5!eft!HFT!eǃjdj!
2050. 

ƽ!31 &!ef!dpotpnnbujpo!eǃˡofshjf!
en 2030 (par rapport à 2012) 

ƽ!41 % de consommation 
eǃˡofshjft!gpttjmft!fo!3141!)qbs!
rapport à 2012) 

ƽ61 % de consommation d'énergie 
finale en 2050 (par rapport à 2012) 

32 % de couverture des 
consommations par des énergies 
renouvelables locales en 2030 

SNBC 

ƽ!51 % de ses émissions 
totales en 2030 par rapport à 
1990 

ƽ!86 % de ses émissions 
totales en 2050 par rapport à 
1990 (Facteur 4) 

/  /  

SRADDET 
Nouvelle-Aquitaine 

ƽ86 &!˘!mǃipsj{po!3161!qbs!
rapport à 2010 

ƽ!61 % des consommations 
eǃˡofshjf!gjobmf!fo!3161!qbs!
rapport à 2010 

/  
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PCAET CdA La 
Rochelle 

2030 : - 30 % / 2019 

2040 : - 75 % et neutralité 
carbone 

2030 : - 20 % / 2015 

2040 : -40 % 

2050 : - 50 % 

2030 : 34 % (1 000 GWh) 

2040 : 75 % (1 400 GWh) 

2050 : 100 % (1 800 GWh) 

Dbot!mf!epnbjof!ef!mǃfbv et à une échelle régionale, le PCAET doit également être rendu 
compatible avec les documents du SDAGE Loire-Bretagne et du SDAGE Adour-Garonne 
entrés dans leur cycle de programmation 2022-2027, dpogpsnˡnfou!˘!mǃbsujdmf!M!323-1 du 
dpef!ef!mǃfowjspoofnfou-!ainsi que leur déclinaison territorialisée que constituent le SAGE 
Charente, adopté en 2019 et le SAGE Sèvre Niortaise et Marais Poitevin, approuvé en 2011. 

Dpodfsobou!dft!efsojfst-!dpogpsnˡnfou!˘!mǃbsujdmf!M!323-5-3!ev!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou-!
mpstrvǃjmt!pou!ˡuˡ!bqqspvwˡs et publiés, leur règlement et documents cartographiques sont 
opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute installation, 
ouvrage, travaux ou activité mentionnés à l'article L. 214-2. 

 

Enfin, concernant la gestion des risques naturels, le PCAET doit prendre en compte les 
priorités stratégiques liées à la directive inondation, Directive n° 2007/60/CE du 23 octobre 
3118!sfmbujwf!˘!mǃˡwbmvbujpo!fu!˘!mb!hftujpo!eft!sjtrvft!eǃjopoebujpo. Elle est déclinée de 
manière opérationnelle ̆ !mǃˡdifmmf!efs grands districts  hydrographiques Adour-Garonne et 
Loire-Bretagne sous la forme de Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) approuvés 
en 2022 pour une durée de 6 ans (2022-2027) ainsi quǃfo!epdvnfou!ef!Stratégies Locales 
de Gestion du Risque Inondation (SLGRI) sur les Territoires à Risques importants 
d'Inondation (TRI). 

 

3.2 LA STRATEGIE NATIONALE BAS-
CARBONE (SNBC) 
Le PCAET doit prendre en compte la Stratégie Nationale Bas-Carbone, qui donne les 
psjfoubujpot! tusbuˡhjrvft! qpvs! nfuusf! fo! Òvwsf-! ebot! upvt! mft tfdufvst! eǃbdujwjuˡ-! mb!
transition vers une économie bas-dbscpof!fu!evsbcmf/!Fmmf!tǃbqqvjf!tvs!vo!tdˡobsjp!ef!
sˡgˡsfodf! ˡmbcpsˡ! bv! dpvst! eǃvo! fyfsdjdf! ef! npeˡmjtbujpo! qsptqfdujwf-! dpoevju! fousf!
septembre 2014 et août 2015. Adoptée pour la première fois en 2015, la SNBC a été révisée 
en 2018-312:-!fo!wjtbou!eǃbuufjodre la neutralité carbone en 2050 (ambition rehaussée par 
rapport à la première SNBC qui visait le facteur 4, soit une réduction de 75 % de ses 
émissipot!HFT!˘!mǃipsj{po!3161!qbs rapport à 1990). Ce projet de SNBC révisée a gbju!mǃpckfu!
eǃvof!dpotvmubujpo!ev!qvcmjd du 19 janvier au 20 février 2020. La nouvelle version de la SNBC 
et les budgets bas-carbone pour les périodes 2019-2023 et 2024-2028 ont été adoptés par 
décret le 21 avril 2020. 

Les enjeux et objectifs de la SNBC sont déclinés de façon transversale : 

EMPREINTE-CARBONE 

Ʒ Mieux maîtriser le contenu carbone des produits importés, en consolidant les 
normes environnementales aux niveaux européen et international (tarification du 
carboné, engagements dans les accords commerciaux) et en luttant efficacement 
contre un risque de fuites de carbone (mise en place eǃvo!«!nˡdbojtnf!eǃjodmvtjpo!
carbone º!bvy!gspoujˠsft!ef!mǃFvspqf!dpnqbujcmf!bwfd!les règles de mǃPshbojtbujpo!
Mondiale du Commerce)ƹ; 
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Ʒ Encourager tous les acteurs à une meilleure maîtrise de leur empreinte carbone, en 
incitant à une quantification plus systématique des émissions de gaz à effet de 
serre, y compris les émissions indirectes, induites par les plans, programmes et 
projets publics ainsi que pour les produits et services (renforcement de la 
réglementation des bilans de gaz à effet de serre). 

POLITIQUE ECONOMIQUE 

Ʒ Adresser les bons signaux aux investisseurs, notamment par un renforcement du 
signal prix du carbone et des incitations à la réduction des émissions de HFC7, ainsi 
rvǃune réorientation des subventions et investissements défavorables au climat 
vers ceux qui contribuent à mǃatteinte des objectifs  de mǃbddpse!de Paris (en 
développant des labels pour les produits financiers verts, et en supprimant 
progressivement les subventions publiques dommageables à mǃenvironnement). 
Favoriser la prise en compte par les acteurs financiers, privés et publics, des risques 
liés au climat (anticipation des effets du changement climatique ou dépréciation des 
actifs du fait des politiques climatiques) et des opportunités associées 
(investissements devenant rentables du fait du renforcement des politiques 
climatiques)ƹ; 

Ʒ Assurer une transition juste pour tous en veillant à qsˡtfswfs!mf!qpvwpjs!eǃbdibu!eft!
ménages et la compétitivité des entreprises (prise en compte des impacts socio-
économiques et de la soutenabilité des mesures, mise en place de mesures 
eǃaccompagnement ciblées visant à réduire les inégalités)ƹ; 

Ʒ Soutenir les actions européennes et internationales favorables au climat en matière 
de finance et de prix du carbone (soutien aux pays en développement les plus 
vulnérables, harmonisation des signaux prix entre pays, soutien à mǃaugmentation de 
la part de financements cohérents bwfd!mǃBddpse!ef!Qbsjt!ebot!mf cvehfu!ef!mǃVojpo!
européenne)ƹ; 

Ʒ Favoriser les investissements dans des projets favorables à la transition bas-
carbone, en développant des outils financiers permettant de limiter la prise de risque 
des investisseurs (poursuivre les travaux de France Transition Ecologique) et en 
définissant des critères robustes pour déterminer quels sont les projets favorables 
à la transition bas carbone (soutenir les travaux de la Commission européenne sur 
la finance durable)ƹ; 

Ʒ Tǃassurer que les actions contraires à mǃatteinte de nos objectifs climatiques ne 
bénéficient pas de financement public, en poursuivant la démarche de « budget vert 
» sur les dépenses et recettes de mǃFubu-!en étudiant les options pour étendre 
progressivement cette démarche de « budget vert » à eǃautres acteurs et en 
supprimant progressivement les dépenses et soutiens financiers identifiés comme 
défavorables à mǃbuuˡovbujpo!ev!dibohfnfou!dmjnbujrvf/ 

RECHERCHE ET INNOVATION 

Ʒ Soutenir les entreprises innovantes et gbdjmjufs! mǃbepqujpo! fu! mb! ejggvtjpo! eft!
innovations à grande échelle, en soutenant les qibtft! eǃfyqˡsjnfoubujpo et 
eǃjoevtusjbmjtbujpo-!nbjt!ˡhbmfnfou via la communication et la formation, la prise en 
compte des attentes et freins sociaux ou encore la mise en place de signaux prix 
représentatifs des émissions évitéesƹ; 

Ʒ Eˡwfmpqqfs!mb!sfdifsdif!gpoebnfoubmf!fu!bqqmjrvˡf!dfousˡf!tvs!mft!cftpjot!eǃvof!
société bas-carbone (décarbonation des secteurs énergétiques, efficacité 
énergétique, puits et technologies de stockage fu! eǃvujmjtbujpo! ev! dbscpof), 
notamment  en orientant la recherche sur le long terme, via des financements 
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publics dédiés, des appels à projets, une actualisation régulière des feuilles de route 
technologiques, des projets collaboratifs multi-acteurs, etc. 

URBANISME ET AMENAGEMENT 

Ʒ A cousu!ufsnf-!mǃbsujgjdjbmjtbujpo!efs espaces naturels, agricoles et forestiers doit être 
limitée et son rythmé diminué en fodpvsbhfbou!mǃjotdsjqujpo!ef tout nouveau projet 
eǃbnˡobhfnfou ebot! mǃfowfmpqqf! vscbjof!existante, en favorisant la mixité 
fonctionnelle (logement, emploi, services-!Ǎ*!et en adoptant des formes urbaines 
plus sobres en foncier tout en veillant à la qualité du cadre dé vie. Inscrire les 
politiquet! eǃurbanisme fu! eǃbnˡobhfnfou dans une trajectoire de zéro 
artificialisation nette en veillant aux impacts sur les projets de territoires et les coûts 
du logement et de mǃimmobilierƹ; 

Ʒ Pour cela, renforcer les pôles urbains et les zones déjà urbanisées en facilitant la 
réinstallation des ménages, du commerce fu!ef!mǃbsujtbobu!ebot!mfs centres, et 
pqujnjtfs!mǃvtbhf!efs espaces par la diversification des usages, tout en promouvant 
des formes urbaines résilientes aux effets du changement climatiqueƹ; 

Ʒ Stopper le mitage et la dégradation des espaces agricoles, naturels et forestiers et 
limiter, voire mettre un ufsnf!˘!mǃbttèchement des zones humides. Encourager la 
remise sur le marché de bâtiments et logements vacants en favorisant leur 
rénovation et leur remise aux normes et favoriser le développement des énergies 
renouvelables dans les espaces sur lesquels leur impact sur les sols sera limité. 

EDUCATION, SENSIBILISATION ET APPROPRIATION DES ENJEUX ET DES SOLUTIONS PAR LES CITOYENS 

Ʒ Enrichir et partager une culture du bas-carbone, via une communication 
mobilisatrice sur les enjeux du changement climatique et les solutions ainsi que la 
sensibilisaujpo!fu!mǃˡevdbujpo!dès le plus jeune âge et tout au long de la vie, via un 
sfogpsdfnfou!ef!mǃfyfnqmbsjuˡ!ef!mǃfotfncmf!eft!tfswjdft!qvcmjdt!fu!mb!npcjlisation 
des citoyens au travers eǃbdujpot! eǃbojnbujpo! pv! eǃfohbhfnfout! wpmpoubjsft!
(service civique, service national vojwfstfm-!Ǎ)ƹ; 

Ʒ Accompagner les citoyens dans leur transition, en mettant à leur disposition des 
ouujmt!eǃjogpsnbujpo!)ˡujrvfubhf environnemental notamment) et de calcul de leur 
propre impact sur le climat et en facilitant les démarches de réparation et de 
réemploiƹ; 

Ʒ Tǃassurer de mǃbddfquabilité par les citoyens des mesures de politique publique 
dédiées à la transition bas-carbone, en tǃbqqvzbou!tvs!efs études sociologiques, la 
participaujpo!ev!qvcmjd!ebot!mǃˡmbcpsbujpo!eft!qmbot!eǃbdujpot!bjotj!que des études 
eǃjnqbdut!socio-économiques. 

EMPLOI, COMPETENCES, QUALIFICATIONS ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

Ʒ Encourager une meilleure intégration des enjeux de la transition bas-carbone par les 
branches, les entreprises et les territoires pour favoriser les transitions et 
reconversions professionnelles. Pour cela, développer des outils pour analyser 
mǃˡwpmvujpo!eft emplois et des compétences liées à la transition et mettre en place 
det!bdujpot!eǃbddpnqbhofnfou!eft!gjmjˠsft-!en particulier celles les plus impactées 
dans mfvs!dÒvs!ef!nˡujfs!)gjmjˠsft!eu bâtiment, de la bio-économie, de la mobilité et 
de la proevdujpo!eǃˡofshjf)ƹ; 

Ʒ Bebqufs! mǃbqqbsfjm! ef! gpsnbujpo! jojujbmf! fu! dpoujovf! qpvs!accompagner la 
transformation des activités et des territoires (concerne aussi bien la révision des 
programmes pour répondre aux besoins du monde professionnel que la mise à jour 
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des connaissances des enseignants et formateurs pour leur permettre de faire 
évoluer leurs cours). 

 

Scope 1, 2 et 3 et bilan carbone : cadre légal 

 

Qpvs!dfsubjoft!fousfqsjtft!fu!pshbojtbujpot-!mb!qvcmjdbujpo!eǃvo!CFHFT (cjmbo!eǃˡnjttjpot!ef!
gaz à effet de serre) est une obligation légale. Ainsi la loi Grenelle II stipule que les 
collectivités territoriales (de plus de 50 000 habitants) doivent publier un bilan carbone 
obligatoire tous les trois ans, et les entreprises comprenant plus de 500 salariés (250 pour 
mǃpvusf-mer) devront fournir un rapport RSEtous les quatre ans. Sont aussi inclus les 
établissements publics de plus de 250 agents et les entreprises bénéficiant du Plan France 
Relance à partir de 50 salariés.  

 

La première étape pour mettre en place la SNBC est de réaliser un BEGES-!bgjo!eǃestimer la 
rvboujuˡ!ef!hb{!˘!fggfut!ef!tfssf!evf!˘!mǃbdujwjuˡ!eǃvof!fousfqsjtf-!eǃvof!pshbojtbujpo!ou à la 
pspevdujpo!eǃvo!qspevju/ L'objectif est de maîtriser leur empreinte carbone ou encore réduire 
l'empreinte carbone de leurs produits. Qpvs!qspevjsf!vo!cjmbo!dbscpof-!mǃBEFNF!qspqptf!vo!
découpage par scope (1, 2 et 3)- scope pour périmètre - qui permet de distinguer les 
ejggˡsfouft!tpvsdft!eǃˡnjttjpot!ef!DP3/  Les catégories scope 1, scope 2, et scope 3 se 
réfèrent aux émissions de gaz à effet de serre associées à une organisation :  

 

¶ Scope 1 : Il s'agit des émissions directes de gaz à effet de serre issues de 
dpncvtujcmft!gpttjmft!)qˡuspmf-!hb{-!dibscpoǍ*ƹ; 

 

¶ Scope 2 : Il englobe les émissions indirectes résultant de la production d'énergie 
achetée et consommée par l'organisation (électricité et réseaux de chaleur / froid)ƹ; 

 

¶ Scope 3 : Ces émissions couvrent une gamme plus large et incluent les émissions 
indirectes qui résultent des activités de l'organisation, mais qui se situent en dehors 
de son contrôle direct : produits et services achetés, transport et logistique, déchets, 
etc. 

 

Concernant la CdA de La Rochelle, une étude basée sur la méthode Bilan Carbone® de 
mǃBEFNF!npousf!rvf-!tvs!m(bhhmpnˡsbujpo!spdifmbjtf-!3!njmmjpot!ef!upooft!e(ˡrvjwbmfou!
CO2 sont émises chaque année. Les émissions sont liées pour 27 % à la mobilité 
(déplacement de personnes et de marchandises), 41 % aux intrants et à la consommation, 
16 % aux activités (industrie, tertiaire et agriculture) et 16 &!˘!mǃibcjubu/ 

https://bigmedia.bpifrance.fr/nos-dossiers/rapport-rse-comment-et-pourquoi-le-rediger-pour-son-entreprise
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Figure 1 : Bilan carbone (source : CdA La Rochelle) 

  

https://www.agglo-larochelle.fr/documents/10839/12045470/Neutralit%C3%A9+carbone/fe309dca-59e1-4090-8e82-12925874893d?t=1579788940000
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Tableau 1 : Objectifs chiffrés  de la SNBC et articulation avec  le PCAET 

SNBC OBJECTIFS CHIFFRÉS 

Stratégie Nationale Bas-Carbone AIR 

Neutralité carbone en 2050  
Réduction de 61 % des émissions de GES par rapport à 
1990 à l'horizon du 4ème budget carbone (2029-2033) 
Réduction de 38 % des émissions de GES du secteur des 
déchets par rapport à 2015, à l'horizon du 4ème budget 
carbone (2029-2033), et de 66 % à l'horizon 2050 

ENERGIE ƿ TRANSPORTS  

Multiplication par 4 soit 12 % de part modale (nombre de 
déplacements courte distance) pour le vélo en 2030, et 
15 % en 2050 
+ 7 points de part modale pour les transports collectifs 
en 2030 
Multiplication par 5 des ventes de véhicules électriques 
d'ici 2022 
100 % de vente des véhicules neufs aux particuliers 
seront électriques en 2040 
Décarbonation des transports maritimes et fluviaux 
domestiques à l'horizon 2050 
Réduction de 31 % des émissions de GES issues des 
transports par rapport à 2015 à l'issue du 4ème budget 
carbone (2029-2033) 

AUTRES 

Zéro artificialisation nette des terres en 2050 
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Objectifs et orientations du SNBC Articulation avec le PCAET 

La Stratégie Nationale CbtƽDbscpof!
donne les orientations stratégiques 
qpvs!nfuusf!fo!Òvwsf-!ebot!upvt!mft!
tfdufvst!eǃbdujwjuˡs, la transition vers 
vof!ˡdpopnjf!cbtƽdbscpof!fu!evsbcmf/ 

Elle fixe des objectifs de réduction 
eǃˡnjttjpot!ef!hb{!˘!fggfu!ef!tfssf!˘!
l'échelle de la France : 

A court/moyen terme : réduction des 
ˡnjttjpot!ef!ƽ38 % à l'horizon du 3ème 
cvehfuƽdbscpof! qbs! sbqqpsu! ˘! 3124-!
dǃftuƽ˘ƽejsf!eǃjdj!3135ƽ3139- 

A mpoh!ufsnf!˘!mǃipsj{po!3161 : atteinte 
du facteur 4, donc réduction des 
ˡnjttjpot!ef!ƽ86 % par rapport à la 
qˡsjpef!qsˡjoevtusjfmmf-!tpju!ƽ84 % par 
rapport à 2013 (mǃpckfdujg!ef!gbdufvs!5!b!
récemment été remplacé par la notion 
de « neutralité carbone ») 

La grande majorité des axes et objectifs du PCAET 
répondent de manière qmvt!pv!npjot!ejsfduf!˘!mǃpckfdujg!
de rl evdujpo!ef!mǃfnqsfjouf!dbscpof!wjtˡ par la SNBC et 
wjtfou!˘!buufjoesf!bv!njfvy!mǃpckfdujg!ef!sˡevdujpo!˘!
mǃˡdifmmf nationale des émissions de GES. 

Mf!QDBFU!qfsnfu!eǃbuufjoesf!vo!cjmbo!ofu!oˡhbujg de GES 
˘!mǃipsj{po!3161/ 

 

3.3 SCHEMA REGIONAL 
D'AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT 
EVSBCMF!FU!EǃFHBMJUF DES 
TERRITOIRES (SRADDET) 
Le SRADDET, actuellement en cours ef!npejgjdbujpo!bgjo!eǃjouˡhsfs!mft!pckfdujgt!ee la loi 
climat et résilience de 2021, définit des règles pour contribuer à atteindre les objectifs fixés 
en matjˠsf!eǃˡofshjfƽbjsƽdmjnbu/!Mb!mjtuf!eft!sˠhmft!jnqbdubouft!qpvs!mf!QDBFU!ftu!mb!
suivante : 

Tableau 2 : Articulation du SRADDET (version actuelle approuvée en cours de 
modification ) avec le PCAET 

Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

SH2ƽ!Mft!ufssjupjsft!npcjmjtfou!qsjpsjubjsfnfou!
le foncier au sein des enveloppes urbaines 
existantes. Objectif : réduire de 50 % la 
dpotpnnbujpo!eǃftqbdf!˘!mǃˡdifmmf!sˡhjpobmf-!
par un modèle de développement économe en 
foncierƹ; 

De nombreuses actions / axes stratégiques du 
PCAET permettent de répondre aux règles 
définies dans le PCAET : 

SH2ƽ!Action 9 : Définir mf! dbesf! eǃvo!
bnˡobhfnfou!fu!eǃvof!vscbojtbujpo!ev!ufssjupjsf!
qui contribuent à ses ambitions climat-énergie. 
Action 5 : Evaluer et accroître les capacités de 
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Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

SH22ƽ!Me développement des pôles 
eǃˡdibohft!nvmujnpebvy-!fyjtubout!pv!fo!
qspkfu-!tǃbddpnqbhof!eǃvof!jefoujgjdbujpo!fu!
eǃvof!qsˡtfswbujpo!eft!ftqbdft!eˡejˡt!fu0pv!˘!

eˡejfs!˘!mǃjoufsnpebmjuˡƹ; 

SH24ƽ!Mft!sˡtfbvy!ef!usbotqpsu!qvcmjdt!mpdbvy!
sont organisés en cohérence avec le réseau de 
transports collectifs structurant de la Région et 
ebot! mb! sfdifsdif! eǃvof! pqujnjtbujpo! eft!
connexions entre les lignes de transportƹ; 

SH33ƽ!Mf!qsjodjqf!ef!mǃpsjfoubujpo!cjpdmjnbujrvf!
ftu!jouˡhsˡ!ebot!upvu!qspkfu!eǃvscbojtnf!fu!
facilité pour toute nouvelle construction, 
sˡibcjmjubujpo!pv!fyufotjpo!eǃvof!dpotusvdujpo!
existanteƹ; 

SH34ƽ!Mf!sbgsbjdijttfnfou!qbttjg!ftu!njt!fo!
Òvwsf!ebot!mft!ftqbdft!vscbjot!efotftƹ; 

SH35ƽ! Mft! epdvnfout! ef! qmbojgjdbujpo! fu!
eǃvscbojtnf!jouˠhsfou!mb!sfttpvsdf!fo!fau en 
qualité et en quantité en favorisant les 
ˡdpopnjft! eǃfbv-! mb! sˡevdujpo! eft!
ruissellements, la récupération des eaux 
pluviales, la réutilisation des eaux grises et la 
préservation des zones tamponsƹ; 

SH38ƽ!Mǃjtpmbujpo!uifsnjrvf!qbs!mǃfyuˡsjfvs!)JUF*!
des bâtiments est facilitéeƹ; 

SH39ƽ!Mǃjouˡhsbujpo!eft!ˡrvjqfnfout!eǃˡofshjf!
renouvelable solaires dans la construction est 
facilitée et encouragéeƹ; 

SH3:ƽ!Mǃpqujnjtbujpo!eft!jotubmmbujpot!tpmbjsft!
thermiques et photovoltaïques sur les 
bâtiments est améliorée par une inclinaison 
adaptée de la toiture. 

SH41ƽ! Mf! eˡwfmpqqfnfou! eft! vojuˡt! ef!
qspevdujpo! eǃˡmfdusjdjuˡ! qipupwpmub˧rvf! epju!
être privilégié sur les surfaces artificialisées 
bâties et non bâties, offrant une 
multifonctionnalité à ces espacesƹ; 

SH42ƽ!Mǃjostallation des réseaux de chaleur et 
de froid couplés à des unités de production 
eǃˡofshjf!sfopvwfmbcmf!ftu!gbdjmjuˡfƹ; 

SH43ƽ! Mǃjnqmboubujpo! eft! jogsbtusvduvsft! ef!
production, distribution et fourniture en énergie 
renouvelable (biogaz, hydrogène, électricité) 
pour les véhicules de transport de 
marchandises et de passagers est planifiée et 
pshbojtˡf!˘!mǃˡdifmmf!eft!joufsdpnnvobmjuˡt-!fo!
dpmmbcpsbujpo!bwfd!mb!Sˡhjpo!fu!mǃFubu/ 

séquestration de carbone dans les réservoirs du 
territoire. 

SH22ƽ!Action 14 : Créer un territoire qui favorise 
la mobilité décarbonée. 

SH24ƽ Action 14 : Créer un territoire qui favorise 
la mobilité décarbonée. Action 15 : Encourager le 
recours aux transports publics et aux modes 
doux. 

SH33ƽ!Action 29 : Positionner la CdA en tant que 
collectivité exemplaire dans la prise en compte 
du changement climatique. 

SH34ƽ!Action 29 : Positionner la CdA en tant que 
collectivité exemplaire dans la prise en compte 
du changement climatique. Action 10 : 
Dpousjcvfs!˘! mǃbnˡmjpsbujpo!eft!qfsgpsnboces 
énergétiques du parc bâti privé. Action 11 : 
Optimiser les performances énergétiques du 
patrimoine de la CdA. 

SH35ƽ!Action 29 : Positionner la CdA en tant que 
collectivité exemplaire dans la prise en compte 
du changement climatique. Action 5 : Evaluer et 
accroître les capacités de séquestration de 
carbone dans les réservoirs du territoire. Action 
2 : Mobiliser les entreprises : accompagner le 
secteur économique dans ses transformations 
nécessaires à la transition écologique. Action 
25 : Préserver et améliorer la qualité de la 
ressource en eau / Garantir sa disponibilité sur le 
long terme. 

SH38ƽ!Action 10 ;!Dpousjcvfs!˘!mǃbnˡmjpsbujpo!eft!
performances énergétiques du parc bâti privé. 
Action 11 : Optimiser les performances 
énergétiques du patrimoine de la CdA 

SH39ƽ!Action 29 : Positionner la CdA en tant que 
collectivité exemplaire dans la prise en compte 
du changement climatique. Action 20 : Créer un 
contexte favorable au développement des EnR 
sur le territoire. 

SH3:ƽ!Action 22 ;!Eˡgjojs!fu!nfuusf!fo!Òvwsf!eft!
actions spécifiques à chaque filière EnR 

SH41ƽ!Action 22 ;!Eˡgjojs!fu!nfuusf!fo!Òvwse des 
actions spécifiques à chaque filière EnR 

SH42ƽ!Action 22 ;!Eˡgjojs!fu!nfuusf!fo!Òvwsf!eft!
actions spécifiques à chaque filière EnR. 

SH43ƽ!Action 22 ;!Eˡgjojs!fu!nfuusf!fo!Òvwsf!eft!
actions spécifiques à chaque filière EnR. Action 
23 : Développer un écosystème local complet 
bvupvs!ef!mǃizesphˠof!eˡdbscpoˡ/ 
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3.4  DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
La loi de transition énergétique positionne le PCAET vis-à-vis des différentes démarches de 
planification locale. Ainsi, il doit prendre en compte le Schéma de Cohérence Territoriale et 
être pris en compte par les autres démarches sectorielles (PDU, PLUi, PLH). 

3.4.1  LE SCOT LA ROCHELLE - AUNIS 
Le PCAET prend en compte les orientations formulées dans le schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) ef!mǃbhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf. Lf!TDpU!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!
Spdifmmf!b!ˡuˡ!bqqspvwˡ!fo!bwsjm!3122/!Mf!epdvnfou!eǃpsjfoubujpot!hˡoˡsbmft!ev!TDpU!tf!
compose de la façon suivante : 

 

Mf!qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!fu!ef!eˡwfmpqqfnfou!evsbcmf!b!njt!mǃbddfou!tvs!mb!oˡdfttjuˡ!ef 
considérer la dimfotjpo!ˡofshjf!ebot!mǃfotfncmf!eft!qpmjujrvft!eǃbnˡobhfnfou/!La mise en 
Òvwsf!ef!dfu objectif générique concerne particulièrement les secteurs de consommation 
énergétique résidentiel-tertiaire et transportsƹ; à ce titre deux orientations sont établies : 

Ʒ Secteur résidentiel-tertiaire : bddsp˦usf!tjhojgjdbujwfnfou!˘!mǃipsj{po!2020 mǃfggjdbdjuˡ!
énergétique des bâtiments fu!z!eˡwfmpqqfs!mb!qbsu!eǃˡofshjft renouvelables dans les 
consommations correspondantesƹ;  

Ʒ Secteur des transports. Deux mesures sont à mettre en Òvwsf : économiser 
mǃˡofshjf!donsommée pour mǃˡdmbjsbhf!qvcmjd!eft!wpjsjft!fu!mesurer les économies 
suscitées par le transfert modal vers les transports publics et les modes doux 
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qspnvt! qbs! mb! njtf! fo! Òvvre des objectifs et orientations relatives au 
développemenu!eǃvof!pggsf!qfsgpsnbouf!ef!usbotqpsut!publics. 

Mft!ˡmvt!ev!tzoejdbu!pou!fohbhˡ!vof!npejgjdbujpo!ev!TDpU!ev!Qbzt!eǃBvojt!bgjo!ef!gbjsf!
évoluer le volet commercial de celui-ci, et plus spécifiquement la localisation préférentielle 
eft!ˡrvjqfnfout!dpnnfsdjbvy!ebot!mb!{pof!eǃbdujwjuˡt!fyjtubouf!eǃBoejmmz-Bel Air sur la 
dpnnvof!eǃBoejmmz/!Mf!qspkfu!ef!npejgjdbujpo!o¯2!ev!TDpU!ev!Qbzt!eǃBvojt!b!ˡuˡ!bqqspvwˡ!
par délibération du Comité Syndical en date du 13 décembre 2019. 

 

Tableau 3 : Articulation du SCoT avec le PCAET 

Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

Les grands objectifs du SCoT La Rochelle ƿ 
Aunis sont les suivants : 

1/ Les grands équilibres relatifs à 
mǃbnˡobhfnfou!ef!mǃftqbdf 

2/ Les objectifs des politiques publiques 
eǃbnˡobhfnfou 

40!Mft!npebmjuˡt!eǃbqqmjdbujpo!ef!mb!mpj!
Littoral 

Les actions du PCAET avec le SCoT sont les 
suivantes : 

Action 28 : Adaptation au changement 
climatique 

Action 9 et 10 : Urbanisme et bâtiment 

Actions 26 et 25 : Préservation de la 
biodiversité et des ressources naturelles 

3.4.2  PLUI DE LA COMMUNUATE 
EǃBHHMPNFSBUJPO!EF!MA ROCHELLE 

En ce qui concerne le PLUi, le PCAET doit prendre en compte les orientations formulées par 
celui-ci et le PLUi doit prendre en compte les objectifs fixés par le PCAET. Il doit dorénavant 
comprendre dans le PADD, mft!psjfoubujpot!fo!nbujˠsf!ef!sˡtfbv!eǃˡofshjf-!psjfoubujpot!rvf!
le PCAET doit prendre en compte. Le PLUi a été approuvé en décembre 2019. Une 
modification simplifiée n° 1 du PLUi a été engagée afin de corriger les erreurs matérielles 
eˡufduˡft!fu!eǃbnˡmjpsfs!mb!sˡebdujpo!ef!dfsubjoft!sˠhmft!ebot!mf!sˠhmfnfou!ˡdsju/!Dfuuf-ci a 
été approuvée le 4 mars 2021.  

Le PCAET prévoit une organisation et de l'ingénierie pour pouvoir traduire concrètement les 
enjeux énergie-climat dans le Plan Local d'Urbanisme intercommunal. Il s'agit notamment 
de concevoir les orientations d'aménagement et les règlements d'urbanisme adéquats pour 
favoriser la réduction des gaz à effets de serre et des consommations d'énergie, ainsi que le 
développement des énergies renouvelables. 

Le PADD se décline autour de trois axes et de treize orientations : 
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Tableau 4 : Articulation du PLUi avec le PCAET 

Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

Les orientations du PLUi La Rochelle sont les 
suivantes : 

20!Nfuusf!fo!Òvwsf!vof!opvwfmmf!bncjujpo!
de développement, permettant à 
mǃbhhmpnˡsbujpo!ef!qsfoesf!tb!qmbdf!ebot!
mǃbsd! bumboujrvf! fousf! efvy! hsboeft!
métropoles, Bordeaux et Nantesƹ; 

2/ Mettre en valeur et développer les 
ejggˡsfouft!gbdfuuft!eǃvof!rvbmjuˡ!ef!wvf!
liée à « mǃbuusbdujwjuˡ º!fu!eǃvof!rvbmjuˡ!ef!wjf!
« vécue º!bv!rvpujejfoƹ< 

3/ Développer le « bien vivre ensemble » : 
accueillir et offrir au plus grand nombre les 
meilleurs tfswjdft! vscbjot-! qspgjufs! eǃvo!
territoire à taille humaine. 

Les actions du PCAET avec le PLUi sont les 
suivantes 

Action 28 : adaptation au changement 
climatique 

Actions 20, 21 et 22 : Développement des 
EnR 

Action 9 et 10 : Urbanisme et bâtiment 

Action 14 : Mobilité 

Action 2 : Mobilisation des acteurs 

Actions 26 25 : Préservation de la 
biodiversité et des ressources naturelles  

Action 6 et 7 ;!Rvbmjuˡ!ef!mǃbjs 
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3.5 SCHEMA DIRECTEUR 

EǃBNFOBHFNFOU!FU!EF!GESTION DES 

EAUX (SDAGE) ET SCHEMA 

EǃBNFOBHFNFOU!FU!EF!GESTION DES 

EAUX (SAGE) 
 

Dpnnf!mf!qsˡdjtf!mf!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou!ebot!tpo!mǃbsujdmf!M!323-1, Le PCAET, en tant 
que document de planification, doit être compatible avec les documents du SDAGE. Le 
ufssjupjsf! ef! mb! dpnnvobvuˡ! eǃbhhmpnˡsbujpo! ftu! dpodfsoˡ! qar deux bassins 
izesphsbqijrvft!bv!tfot!ef!Ejsfdujwf!Dbesf!Fvspqˡfoof!tvs!mǃFbv!)EDF* : le bassin Loire-
Bretagne et le bassin Adour-Garonne. Pour chacun de ces deux territoires de gestion, un 
schéma directeur (SDAGE) est actuellement en vigueur accompagné eǃvo!qsphsbnnf!ef!
mesure pour la période 2022-2027,  

Mf!QDBFU!ftu!ˡhbmfnfou!dpodfsoˡ!qbs!efvy!Tdiˡnb!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpot!eft!
Eaux : le SAGE Charente, adopté en 2019 et le SAGE Sèvre Niortaise et Marais Poitevin, 
approuvé en 2011 qui constituent une déclinaison territorialisée des SDAGE codifié selon les 
articles L212-3 à L212-22!ev!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou/ 

3.5.1  SDAGE 

Dans ses actions pour le climat, mǃbjs! fu! mǃˡofshjf-! mf! QDBFU! qbsujdjqf!directement et 

indirectement aux objectifs de non-dégradation des milieux aquatiques ainsi que 

mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mb!rvbmjuˡ!fu!rvboujuˡ!eft!sfttpvsdft!fo!fbv/ 

SDAGE Loire-Bretagne 

Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

CHAPITRE 1 : Repenser les aménagements 
ef!dpvst!eǃfbv!ebot!mfvs!cbttjo!wfstbou 

CHAPITRE 2 : Réduire la pollution par les 
nitrates.  

CHAPITRE 3 : Réduire la pollution organique, 
phosphorée et microbiologique.  

CHAPITRE 4 : Maîtriser et réduire la pollution 
par les pesticides.  

CHAPITRE 5 : Maîtriser et réduire les 
pollutions dues aux micropolluants. 

De nombreuses actions / axes stratégiques du 
PCAET permettent de répondre directement ou 
indirectement aux orientations stratégiques 
définies dans le SDAGE : 

Action 1 : Mobiliser en interne : outiller les 
agents et élus de la CdA et ses communes pour 
réagir face au défi climatique 

Action 2 : Mobiliser les entreprises : 
accompagner le secteur économique dans ses 
transformations nécessaires à la transition 
écologique 

Action 3 : Mobiliser les citoyens : intégrer les 
habitants de la CdA comme acteurs de la 
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Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

CHAPITRE 6 : Protéger la santé en 
protégeant la ressource en eau. 

CHAPITRE 7 ;!Hˡsfs!mft!qsˡmˠwfnfout!eǃfbv!
de manière équilibrée et durable. 

CHAPITRE 8 : Préserver et restaurer les 
zones humides.  

CHAPITRE 9 : Préserver la biodiversité 
aquatique.  

HAPITRE 10 : Préserver le littoral.  

CHAPITRE 11 : Préserver les têtes de bassin 
versant. 

CHAPITRE 12 : Faciliter la gouvernance 
locale et renforcer la cohérence des 
territoires et des politiques publiques.  

CHAPITRE 13 : Mettre en place des outils 
réglementaires et financiers. 

CHAPITRE 14 : Informer, sensibiliser, 
favoriser les échanges. 

démarche territoriale de lutte contre le 
changement climatique 

Action 8 : Engager les actions spécifiques sur les 
polluants à enjeux pour le territoire 

Action 9 : Définir le cbesf!eǃvo!bnˡobhfnfou!fu!
eǃvof!vscbojtbujpo!ev!ufssjupjsf!rvj!dpousjcvf!˘!
ses ambitions climat-énergie 

Action 12 : Favoriser la mobilité durable des 
bhfout!ef!mb!dpnnvobvuˡ!eǃbhhmpnˡsbujpo!fu!
chez ses partenaires 

Action 14 : Créer un territoire qui favorise la 
mobilité décarbonée 

Action 15 : Encourager le recours aux transports 
publics et aux modes doux 

Action 16 : Encourager et accompagner les 
changements de comportement des usagers du 
service public de gestion des déchets 

Action 25 : Préserver at améliorer la qualité de la 
ressource en eau et garantir sa disponibilité sur 
le long terme 

Action 26 : Mettre en place une politique 
territoriale en faveur de la biodiversité et des 
espaces naturels 

Action 27 ;!Mvuufs!dpousf!mǃbsujgjdjbmjtbujpo!eft!
sols et préserver les espaces naturels, agricoles 
et forestiers du territoire 

Action 28 : Préparer le territoire à faire face au 
changement climatique 

Action 29 : Positionner la CdA en tant que 
collectivité exemplaire dans la prise en compte 
du changement climatique 

 

SDAGE Adour-Garonne 

Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

ORIENTATION A : CRÉER LES CONDITIONS 
DE GOUVERNANCE FAVORABLES À 
MǃBUUFJOUF!EFT!PCKFDUJGT!EV!TEBHF 

ORIENTATION B : RÉDUIRE LES POLLUTIONS 

ORIENTATION C : AGIR POUR ASSURER 
MǃˆRVJMJCSF!QUANTITATIF 

ORIENTATION D : PRÉSERVER ET 
RESTAURER LES FONCTIONNALITÉS DES 
MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES 

De nombreuses actions / axes stratégiques du 
PCAET permettent de répondre directement ou 
indirectement aux orientations stratégiques 
définies dans le SDAGE : 

Action 1 : Mobiliser en interne : outiller les 
agents et élus de la CdA et ses communes pour 
réagir face au défi climatique 

Action 2 : Mobiliser les entreprises : 
accompagner le secteur économique dans ses 
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Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

transformations nécessaires à la transition 
écologique 

Action 3 : Mobiliser les citoyens : intégrer les 
habitants de la CdA comme acteurs de la 
démarche territoriale de lutte contre le 
changement climatique 

Action 8 : Engager les actions spécifiques sur les 
polluants à enjeux pour le territoire 

Action 9 ;!Eˡgjojs!mf!dbesf!eǃvo!bnˡobhfnfou!fu!
eǃvof!vscbojtbujpo!ev!ufssjupjsf!rvj!dpousjcvf!˘!
ses ambitions climat-énergie 

Action 12 : Favoriser la mobilité durable des 
bhfout!ef!mb!dpnnvobvuˡ!eǃbhhmpnˡsbujpo!fu!
chez ses partenaires 

Action 14 : Créer un territoire qui favorise la 
mobilité décarbonée 

Action 15 : Encourager le recours aux transports 
publics et aux modes doux 

Action 16 : Encourager et accompagner les 
changements de comportement des usagers du 
service public de gestion des déchets 

Action 25 : Préserver at améliorer la qualité de la 
ressource en eau et garantir sa disponibilité sur 
le long terme 

Action 26 : Mettre en place une politique 
territoriale en faveur de la biodiversité et des 
espaces naturels 

Action 27 ;!Mvuufs!dpousf!mǃbsujgjdjbmjtbujpo des 
sols et préserver les espaces naturels, agricoles 
et forestiers du territoire 

Action 28 : Préparer le territoire à faire face au 
changement climatique 

Action 29 : Positionner la CdA en tant que 
collectivité exemplaire dans la prise en compte 
du changement climatique 

 

3.5.2  SAGE 

SAGE Charente 

Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

ORIENTATION A - ORGANISATION, 
PARTICIPATION DES ACTEURS ET 
COMMUNICATION 

De nombreuses actions / axes stratégiques du 
PCAET permettent de répondre directement ou 
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Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

ORIENTATION B - AMENAGEMENT ET GESTION 
SUR LES VERSANTS 

ORIENTATION C - AMENAGEMENT ET GESTION 
DES MILIEUX AQUATIQUES 

ORIENTATION D - PREVENTION DES 
INONDATIONS 

ORIENTATION E - GESTION ET PREVENTION DU 
MANQUE D'EAU A L'ETIAGE 

ORIENTATION F - GESTION ET PREVENTION 
DES INTRANTS ET REJETS POLLUANTS 

indirectement aux orientations stratégiques 
définies dans le SAGE : 

Action 1 : Mobiliser en interne : outiller les 
agents et élus de la CdA et ses communes pour 
réagir face au défi climatique 

Action 2 : Mobiliser les entreprises : 
accompagner le secteur économique dans ses 
transformations nécessaires à la transition 
écologique 

Action 3 : Mobiliser les citoyens : intégrer les 
habitants de la CdA comme acteurs de la 
démarche territoriale de lutte contre le 
changement climatique 

Action 8 : Engager les actions spécifiques sur les 
polluants à enjeux pour le territoire 

Action 9 ;!Eˡgjojs!mf!dbesf!eǃvo!bnˡobhfnfou!fu!
eǃvof!vscbojtbujpo!ev!ufssjupjsf!rvj!dpousjcvf!˘!
ses ambitions climat-énergie 

Action 12 : Favoriser la mobilité durable des 
bhfout!ef!mb!dpnnvobvuˡ!eǃbhhmpnˡsbujpo!fu!
chez ses partenaires 

Action 14 : Créer un territoire qui favorise la 
mobilité décarbonée 

Action 15 : Encourager le recours aux transports 
publics et aux modes doux 

Action 16 : Encourager et accompagner les 
changements de comportement des usagers du 
service public de gestion des déchets 

Action 25 : Préserver at améliorer la qualité de la 
ressource en eau et garantir sa disponibilité sur 
le long terme 

Action 26 : Mettre en place une politique 
territoriale en faveur de la biodiversité et des 
espaces naturels 

Action 27 ;!Mvuufs!dpousf!mǃbsujgjdjbmjtbujpo!eft!
sols et préserver les espaces naturels, agricoles 
et forestiers du territoire 

Action 28 : Préparer le territoire à faire face au 
changement climatique 

Action 29 : Positionner la CdA en tant que 
collectivité exemplaire dans la prise en compte 
du changement climatique 

 

 

SAGE Sèvre Niortaise et Marais Poitevin 
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Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

DISPOSITION 1 : GESTION QUALITATIVE DES 
EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES  

ǋ Objectif 1 - Définir des seuils de qualité 
à atteindre pour 2015. 

ǋ Objectif 2 - Bnˡmjpsfs!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv!
en faisant évoluer les pratiques 
agricoles et non agricoles. 

ǋ Objectif 3 - Bnˡmjpsfs!mǃfggjdbdjuˡ!eft!
tztuˠnft!eǃbtsainissement. 

ǋ Objectif 4 - Préserver et mettre en valeur 
les milieux naturels aquatiques. 

 

DISPOSITION 2 : GESTION QUANTITATIVE EN 
QFSJPEF!EǃFUJBHF! 

ǋ Objectif 5 - Définir des seuils objectifs et 
ef!dsjtf!tvs!mft!dpvst!eǃfbv-!mf!Nbsbjt!
poitevin et les nappes souterraines. 

ǋ Objectif 6 - Améliorer la connaissance 
quantitative des ressources 

ǋ Objectif 7 - Développer des pratiques et 
des techniques permettant de réaliser 
des économies d'eau 

ǋ Objectif 8 - Diversifier les ressources  

ǋ Objectif 9 - Améliorer la gestion des 
étiages  

 

DISPOSITION 3 : GERER LES CRUES ET LES 
INONDATIONS  

ǋ Objectif 10 ƿ Renforcer la prévention 
contre les inondations  

ǋ Objectif 11 ƿ Assurer la prévision des 
crues et des inondations  

ǋ ǋ!Pckfdujg!23!ƿ Améliorer la protection 
contre les crues et les inondations  

De nombreuses actions / axes stratégiques du 
PCAET permettent de répondre directement ou 
indirectement aux orientations stratégiques 
définies dans le SAGE : 

Action 1 : Mobiliser en interne : outiller les 
agents et élus de la CdA et ses communes pour 
réagir face au défi climatique 

Action 2 : Mobiliser les entreprises : 
accompagner le secteur économique dans ses 
transformations nécessaires à la transition 
écologique 

Action 3 : Mobiliser les citoyens : intégrer les 
habitants de la CdA comme acteurs de la 
démarche territoriale de lutte contre le 
changement climatique 

Action 8 : Engager les actions spécifiques sur les 
polluants à enjeux pour le territoire 

Action 9 ;!Eˡgjojs!mf!dbesf!eǃvo!bnˡobhfnfou!fu!
eǃvof!vscbojtbujpo!ev!ufssjupjsf!rvj!dpousjcvf!à 
ses ambitions climat-énergie 

Action 12 : Favoriser la mobilité durable des 
bhfout!ef!mb!dpnnvobvuˡ!eǃbhhmpnˡsbujpo!fu!
chez ses partenaires 

Action 14 : Créer un territoire qui favorise la 
mobilité décarbonée 

Action 15 : Encourager le recours aux transports 
publics et aux modes doux 

Action 16 : Encourager et accompagner les 
changements de comportement des usagers du 
service public de gestion des déchets 

Action 25 : Préserver at améliorer la qualité de la 
ressource en eau et garantir sa disponibilité sur 
le long terme 

Action 26 : Mettre en place une politique 
territoriale en faveur de la biodiversité et des 
espaces naturels 

Action 27 ;!Mvuufs!dpousf!mǃbsujgjdjbmjtbujpo!eft!
sols et préserver les espaces naturels, agricoles 
et forestiers du territoire 

Action 28 : Préparer le territoire à faire face au 
changement climatique 

Action 29 : Positionner la CdA en tant que 
collectivité exemplaire dans la prise en compte 
du changement climatique 
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3.6 PLANS DE GESTION DES RISQUES 

INONDATION (PGRI) ET STRATEGIES 

LOCALES DE GESTION DES RISQUES 

INONDATIONS (SLGRI) 
La PCAET, avec des actions influençant les usages des sols, va avoir une incidence sur la 
gestion des risques naturelles liées aux inondations et submersion marines. 

Pour rappel, le PCAET, au même titre que les décisions administratives prises dans le 
epnbjof!ef!mǃfbv-!mft!QQSJ!fu!mft!epdvnfout!eǃvscbojtnf!)tdiˡnb!ef!dpiˡsfodf!ufssjupsjbm!- 
TDpU!fu!fo!mǃbctfodf!ef!TDpU-!qmbo!mpdbm!eǃvscbojtnf!- QMV-!qmbo!mpdbm!eǃvscbojtnf!
intercommunal - PLUI et cartes communales), doit être rendu compatible avec les PGRI et 
SLGRI. 

3.6.1  PGRI 

District hydrographique Adour-Garonne 

Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

Objectif stratégique N° 0 : veiller à la prise en 
compte des changements majeurs 
(changement climatique et évolutions 
eˡnphsbqijrvftǍ* 

 

Objectif stratégique N° 1 : poursuivre le 
eˡwfmpqqfnfou!eft!hpvwfsobodft!˘!mǃˡdifmmf!
territoriale adaptée, structurées et pérennes  

 

Objectif stratégique N° 2 : poursuivre 
mǃbnˡmjpsbujpo! ef! mb! dpoobjttbodf! fu! ef! mb!
culture du risque inondation en mobilisant tous 
les outils et acteurs concernés. 

 

Objectif stratégique N° 3 : poursuivre 
mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mb!qsˡqbsbujpo!˘!mb!hftujpo!ef!
crise et veiller à raccourcir le délai de retour à 
la normale des territoires sinistrés. 

 

Objectif stratégique N° 4 : réduire la 
vulnérabilité via un aménagement durable des 
territoires. 

 

Plusieurs actions / axes stratégiques du PCAET 
interfèrent avec les objectifs définis dans le 
PGRI : 

Action 1 : Mobiliser en interne : outiller les 
agents et élus de la CdA et ses communes pour 
réagir face au défi climatique 

Action 3 : Mobiliser les citoyens : intégrer les 
habitants de la CdA comme acteurs de la 
démarche territoriale de lutte contre le 
changement climatique 

Action 5 : Evaluer et accroître les capacités de 
séquestration de carbone dans les réservoirs du 
territoire. 

Action 9 ;!Eˡgjojs!mf!dbesf!eǃvo!bnˡobhfnfou!fu!
eǃvof!vscbojtbujpo!ev!ufssjupjsf!rvj!dpousjcvf!˘!
ses ambitions climat-énergie 

Action 25 : Préserver at améliorer la qualité de la 
ressource en eau et garantir sa disponibilité sur 
le long terme 

Action 26 : Mettre en place une politique 
territoriale en faveur de la biodiversité et des 
espaces naturels 
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Objectif stratégique N° 5 : gérer les capacités 
eǃˡdpvmfnfou! fu! sftubvsfs! mft! {poft!
eǃfyqbotjpo des crues pour ralentir les 
écoulements  

 

Objectif stratégique N° 6 : Améliorer la gestion 
des ouvrages de protection contre les 
inondations ou les submersions. 

Action 27 ;!Mvuufs!dpousf!mǃbsujgjdjbmjtbujpo!eft!
sols et préserver les espaces naturels, agricoles 
et forestiers du territoire 

Action 28 : Préparer le territoire à faire face au 
changement climatique 

Action 29 : Positionner la CdA en tant que 
collectivité exemplaire dans la prise en compte 
du changement climatique 

 

District hydrographique Loire-Bretagne 

Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

Objectif n°1 : Préserver les capacités 
eǃˡdpvmfnfou!eft!dsvft!bjotj que les zones 
eǃfyqbotjpo!eft!dsvft+!fu!mft!dbqbdjuˡt!ef 
ralentissement des submersions marines 
(Sdage 2022-2027 - 1 I) 

 

Objectif n°2 ;! Qmbojgjfs! mǃpshbojtbujpo! fu!
mǃbnˡobhfnfou!ev!ufssjupjsf!fo!ufobou!dpnquf!
du risque 

 

Objectif n°3 : Réduire les dommages* aux 
personnes et aux biens implantés en zone 
inondable 

 

Objectif n°4 : Intégrer les ouvrages de 
protection* contre les inondations* dans une 
approche globale 

 

Objectif n°5 : Améliorer la connaissance et la 
dpotdjfodf!ev!sjtrvf+!eǃjopoebujpo 

 

Objectif n°6 : Se préparer à la crise et favoriser 
le retour à la normale 

 

Plusieurs actions / axes stratégiques du PCAET 
interfèrent avec les objectifs définis dans le 
PGRI : 

Action 1 : Mobiliser en interne : outiller les 
agents et élus de la CdA et ses communes pour 
réagir face au défi climatique 

Action 3 : Mobiliser les citoyens : intégrer les 
habitants de la CdA comme acteurs de la 
démarche territoriale de lutte contre le 
changement climatique 

Action 5 : Evaluer et accroître les capacités de 
séquestration de carbone dans les réservoirs du 
territoire. 

Action 9 ;!Eˡgjojs!mf!dbesf!eǃvo!bnˡobhfnfou!fu!
eǃvof!vscbojtbujpo!ev!ufssjupjsf!rvj!dpousjcvf!˘!
ses ambitions climat-énergie 

Action 25 : Préserver at améliorer la qualité de la 
ressource en eau et garantir sa disponibilité sur 
le long terme 

Action 26 : Mettre en place une politique 
territoriale en faveur de la biodiversité et des 
espaces naturels 

Action 27 ;!Mvuufs!dpousf!mǃbsujgjdjbmjtbujpo!eft!
sols et préserver les espaces naturels, agricoles 
et forestiers du territoire 

Action 28 : Préparer le territoire à faire face au 
changement climatique 

Action 29 : Positionner la CdA en tant que 
collectivité exemplaire dans la prise en compte 
du changement climatique 
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3.6.2  SLGRI 

Mf!ufssjupjsf!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf!ftu!dpodfsoˡ!qbs!vo!epdvnfou!ef stratégie 
Locale de Gestion du Risque Inondation de La Rochelle qui a été approuvée par arrêté 
préfectoral du 25 avril 2019. 

Mf!QDBFU!tǃjouˠhsf!ebot!mft!pckfdujgt!ef!df!Ufssjupjsf!˘!Sjtrvft!Jnqpsubou!eǃjopoebujpo!
principalement grâce à des actions sur la gestion foncière en faveur du climat et des 
énergies. 

Objectifs et orientations Articulation avec le PCAET 

Objectif stratégique n°1 : Capacités 
d'écoulement et d'expansion des crues, 
capacités de ralentissement des 
submersions marines. 

 

Objectif stratégique n°2 : Aménagement 
du territoire et réduction des dommages 
aux personnes et aux biens. 

 

Objectif stratégique n°3 : Gestion des 
ouvrages de protection. 

  

Objectif stratégique n°4 : Connaissance et 
conscience du risque  

 

Objectif stratégique n°5 : Gestion de crise 
et retour à la normale  

 

Objectif stratégique n°6 : Gouvernance 

Plusieurs actions / axes stratégiques du PCAET 
interfèrent avec les objectifs définis dans le 
SLGRI : 

Action 1 : Mobiliser en interne : outiller les 
agents et élus de la CdA et ses communes pour 
réagir face au défi climatique 

Action 3 : Mobiliser les citoyens : intégrer les 
habitants de la CdA comme acteurs de la 
démarche territoriale de lutte contre le 
changement climatique 

Action 5 : Evaluer et accroître les capacités de 
séquestration de carbone dans les réservoirs du 
territoire. 

Action 9 ;!Eˡgjojs!mf!dbesf!eǃvo!bnˡobhfnfou!fu!
eǃvof!vscbojtbuion du territoire qui contribue à 
ses ambitions climat-énergie 

Action 25 : Préserver at améliorer la qualité de la 
ressource en eau et garantir sa disponibilité sur 
le long terme 

Action 26 : Mettre en place une politique 
territoriale en faveur de la biodiversité et des 
espaces naturels 

Action 27 ;!Mvuufs!dpousf!mǃbsujgjdjbmjtbujpo!eft!
sols et préserver les espaces naturels, agricoles 
et forestiers du territoire 

Action 28 : Préparer le territoire à faire face au 
changement climatique 

Action 29 : Positionner la CdA en tant que 
collectivité exemplaire dans la prise en compte 
du changement climatique 
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JUSTIFICATION DU CHOIX RETENU
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ERREUR ! IL N'Y A PAS DE TEXTE REPONDANT A CE STYLE DANS CE DOCUMENT. 

 

 

4.1  CONTEXTE 
Lors de la délibération du conseil communautaire en avril 2017, la CdA avait déjà élaboré 
deux documents sur le même thème : 

Ʒ Le PCET (Plan Climat Energie Territorial 1ère hˡoˡsbujpo*ƹ< 

Ʒ Mf!Tdiˡnb!ejsfdufvs!ef!mǃˡofshjf/ 

Dǃftu!tvs!mb!cbtf!ef!dft!usbwbvy!rvǃjm!dpowfobju!ef!nfuusf!˘!kpvs!mf!QDFU!fu!eǃbqqsˡifoefs!mf!
wpmfu!dpnqmˡnfoubjsf!sfmbujg!˘!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs/!Mb!DeB!b!voe spécificité locale ;!jm!tǃbhju!ef!
sa stratégie énergie-dmjnbu!rvj!bvkpvseǃivj!ftu!qsjodjqbmfnfou!qpsuˡf!qbs!ef!opncsfvy!bvusft!
dispositifs  : 

 

Enchaînement des démarches climat-énergie portées par la CdA 
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Pour élabosfs!tpo!QDBFU-!mb!DeB!oǃftu pas repartjf!eǃvof!gfuille blanche : le travail a consisté 
˘!dbqjubmjtfs!tvs!mǃfyjtubou!upvu!fo!epoobou!vof!wjtjpo!hmpcbmf!« dézoomée » de la stratégie 
énergie-climat que la collectivité a construite au fil des années. Ceci se traduit par :  

Ʒ Uo!qsphsbnnf!eǃbdujpot!rui valorise et redonne de la lisibilité aux multiples plans 
déjà adoptés tout en complétant les thématiques nouvelles ou insuffisamment 
traitées jusque-là )rvbmjuˡ!ef!mǃbjs-!qsˡtfswbujpo!eft!sfttpvsdft!obuvsfmmft!fu!ef!mb!
cjpejwfstjuˡǍ*ƹ; 

Ʒ Un positionnement « supra » de la démarche et de ses instances de gouvernance 
qui sont de fait les garantes de la bonne prise en compte des ambitions climat-
ˡofshjf!ef!mb!dpmmfdujwjuˡ!ebot!mǃfotfncmf!ef!tft!qpmjujrvft!qvcmjrvft/ 

Les Plans Climat, PCET puis PCAET, se caractérisent par leur caractère réglementaire et 
permanent ;!dǃftu!mfvs!fodib˦ofnfou!upvt!mft!7!bot!rvj!epju!qfsnfuusf!bv!ufssjupjsf!eǃbuufjoesf!
les objectifs climat-énergie à moyen/long termes définis aux échelons nationaux et 
internationaux.  

Codifiée par décsfu-!mǃˡmbcpsbujpo!ev!QDBFU!b!tvjwj!mft!ˡubqft!tvjwbouft : 

Ʒ Sˡbmjtbujpo!eǃvo!ˡubu!eft!mjfvy!ev!ufssjupjsf!ˡwbmvbou!opubnnfou!tft!ˡnjttjpot!ef!
gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, son bilan énergétique et sa 
vulnérabilité au changement climatjrvfƹ< 

Ʒ Fmbcpsbujpo!eǃvof!tusbuˡhjf!dmjnbu-air-énergie identifiant les priorités et objectifs du 
ufssjupjsf!fo!sˡqpotf!bvy!fokfvy!qsˡdˡefnnfou!jefoujgjˡtƹ< 

Ʒ Dpotusvdujpo! eǃvo! qsphsbnnf! eǃbdujpot! eˡgjojttbou! eft! qspkfut! gˡeˡsbufvst! ˘!
nfuusf!fo!Òvwsf!qbs!mb!DeA, avec des moyens humains et financiers associés, et 
mǃfotfncmf!eft!bdufvst!tpdjp-ˡdpopnjrvft!ev!ufssjupjsfƹ< 

Ʒ Njtf!fo!qmbdf!eǃvo!ejtqptjujg!ef!suivi fu!eǃˡwbmvbujpo/ 

Les travaux relatifs à la stratégie du territoire avaient déjà été partiellement retranscrits dans 
mf!tdiˡnb!ejsfdufvs!ef!mǃˡofshjf!ef!mǃBhhmpnˡsbujpo!bqqspvwˡ!qbs!mf!Cvsfbv!Dpnnvobvubjsf!
du 4 novembre 2016. Celui-dj!gjybju!qpvs!pckfdujg!˘!mǃipsj{po!3141!vof!cbjttf!ef!31 % de la 
dpotpnnbujpo!eǃˡofshjf!ev!ufssjupjsf-!vof!sˡevdujpo!ef!41 % de ses émissions de gaz à effet 
ef!tfssf!fu!vof!nvmujqmjdbujpo!qbs!7!ef!tb!qspevdujpo!eǃˡofshjf!sfopvwfmbcmf/!Dǃftu!tvs!dft!
pckfdujgt!rvf!mf!opvwfbv!qsphsbnnf!eǃbdujpot!tǃftu!bqqvzˡ-!bjotj!rvf!tvs!dfvy!bepquˡt!fo!
2015 dans le cadre du PCET et de la Convention des Maires. 

4.2 LA CONTRUCTION DU PCAET 
Mb!dpotusvdujpo!ev!QDBFU!tǃftu!eˡspvmˡf!bvupvs!ef!qmvtjfvst!bufmjfst!sˡvojttbou!mft!bdufvst!
institutionnels suivant les thématiques de chaque atelier : 

Ʒ Mobilisation des acteursƹ; 

Ʒ Adaptation aux changements climatiques et préservation des ressources naturelles 
(2 ateliers)ƹ; 

Ʒ Energies renouvelablesƹ; 

Ʒ Mobilitéƹ; 

Ʒ Rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!)3!bufmjfst*ƹ; 

Ʒ Urbanisme et constructionƹ; 

Ʒ Gouvernanceƹ; 

Ʒ PLUi/PCAET. 
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Le PCAET se base donc sur un scénario qui permet de fixer des ambitions à la hauteur des 
réglementations nationales et régionales. Il ne se limite pas à des actions uniquement sur 
mft!HFT-!mft!dpotpnnbujpot!ˡofshˡujrvft!fu!mb!qspevdujpo!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft-!nbjt!
qspqptf!bvttj!eft!bdujpot!ejsfduft!tvs!mǃbmjnfoubujpo-!mft!eˡdifut, la sensibilisation, etc. 

Les thématiques retenues sont volontairement variées, compréhensibles et appropriables 
par tous : habitants, élus, actifs, associations, etc. afin que chacun se sente concerné et 
puisse agir. Ces thématiques sont concrètes et omniprésentes dans le quotidien de chacun 
ce qui rend le PCAET accessible. 

Par ailleurs, les actions ont été retenues, car elles représentent des compromis raisonnables 
entre diverses contraintes, à savoir : 

Ʒ Ejggjdvmuˡ!ef!njtf!fo!Òvwsfƹ; 

Ʒ Cˡoˡgjdft!wjtƽ˘ƽwjt!ef!mǃfowjspoofnfouƹ; 

Ʒ Jnqbdut!sˡtjevfmt!tvs!mǃfowjspoofnfou!qfv!nbsrvˡtƹ; 

Ʒ Atteinte des objectifs des plans et programmes nationaux, régionaux et 
départementauxƹ; 

Ʒ Coûtƹ; 

Ʒ Disponibilité des moyens humainsƹ; 

Ʒ Respect de la volonté des élusƹ; 

Ʒ Eˡmbjt!ef!njtf!fo!Òvwre raisonnablesƹ; 

Ʒ Qbsufobsjbut!qpttjcmft!fu!eǃpsft!fu!eˡk˘!jefoujgjˡt/ 

Vo! dfsubjo! opncsf! eǃbdujpot! sfufovft! tpou! usbotwfstbmft-! dǃftuƽ˘ƽejsf! rvǃfmmft! tpou!
cˡoˡgjrvft!qpvs!dfsubjot!dibnqt!ef!mǃfowjspoofnfou!fo!qmvt!ef!mǃbdujpo!ejsfduf!qpvs!mbrvfmmf!
elles ont été conçues. Les actions relatives aux mobilités douces par exemple sont non 
tfvmfnfou!vujmft!˘!mb!sˡevdujpo!eft!ˡnjttjpot!ef!HFT-!fu!epod!˘!mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mb!rvbmjuˡ!
ef!mǃbjs-!nbjt!bvttj!qptjujwft!qpvs!mb!tbouˡ!eft!sjwfsbjot-!wjtƽ˘ƽwjt!ev!dbesf!ef!wje de chacun, 
du paysage parfois selon les aménagements prévus. 
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4.3 UNE DEMARCHE CONCERTEE 

 

4.3.1  PRISE EN COMPTE DES AVIS DES 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

(PPA) 

Fo!ubou!rvf!qfstpooft!qvcmjrvft!bttpdjˡft!)QQB*-!MǃFubu!)qsˡgˠuf!ef!sˡhjpo*!fu!mǃbvupsjuˡ!

environnementale (MRAe) ont formulés leurs avis sur le PCAET arrêté respectivement le 24 

mai 2022 et le 22 juin 2022. 

PPA Tzouiˠtf!ef!mǃbwjt 

Etat (Préfète de région) 

- Confirme la conformité réglementaire du document 

- Souligne les efforts initiés par la CdA et la force de ses 

engagements environnementaux 

- Soulève quelques points de vigilance et pistes 

eǃbnˡmjpsbujpo 

Région (Président de région) Qbt!eǃbwjt!usbotnjt 

Njttjpo!Sˡhjpobmf!ef!mǃBvupsjuˡ!

Environnementale 

- Comporte essentiellement des demandes de précisions ou 

compléments mineurs 

- Identifie quelques faiblesses dans le document 

A la suite de ces avis, un mémoire en réponse a été élaboré et soumis au bureau 

communautaire du 15/09/2022.  

Mǃfttfoujfm!eft!sfnbsrvft!fu!efnboeft!ef!qsˡdjtjpo!a été pris en compte dans le PCAET 

dans sa version approuvée. 

4.3.2  PRISE EN COMPTE DE LǃBWJT!EV!

PUBLIC 

Mb!dpotvmubujpo!ev!qvcmjd!tvs!mf!qspkfu!ef!QDBFU!tǃftu!pshbojtˡf!fo!uspjt!qibtft : 

Phase Nature Période 

1 Rencontre des acteurs du territoire (habitants, 

lycéens, étudiants, élus dpnnvobvyǍ* 
Volontaire 

Janvier à juillet 

2023 

2 Consultation libre multi-acteurs en ligne Volontaire Mai ƿ juin 2023 

3 Mise à disposition du projet de PCAET Réglementaire Août ƿ sept. 2023 
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Au final, près de 450 contributions ont été recueillies. Parmi ces contributions :  

Ʒ 35 % qui correspondent à des actions déjà réalisées, engagées ou programmées 

Ʒ 20 % qui pourraient être intégrées à la version finale du PCAET 

Ʒ 5 % de simples remarques ne nécessitant pas de réponse particulière 

Ʒ 25 % qui relèvent de choix politiques ou de questions de société qui dépassent le 
cadre du PCAET 

Ʒ 15 % concernées par une impossibilité technique ou qui ne correspondent pas à la 
stratégie de la CdA 

4.3.3  CONTRIBUTION DU CONSEIL DE 

DEVELOPPEMENT 

Mb! Dpnnvobvuˡ! eǃbhhmpnˡsbujpo! b! tpmmjdjuˡ!un Conseil de 
eˡwfmpqqfnfou!)Dpefw*!ebot!mf!dbesf!ef!mǃˡmbcpsbujpo!ev!Qmbo!
Dmjnbu!Bjs!ˆofshjf!Ufssjupsjbm!)QDBFU*!fo!nbst!3134!bgjo!eǃˡwbmvfs!
mǃbddfqubcjmjuˡ!djupzfoof!eft!ˡofshjft!sfopvwfmbcmft!)FoS*/!Mb!
dpousjcvujpo!ev!Dpefw!b!epod!qpvs!fokfv!eǃbqqpsufs!un regard 
citoyen sur le développement local des EnR. Elle souhaite 
apporter une vision éclairée face aux réticences. 

Df!dpotfjm!ftu!dpotujuvˡ!eǃvof!bttfncmˡf!dpnqptˡf!ef!93!djupzfot/!Mf!Dpefw!b!bjotj!
travaillé sur la saisine en alternant des formats en séance plénière ou en groupes de 
différentes tailles (de 4 à 20 membres) et selon des méthodes de facilitations adaptés aux 
objectifs à atteindre. 

Mf!Dpotfjm!ef!eˡwfmpqqfnfou!ef!mǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf!)Dpefw*!ftu!bddpnqbhoˡ!
méthodologiquement et logitujrvfnfou!qbs!mǃˡrvjqf!eǃbojnbujpo!ufdiojrvf!dpnqptˡf!eft!
agents du service « Participation et Accompagnement des Citoyens dans les Transitions » 
)QBDU*!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf/ 

La présentation de la contribution du Codev répondant ˘!mb!tbjtjof!ev!QDBFU!tǃftu!eˡspvmˡf!
le 18 décembre 2023 à Vaucanson. Un Collège de 15 membres volontaires était le porte-
parole des travaux menés en assemblée plénière et le représentant de tous les membres du 
CODEV. Cette contribution a été également présentée en conseil communautaire en janvier 
2024. 

La contribution finale du CODEV comprend 25 préconisations réparties en 10 conditions. 

 

 

Dans le cadre de la mise à jour du plan, il a été proposé de retranscrire directement dans le 
PCAET approuvé 20 contsjcvujpot!fu!eǃjotdsjsf!mft!6!bvusft!dpnnf!« à évaluer ». 
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THEMES CONDITIONS 
PRECONISATIONS/ AXES DE 

TRAVAIL 
INTEGRATION AU PCAET 

THEME 1 - Donner 

à voir, sensibiliser 

et aider à la 

compréhension 

des enjeux des 

énergies 

renouvelables 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

stratégie de 

communication établie 

pour améliorer 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ 

ENR 

Diversifier les canaux et les 

messages (cibler aussi les 

jeunes et les actifs) 

Mesures intégralement 

reprises dans la fiche-action 

n°21 (Créer un contexte 

favorable au développement 

des ENR) 

Communiquer sur les 

bénéfices individuels et 

collectifs (pas seulement 

énergétiques) 

Apporter transparence et 

information sur les projets 

locaux (établir la confiance) 

Favoriser les 

concertations 

territoriales climat-

énergies 

Impliquer les acteurs 

concernés par les projets ENR 

dans leur développement 

(éviter les frustrations) 

Repris : Inciter à la mise en 

place systématique de 

« Comités de projet » 

associant les parties prenantes 

THÈME 2 : 

Encourager 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭe 

et le financement 

des énergies 

renouvelables 

Développer le 

financement local par 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

et citoyen pour mieux 

maîtriser les projets 

Faciliter le financement 

citoyen pour les projets publics 

Repris 

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 

ŘΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ aixte  

Repris 

Affecter une partie des 

bénéfices des projets citoyens 

à la lutte contre la précarité 

énergétique 

A évaluer :  

- Engagement possible de la 

CdA et des communes pour les 

ǎƻƳƳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊœƻƛǾŜƴǘ 

- tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ 

acteurs privés pour les projets 

ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǾƛŀ //¢tύ 

- Peut seulement passer par 

des négociations pour les 

projets privés (mise en place 

ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ Κύ 

La CdA et les communes 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎƻƴǘ 

solidaires des 

populations impactées 

Faire bénéficier les communes 

et la population des 

retombées financières des 

projets 

Proposer aux habitants 

un accompagnement 

technique et financier 

renforcé 

Mettre en place un simulateur 

ENR 

Repris : Cadastre solaire (à 

ŞǘŜƴŘǊŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 9bw Κύ 

Créer dŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ 

ƎǊƻǳǇŞǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 9bw 

Repris : Prévu en réflexion via 

PRRE 

Fournir aux habitants une 

offre technique et financière 

clé-en-main accessibles sous 

différentes modalités (achat, 

location, location-ǾŜƴǘŜΧύ 

Faisabilité à évaluer sur le 

volet financier 

THÈME 3 : 

Favoriser le 

contexte de la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Řǳ 

déploiement des 

énergies 

renouvelables 

Renforcer 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

communes 

Fournir aux communes un kit 

clé en main 

Repris : Prévu via offre SEM & 

groupement de commandes 

RenfƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

technique de la CdA 

Repris : Renforcement du CEP 

prévu 

Suivre les projets ENR 

dans le temps 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 

entre le projet étudié et sa 

réalisation effective 

Repris : Ce rôle pourrait 

relever du Comité de projet 

Suivre les projets en phase 

exploitation en veillant à la 

transparence 

Encadrer le 

développement des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 

Préconiser la maîtrise 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {9a ǎǳǊ ǘƻǳǎ 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 

(négociations sur le foncier ou 

recours à la DUP pour les 

coups partis) 

Faisabilité à évaluer 

Assurer une répartition 

géographique équitable et 

raisonnée des installations 

ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 

- Possible pour les projets 

portés par la SEM ou les 

collectivités 
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4.4 UNE PLUS VALUE 
ENVIRONNEMENTALE 
SIGNIFICATIVE 

Pour chaque action définie dans le PCAET, une analyse de ses impacts (ou incidences) a été 

réalisée au regard des enjeux environnementaux existant sur le territoire (Paysage et 

patrimoine, Espaces naturels et biodiversité, Occupation du sol, Ressources, Pollution, 

Risques).  

Fousf!mǃbssˢu!fu!mǃbqqspcbujpo!ev!QDBFU-!mft!ˡwpmvujpot!ev!qsphsbnnf!eǃbdujpot!tpou!mft!
suivantes : 

Ʒ Refonte de la fiche 0 sur le pilotage de la démarche pour intégrer les éléments 
présentés  

Ʒ Réorganisation des fiches-actions sur les ENR pour plus de cohérence et pour y 
intégrer les propositions du CODEV, 

Ʒ Ajout de 2 fiches-bdujpot!tvs!eft!uiˡnbujrvft!rvj!pou!qsjt!ef!mǃbnqmfvs!efqvjt!mb!
rédaction du projet de PCAET : 

- Le tourisme evsbcmf! )ˡwbmvbujpo! ef! mǃjnqbdu! dbscpof! efs activités 
touristiques et actions de réduction) 

- La transition agroécologique et alimentaire du territoire (PAT, agrivoltaïsme, 
tˡrvftusbujpo!dbscpof-!qftujdjeftǍ* 

Au-efm˘!ef!mǃjnqbdu!ef!dibrvf!bdujpo-!mb!njtf!˘!kpvs!ev!QDBFU!fousf!tb!wfstjpo!qpvs!bssˢu!ft 
sa version pour approbation traduit une volonté de renforcer la prise en compte du 
dibohfnfou!dmjnbujrvf!fu!eǃbhjs!fo!gbwfvs!ev!dmjnbu!fu!ef!mb!eˡdbscpobujpo!ev!ufssjupjsf/!Mft!
améliorations apportées à la version arrêtée de 2022 concernent principalement une 
réorganisation des actions pour une meilleure intégration et articulation avec les objectifs 
des autres documents stratégiques et de planification régionale et locale. 

Hmpcbmfnfou-!mǃjnqbdu!fowjspoofnfoubm!ev!QDBFU!ftu!hmpcbmfnfou!usˠt!qptjujg!tvs!uputes les 
thématiques environnementales relevées. Les seuls impacts négatifs potentiels peuvent 
être dus : 

Ʒ Aux grandes infrastructures envisagées : réseau de chaleur, unité de méthanisation, 
aménagements liés à la mobilité. Dǃftu!bmpst!mǃˡuvef!eǃjnqbdu!sˡbmisée pour chacun 
de ces grands projets qui permettra de minimiser leur impact environnemental. 

Ʒ Pour atteindre ces objectifs, une gouvernance dédiée au projet a été mise en place. 
Un suivi-évaluation sera réalisé annuellement et sera intégré dans le rapport annuel 

Envisageable uniquement via 

négociations (ex : Charte 

éolienne) ou avec les ZAENR 

pour les projets privés 

Contribuer au 

développement de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

formations adaptées 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

de formation locales 

nécessaires au développement 

des ENR 

Propositions intégralement 

reprises dans la fiche-action 

n°2 (Accompagner les 

entreprises dans leur 

transition écologique) Privilégier le recours aux 

acteurs locaux et issues de 

ƭΩ9{{ όŞǘǳŘŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΧύ 

Relayer les opportunités 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 



57 

 

 

de développement durable de la collectivité. Ce suivi bénéficiera de la démarche de 
labellisation Cit'ergie. 
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ETAT INITIAL DE LǃENVIRONNEMENT 
ET TENDANCES DǃEVOLUTION 
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5.1 PREAMBULE 
Dpogpsnˡnfou! ˘! mǃbsujdmf! S233-3! ev! dpef! ef! mǃfowjspoofnfou-! mǃˡwbmuation 
fowjspoofnfoubmf! ev! QDBFU! epju! dpoufojs! vof! eftdsjqujpo! ef! mǃˡubu! jojujbm! ef!
mǃfowjspoofnfou!)FjF*-!une présentation des principaux enjeux territoire concerné par le 
qmbo!fu!mft!qfstqfdujwft!qspcbcmft!eǃˡwpmvujpo!ef!df!ufssjupjsf!tbot!mb!njtf!fo!Òvwre du 
PCAET.  

Mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!qfsnfu!bjotj!eǃjefoujgjfs!mft!qsjodjqbvy!fokfvy!rvǃjm!tfsb!
oˡdfttbjsf!ef!qsfoesf!fo!dpnquf!fu!eǃjouˡhsfs!bv!QDBFU!fu!˘!tb!njtf!fo!Òvwsf-!fu!ef!nfuusf!
fo!bwbou!mft!ufoebodft!eǃˡwpmvujpo/!Mft!jodjefodft!opubcmft!qspcbcmft!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!
ev!QDBFU-!bobmztˡf!ebot!vof!tfdpoef!qbsujf-!tfspou!ˡwbmvˡft!bv!sfhbse!eǃvo!tdˡobsjp!
tendanciel en tenant compte des dynamiques de développement territoriales et notamment 
ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!QMVj!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnération de La Rochelle, approuvé 
en décembre 2019. 

Les thématiques environnementales considérées dans la présente analyse sont les 
suivantes : 

Ʒ Le milieu naturel 

Ʒ Le paysage et le patrimoine culturel 

Ʒ Les ressources naturelles 

Ʒ Le milieu humain 

Ʒ Les risques et les nuisances 

Ʒ Mǃˡofshjf!fu!mft!hb{!˘!fggfu!ef!tfssf 

Mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!ev!QDBFU!qsˡtfouˡ!dj-bqsˠt!tǃbqqvjf!tvs!mǃˡubu!jojujbm!ef!
mǃfowjspoofnfou!ev!QMVj!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf/!Jm!tǃbqqvjf!
également sur le diagnostic  ev!QDBFU!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!
Rochelle sur les thématiques visées par le plan. 

LEGENDE 

Les enjeux au regard de la mise en 
Òvwsf!ev!QDBFU 

Sensibilité du 
territoire 

Enjeux forts ;! fyjtufodf! eǃfokfvy!
critiques sur le territoire 

 

Enjeux moyens ;! fyjtufodf! eǃfokfvy!
npeˡsˡt!˘!mǃˡdifmmf!ev!ufssjupjsf 

 

Enjeux faibles : enjeux de faible ampleur 
et ponctuels 
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5.2  ANALYSE DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX 

5.2.1  LE MILIEU NATUREL 

Les milieux naturels composant le territoire 

DES ZONES HUMIDES TRES PRESENTES 

Le ufssjupjsf!tf!dbsbduˡsjtf!qbs!mb!qsˡtfodf!ef!opncsfvy!nbsbjt!rvj!qbsujdjqfou!˘!mǃjefoujuˡ!fu!
aux paysages rochelais. Principalement localisés au niveau de la frange littorale, ils occupent 
près de 6 500 ha (environ 20 % du territoire). Les zones de marais et leur réseau dense de 
dbobvy!gpsnfou!bjotj!mǃfttfoujfm!ev!sˡtfbv!izesphsbqijrvf!ev!ufssjupjsf!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!
eǃBhhmpnˡsbujpo/! 

Dft!{poft!tpou!bvkpvseǃivj!tpvnjtft!˘!ef!gpsuft!qsfttjpot-!bvttj!cjfo!mjˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!
des ressources naturelles, liée ˘!mǃpddvqbujpo!ijtupsjrvf!eft!nbsbjt!qbs!mft!dvmuvsft!fu!mft!
bdujwjuˡt!dpodizmjdpmft!opubnnfou-!rvǃ˘!mǃvscbojtbujpo!efqvjt!mft!booˡft!2:91/! 

Les zones humides ne se résument toutefois pas seulement aux 
marais. Ces derniers sont en effet confortés par des zones humides 
«!psejobjsft!º-!dpnqptˡft!ef!qsbjsjft-!cpjtfnfout-!dbsj˟bjftǍ-!rvj!
couvrent 390 ib!)eǃbqsˠt!mǃjowfoubjsf!eft!{poft!ivnjeft!sˡbmjtˡ!ebot!
mf!dbesf!ef!mǃˡmbcpsbujpo!ev!QMVj*-!tpju!2-7 % de la superficie du 
territoire. Cette diversité de milieux, marqués par des conditions 
bcjpujrvft!qbsgpjt!qbsujdvmjˠsft-!fo!gpou!mf!tvqqpsu!eǃfyqsfttjpo!eǃvof!
flore adaptée à ces conditions localement plus singulières et permet 
eǃbcsjufs!dfsubjoft!ftqˠdft!bojnbmft!pddvqbou!dft!{poft!ivnjeft!ef!
façon plus ou moins qfsnbofouf!)ufmmf!rvf!mf!Wjtpo!eǃFvspqf-!ftqˠdf!
inféodée aux zones humides). 

 

 

Zone humide sur Saint-
Christophe (source : PLUi) 

Ef!qbs!mǃjoufsgbdf!njmjfv!ufssftusf!0!brvbujrvf!rv(fmmft!gpsnfou-!dft!
zones humides constituent des habitats de choix pour nombre 
eǃftqˠdft!bojnbmft!fu!wˡhˡubmft/!Fmmft!tpou!bjotj!qbsujdvmjˠsfnfou!
qspqjdft!˘!mǃbwjgbvof-!rvǃfmmf!tpju!ojdifvtf!pv!njhsbusjdf/!Mft!pjtfbvy!
nicheurs tels que les rapaces (ex. : milans, busards, Circaète-Jean-le-
CmbodǍ*-!mft!qbttfsfbvy!)fy/ : hirondelles) ou encore les limicoles (ex. : 
Vanneau huppé) affectionnent en effet les prairies et landes humides, 
mft!qjˠdft!eǃfbvǍ/!Rvbou!bvy!pjtfbvy!njhsbufvst-!opncsfvtft!tpou!
les espèces y faisant une halte migratoire au cours de leur périple : 
grands échassiers ufmt!rvf!mǃBwpdfuuf!ˡmˡhbouf-!mb!Djhphof!cmbodif-!
mǃfncmˡnbujrvf! Hsvf! dfoesˡfǍ-! mjnjdpmft! njhsbufvst! dpnnf! mf!
Qmvwjfs! epsˡ-!mf!Difwbmjfs! hbncfuuf-! mf!Dpvsmjt!dfoesˡǍ-!bobujeˡt!
njhsbufvst!)Ubepsof!ef!cfmpo-!Dbobse!tpvdifuǍ*-!fud/! 

 

Mǃbwjgbvof!eft!{poft!
humides (source : PLUi) 

Côté végétation, ces milieux abritent par ailleurs une diversité floristique importante. Les 
marais salés sont ainsi peuplés par une végétation halophile (Salicorne, Obione, Aster 
nbsjujnf-!Gfopvjm!nbsjoǍ*-!uboejt!rvf!mft!nbsbjt!epvy!fu!tbvn˚usft-!ef!qbs!mǃfyqmpjubujpo!
(fauche/pâturage) des prairies naturelles qui les composent, offrent des conditions 
gbwpsbcmft! ˘! mǃfyqsfttjpo! eǃvof!flore patrimoniale telle que la Renoncule à feuille 
eǃPqijphmpttf, le Saule des dunes ou encore le Clora tardif, ou certaines orchidées (Orchis 
des marais). 
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Figure 2 : Les zones humides sur le territoire intercommunal (source  : PLUi CdA La 
Rochelle) 

 

DES BOISEMENTS RELICTUELS A LǃINTERET PAYSAGER MAJEUR 

Mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo de La Rochelle est dominée par les espaces cultivés qui 
donnent une tonalité rurale au territoire. Les boisements et bosquets sont globalement peu 
présents. Toutefois, au sein de ce territoire très agricole, ces milieux arborés, dominés par le 
Frêne, revêtent une importance écologique et paysagère forte. Au-delà de leur rôle premier, 
ils remplissent en effet des fonctions précieuses en matière de stabilité des sols (lutte contre 
mǃˡsptjpo*-!eǃjogjmusbujpo!eft!fbvy!ef!svjttfmmfnfou!fu!ef!gjmusf!wjt-à-vis des pollutions diffuses. 
Leur préservation à long terme constitue un enjeu majeur pour le territoire. 
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Ils accueillent en outre une faune riche et diversifiée, tant commune que patrimoniale 
sfmfwbou!ef!mǃfotfncmf!eft!hspvqft!gbvojtujrvft : grands mammifères (Chevreuil européen, 
Cmbjsfbv!fvspqˡfoǍ*!fu!qfujut!dbsojwpsft! )Gpvjof-! Hfofuuf-! SfobseǍ*-!sfqujmft!)PswfuǍ*-!
bnqijcjfot!)Dsbqbve!dpnnvo-!Qˡmpezuf!qpoduvˡǍ*-!jotfduft!)Mvdbof!dfsg-wpmbouǍ*-!fud/!Mft!
njmjfvy!gpsftujfst!tpou!ˡhbmfnfou!qspqjdft!˘!mǃfyqsfttjpo!eǃvof!bwjgbvof!wbsjˡf : Mésange à 
longue queue, Bergeronnette, Rouge-gorge familier, Geai des chênes, Corneille noire, Verdier 
eǃFvspqf-!Dpvdpv!hsjtǍ 

 

A gauche : boisement frais de Frênes et Chênes avec Aubépine et Viorne lantane à Dompierre-sur-Mer. 
À droite : Frênaie à Saint-Christophe (source : PLUi). 
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Figure 3 : Répartition des boisements sur le territoire intercommunal (source  : PLUi CdA 
La Rochelle) 

 

LES MILIEUX AGRICOLES, SUPPORTS DǃUNE BIODIVERSITE INTERESSANTE 

Le territoire se caractérise par une activité agricole très largement 
orientée vers la production de céréales et oléo-protéagineux. Les 
grandes cultures constituent ainsi plus de 84 % de la Superficie 
Agricole Utilisée (SAU) totale df!mǃbgglomération, esquissant ainsi 
les grands traits paysagers du territoire. 

Relativement pauvres en termes de biodiversité, la richesse de ces 
espaces est ˡuspjufnfou! mjˡf! ˘! mb! qsˡtfodf! eǃbvusft! ibcjubut!
présents à proximité, notamment des boisements et des haies où 
les espèces peuvent trouver refuge. Malgré des pratiques souvent 
joufotjwft!fu!sˡqvuˡft!qfv!qspqjdft!˘!mǃbddvfjm!eǃvof!cjpejwfstjuˡ!
remarquable, les milieux agricoles cultivés constituent le support 
eǃfyqsfttjpo!eǃvof!cjpejwfstjuˡ!tpvwfou!qmvt!psejobjsf-!nbjt!rvj!

 
Vue sur les espaces agricoles ƿ 

Clavette (source : PLUi) 
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participe fortement au fonctionnement écologique global du 
territoire. 

En plus des cultures céréalières, les milieux agricoles comptent 
également quelques prairies naturelles. Peu présentes sur le 
territoire, elles se rencontrent en particulier au Sud, 
essentiellement dbot!mft!nbsbjt!eǃZwft-!nbjt!bvttj!ebot!vof!
npjoesf!nftvsf!bvupvs!eǃFtoboeft!fu!˘!mǃFtu!ef!Tbjou-Xandre. Les 
qsbjsjft!of!dpvwsfou!bjotj!rvǃfowjspo!3!111 ha et les difficultés 
dpoovft!ebot!mf!tfdufvs!ef!mǃˡmfwbhf!qpvssbjfou!entraîner la perte 
progressive de ce type de milieu qui, peu à peu tend à se fermer, 
gbvuf! eǃˢusf! fyqmpjuˡ/!En effet, en présence de fauche ou de 
pâturage peu intensive, ces milieux accueillent une diversité 
eǃftqˠdft!wˡhˡubmft!fu!bojnbmft!)qfujut!nbnnjgˠsft-!pjtfbvy-!
jotfduft-!Ǎ*-!qbsgpjt protégée. La préservation de ces prairies et de 
la biodiversité qui y est inféodée est donc intimement liée à la 
qˡsfoojuˡ!ef!mǃˡmfwbhf!tvs!mf!ufssjupjsf/  

Le territoire compte également 724 km de haies/!Mǃpsjfoubujpo!ef!
mǃftqbdf!qspevdujg!wfst!mft!hsboeft!dvmuvsft!b!bvkpvseǃivj!qpvs!
corollaire des haies arbustives, ténues et en voie de relictualisation 
(coupe à ras le long des routes, fractionnement des linéaires) et 
rvj!qpoduvfou!qbsgpjt!ebwboubhf!mf!hsboe!qbztbhf!rvǃfmmft!of!mf!
structurent. Sur les secteurs littoraux, les haies en milieux 
saumâtres sont essentiellement arbustives ou arborées et 
dpotujuvˡft!ef!Ubnbsjt!pv!fodpsf!eǃBsspdif!nbsjof/ 

Souvent qualifiées de « nature ordinaire », les haies (et au-delà 
mǃfotfncmf!eft!npujgt!obuvsfmt!mjoˡbjsft!fu!qonctuels : bosquets, 
bscsft!jtpmˡtǍ*!dpotujuvfou!qpvsubou!vo!wˡsjubcmf!qbusjnpjof/!Pvusf!
leur rôle dans le fonctionnement écologique et paysager du 
ufssjupjsf! fu! eft! tfswjdft! rvǃfmmft! sfoefou! )fy/ : maîtrise des 
ruissellements et des pollutions diffuses), elles témoignent 
ˡhbmfnfou!eǃvof!ejnfotjpo!tpdjbmf-!ijtupsjrvf!fu!dvmuvsfmmf!fu!
ancrent le territoire dans son histoire. 

 
Prairie naturelle humide à Saint-

Vivien (source : PLUi) 

 
Flouve odorante et Brome mou 

(source : PLUi) 

 

 
Haie de Baccharis à Aytré 

(source : PLUi) 

 
Haie arbustive à Clavette 

(source : PLUi) 

LES MILIEUX LITTORAUX 

La façade littorale se divise globalement en deux parties, autour de La Rochelle :  

Ʒ Au Nord ;!mf!mjuupsbm!tǃfyqsjnf sous forme de falaises et dessine de multiples petites 
échancrures, occupées par des marais. Les bourgs sont en retrait de la côteƹ;  

Ʒ Au Sud ;!mft!{poft!ef!dpoubdu!tvs!mǃpdˡbo!tpou!cfbvdpvq!qmvt!mbshft!rvǃbv!Opse-!nbjt!
très peu profondes. Le littoral étant bas-!mǃvscbojtbujpo!tǃftu!eˡwfmpqqˡf!fo!tǃbebqubou!
˘!df!dpoufyuf!hˡpnpsqipmphjrvf!mpdbm-!˘!mǃjnbhf!ef!Mb!Spdifmmf-!eǃBzusˡ-!eǃBohpvmjot-
sur-Mer et de Châtelaillon-Plage. 

 

Les habitats littoraux sont complexes, car hétérogènes dans le 
ufnqt!fu!mǃftqbdf!optamment. En fonction de la nature du 
tvctusbu! )spdifvy0tbcmfvy*-! ef! mǃfyqptjujpo-! ev! ojwfbv!
eǃjnnfstjpo-!ejwfstft!dpnnvobvuˡt!wˡhˡubmft!)wbtjˠsft0tmjllf*!
et animales (mollusques, oiseaux : Avocette élégante, Chevalier 
hbncfuuf-!Dpvsmjt!dfoesˡǍ*!uzqjrvft!dplonisent les différents 
milieux du littoral. Les promontoires rocheux formés par les 
falaises calcaires offrent quant à eux des conditions plus « 
fyusˢnft! º! )qfouf-! tpm! ˡspeˡ! fu! qbvwsfǍ*! rvj! joevjtfou!
mǃfyqsfttjpo!eǃvof!gbvof!fu!eǃvof!wˡhˡubujpo!qmvt!tqˡdjfique 
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(Pâquerette pappuleuse, Iris bâtard, Grémil des Pouilles). 
Dfsubjot!ef!dft!njmjfvy!tpou!bvkpvseǃivj!fo!gpsuf!sˡhsfttjpo-!˘!
mǃjnbhf! eft! qfmpvtft! fu! pvsmfut! dbmdjdpmft! tpvnjtft! ˘! eft!
perturbations anthropiques (remaniement et enrichissement 
nutritif du substrat, piétinement touristique) provoquant leur 
évolution vers des végétations semi-rudérales et rudérales. 

 

Dpotujuvujgt!ef!mǃjnbhf!fu!ef!mǃbuusbdujwjuˡ!ev!ufssjupjsf-!dft!ftqbdft!tpou!bvkpvseǃivj!fo!hsboef!
qbsujf!qsˡtfswˡt!ebot!mft!epdvnfout!eǃvsbanisme (SCoT et PLU) au titre des espaces 
naturels remarquables en application de la loi Littoral.  

LA NATURE « ORDINAIRE » AU SEIN DES ZONES URBAINES 

Si le territoire intercommunal se caractérise par une certaine tonalité rurale, le pôle urbain 
rochelais ftu!bvkpvseǃivj!usˠt!mbshfnfou!vscbojtˡ/!Upvufgpjt-!mb!u˚dif!vscbjof!npousf!eft!
ejtdpoujovjuˡt! opo! c˚ujft! tǃjoufsdbmbou! fousf! mft! rvbsujfst! ev! gbju! eǃvo! dpoufyuf!
environnemental peu compatible avec le développement urbain (zones humides, abords des 
infrasusvduvsft!spvujˠsft!fu!gfsspwjbjsft*-!nbjt!bvttj!ef!mb!qpmjujrvf!mpdbmf-!njtf!fo!Òvwsf!
efqvjt!mf!YJYˠnf!tjˠdmf-!rvj!wjtf!˘!qspqptfs!eft!ftqbdft!eǃbhsˡnfou!˘!dbsbduˠsf!obuvsfm!bv!
public. 

Les milieux urbains ne constituent pas des espaces foncièrement hostiles pour la nature. 
Certaines espèces y trouvent en effet des conditions de vie favorables : absence de 
prédateurs, températures hivernales plus douces et le bâti peut en outre présenter de 
opncsfvy!sfgvhft!qspqjdft!˘!mǃbddvfjm!ef!mb!qfujuf!gbvof!eft!wjmmft. 

Sur la commune de La Rochelle, sept parcs urbains sont présents et jouent un rôle important 
dans la qualité du cadre de vie dans les secteurs fortement urbanisés (réduction des îlots de 
chaleur, réduction des nuisances sonores). Certaines zones humides spou!bvkpvseǃivj!
insérées dans le tissu de la ville et constituent à la fois des continuités vertes majeures et 
des limites lisibles et attractives entre les quartiers. Le canal de Marans à la Rochelle trace 
quant à lui un lien entre les secteurs ruraux et vscbjot!ev!ufssjupjsf/!Jm!tǃbddpnqbhof!eǃvo!
intérêt paysager fort et également non négligeable pour la biodiversité. 

 

SYNTHESE ET ENJEUX 

Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Les zones humides 
Un territoire riche en 
zones humides : 
500 ha de marais 
(soit 20 % du 
territoire) 
390 ha de zones 
humides hors 
marais (soit 1,6 % 
du territoire) 

Un inventaire zones 
humides complet 
nfoˡ!˘!mǃˡdifmmf!ef!
mǃbhhmpnˡsbujpo 
Le rôle important des 
zones humides dans 
le fonctionnement du 
territoire : protection 
contre les inondations, 
bddvfjm!eǃvof!
biodiversité parfois 
très sensible, intérêt 
économique 
(tourisme, 
ptusˡjdvmuvsf-!Ǎ*-!
intérêt paysager et 
identitaire du 
ufssjupjsf-!Ǎ 

Des zones humides 
sous pression : 
Pression foncière 
(urbanisation)  
Dégradations diverses 
(pollutions, 
modifications du 
sˡhjnf!izesjrvf-!Ǎ* 
Des assèchements 
parfois marqués en 
période estivale 
(prélèvements 
importants dans les 
eaux superficielles, 
gbjcmft!qmvjft-!Ǎ* 

Amélioration de la 
protection des zones 
humides et réduction 
de leur vitesse de 
disparition grâce aux 
diverses 
réglementations 
récentes 
Des pressions qui 
persistent cependant, 
liées à mǃvscbojtbujpo!fu!
aux dégradations 
ejwfstft!bjotj!rvǃbvy!
sécheresses estivales 
(changement des 
conditions climatiques) 
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Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Les boisements 
Des boisements 
relictuels occupant 
de faibles 
superficies sur le 
territoire  
Des boisements à 
mǃjouˡsˢu!qbztbhfs!
majeur, reliés par un 
réseau de haies 
important 

Une importance 
écologique et 
paysagère forte : 
stabilité des sols, filtre 
pour les pollutions, 
infiltration des eaux, 
refuge pour la faune, 
diversification du 
paysage, stockage de 
carbone 

Un morcellement et 
une faible couverture 
qui limitent leur 
qpufoujfm!qpvs!mǃbddvfjm!
de la biodiversité, 
même si les haies 
prennent le relai pour 
assurer leur 
déplacement 

Des boisements qui 
restent sous pression 
agricole et urbaine, 
mais également 
sensibles au 
changement climatique 
Une amélioration de 
leur préservation, au 
travers du PLUi et de la 
Loi Littoral, avec une 
protection renforcée 
des boisements les 
plus remarquables 
(boisements 
significatifs) 

Les milieux 
agricoles 
Des milieux 
agricoles dominés 
par les grandes 
cultures 
Quelques prairies 
naturelles, peu 
présentes excepté 
au Sud de 
mǃbhhmpnˡsbujpo!)3 
000 ha environ) 
Un vaste réseau de 
haies bocagères, à 
mǃjnqpsubouf!
multifonctionnalité 
Des milieux 
agricoles supports 
eǃvof!cjpejwfstjuˡ!
intéressante 

Des espaces de 
grandes cultures qui 
peuvent attirer une 
faune spécifique 
(espèces 
cynégétiques, 
avifaune pour la 
chasse, petits 
nbnnjgˠsft-!Ǎ* 
Des prairies naturelles 
rvj-!mpstrvǃflles sont 
fauchées ou pâturées 
de façon peu 
intensive, accueillent 
une diversité 
eǃftqˠdft!wˡhˡubmft!fu!
animales, parfois 
protégée. 
Les haies, supports 
eǃvof!usbnf!wfsuf!bv!
rôle écologique et 
paysager majeur. 

Des pratiques 
agricoles intensives 
qui peuvent limiter 
mǃfyqsfttjpo!ef!dfuuf!
biodiversité, 
étroitement liée à la 
qsˡtfodf!eǃbvusft!
habitats à proximité 
(haies/boisements) 
servant de refuge. 
Des prairies qui 
tendent à se fermer du 
fait de la déprise 
agricole et de 
mǃbcboepo!ef!mǃˡmfwbhf/ 

Des difficultés toujours 
présentes dans le 
tfdufvs!ef!mǃˡmfwbhf-!˘!
mǃpsjhjof!ef!mb!qfsuf!
progressive des 
prairies naturelles 
Un réseau de haie 
bvkpvseǃivj!njfvy!
préservé, et renforcé 
dans le cadre des 
nouveaux projets 
eǃbnˡobhfnfout!
urbains 
 

Le littoral 
Véritable interface 
entre les milieux 
marins et 
continentaux, un 
littoral à la fois 
hétérogène, attractif 
et fragile 
Une biodiversité 
remarquable et 
spécifique 
Des pressions 
naturelles (érosion, 
Ǎ*!fu!bouispqjrvft!
fortes 

Un littoral et les 
milieux liés 
bvkpvseǃivj!usˠt!
protégés (application 
des dispositions de la 
loi Littoral) 
Une biodiversité 
inféodée à ces 
milieux, très 
hétérogène et 
spécifique. 

Les milieux naturels 
liés, très spécifiques, 
mais également 
gsbhjmft-!bvkpvseǃivj!
soumis à de 
nombreuses 
pressions : 
piétinement, 
pollutions, 
enrichissement en 
éléments nutritifs, 
vscbojtbujpo-!Ǎ 
Des milieux 
directement exposés 
aux conséquences du 
changement 
climatique (élévation 
du niveau de la mer) 

Des réglementations 
renforcées qui 
permettent sa 
préservation à court, 
moyen et long termes 
et de maîtriser le 
développement urbain 
Des pressions toujours 
présentes, liées à 
mǃvscbojtbujpo-!bvy!
activités humaines et 
aux dégradations 
ejwfstft-!bjotj!rvǃbv!
changement climatique 

La nature 
« ordinaire » 

Une nature 
« ordinaire » qui 
sǃbebquf!fu!

Des modes de gestion 
des espaces verts et 
des jardins qui 

Des parcs urbains plus 
présents suite au 
développement (en 
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Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Des espaces de 
nature « ordinaire » 
présents au sein 
des zones urbaines, 
accueillant une 
biodiversité 
spécifique 
Un rôle important de 
maintien de la 
biodiversité dans 
des milieux 
anthropisés et 
eǃbnˡmjpsbujpo!ev!
cadre de vie 
(réduction des îlots 
ef!dibmfvs-!Ǎ* 

tǃbddpnnpef!bvy!
milieux urbains et à la 
qsˡtfodf!ef!mǃipnnf 
Des potentialités qui 
existent pour 
développer des 
corridors en milieu 
urbain 

peuvent nuire à la 
biodiversité ordinaire 
 

cours) par la CdA de ce 
uzqf!eǃftqbdf!mf!mpoh!
eǃbyft!UWC!cjfo!
identifiés, dont le rôle 
est important dans le 
cadre du changement 
climatique 

Mft!fokfvy!bv!sfhbse!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!QDBFU 
Sensibilité 

du 
territoire 

Préserver les zones humides et leurs fonctionnalités 
Ą Un rôle essentiel de zone tampon dans le cadre du changement climatique 
(élévation du niveau de la mer par exemple) 

 

Préserver les boisements, relativement peu présents sur le territoire  

Préserver les milieux prairiaux accueillant des pratiques agricoles peu intensives  

Renforcer le maillage bocager et de haies au sein des espaces agricoles  

Préserver les milieux naturels du littoral  

Préserver et développer la nature « ordinaire » 
Promouvoir la multifonctionnalité de la Trame Verte et Bleue en secteur urbain 
(Re)tisser et conforter un réseau écologique urbain 

 

Un patrimoine naturel riche et de qualité 

Mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!qsˡtfouf!vn patrimoine naturel très riche et de qualité. Elle 
ftu!bjotj!dpodfsoˡf!qbs!qmvtjfvst!ftqbdft!obuvsfmt!eǃjouˡsˢu-!ufmmft!rvf : 

Ʒ 1 parc naturel marin et 1 parc naturel régional,  

Ʒ 29![poft!Obuvsfmmft!eǃJouˡsˢu!ˆdpmphjrvf!Gbvojtujrvf!fu!Gmpsjtujrvf!)[OJFGG*-! 

Ʒ 3![poft!eǃJnqpsubodf!qpvs!mb!Dpotfswbujpo des Oiseaux (ZICO) : « Mǃbotf!ef!Gpvsbt-!
cbjf!eǃZwft!fu!nbsbjt!ef!Spdifgpsu » (Châtelaillon-Plage, Saint-Vivien, Thairé, Yves) et 
« Mf!Nbsbjt!Qpjufwjo!fu!cbjf!ef!mǃBjhvjmmpo » (Dompierre-sur-Mer, Esnandes, Marsilly, 
Nieul-sur-Mer, Saint-Christophe, Saint-Nˡebse!eǃBvojt-!Tbjouf-Soulle, Saint-Xandre, 
Vérines). 

Et des zonages réglementaires de protection : 

Ʒ 6 sites Natura 2000,  

Ʒ 1 arrêté préfectoral de protection du biotope,  

Ʒ 4 sites classés,  

Ʒ 8 sites inscrits,  

Ʒ 2 réserves naturelles nationales ;!Mb!Cbjf!ef!Mǃaiguillon ƿ Code RNN146 (2 600 ha) et 
Mft!Nbsbjt!EǃZwft!- Code RNN53 (192 ha)ƹ;  

Ʒ 2 ex-réserves naturelles volontaires sur La Rochelle ;!mǃbodjfoof!sˡtfswf!obuvsfmmf!
volontaire des Marais de Tasdon (55 ib*!fu!mǃbodjfoof!sˡtfswf!obuvsfmmf!wpmpoubjsf!eft!
Marais de Pampin (25,5 ha)ƹ; 

Ʒ 172 ib!eǃFtqbdft!Obuvsfmt!Tfotjcmft-! 

Ʒ 1 site du conservatoire du Littoral,  
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Ʒ 3!qˡsjnˠusft!eǃjoufswfoujpo!ev!DFO!Qpjupv-Charentes. 

Ces zonages sont surtout tournés vers le littoral et les marais. Les sensibilités se localisent 
en effet surtout près des côtes, là où la pression urbaine est la plus importante. Mǃfotfncmf!
de ces zonages a donc pour objectif de préserver la biodiversité présente au sein des 
périmètres. Ces zonages ne doivent pas occulter le patrimoine « non protégé », la nature 
ordinaire. 

LE RESEAU NATURA 2000 

Mf!ufssjupjsf!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmomération de La Rochelle recense à ce jour 6 sites qui 
cˡoˡgjdjfou!eǃvof!qspufdujpo!sfogpsdˡf : tout projet susceptible de leur porter atteinte doit 
gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!ˡwbmvbujpo!ef!tft!jodjefodft/!Mf!ufssjupjsf!dpnquf!au titre de la directive 
« habitat faune flore », trois sites dont deux DOCOB approvwˡt!qbs!bssˢuˡ!qsˡgfdupsbm/!Jm!tǃbhju!
de : 

Ʒ Le Marais Poitevin - site FR 5400446 (DOCOB approuvé par arrêté préfectoral du 
18/12/2003) ƹ; 

Ʒ Le Marais de Rochefort -site FR 5400429 (DOCOB approuvé par arrêté préfectoral du 
25/05/2010) ƹ; 

Ʒ Le Pertuis charentais - site FR 5400469 (pas de DOCOB à ce jour). 

Au titre de la directive « oiseaux »-!mǃbhhmpnˡsbujpo!dpnquf!ˡhbmfnfou!uspjt!tjuft dont deux 
DOCOB approuvés. Ce sont : 

Ʒ Le Marais Poitevin - site FR 5410100 (DOCOB approuvé par arrêté préfectoral du 
18/12/2003) ƹ; 

Ʒ MǃBotf!ef!Gpvsbt-!cbjf!eǃZwft!fu!nbsbjt!ef!Spdifgpsu!- site FR 5410013ƹ; 

Ʒ Le Pertuis Charentais-Rochebonne - site FR 5412026 (pas de DOCOB à ce jour). 
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Tableau 5 : Liste des sites Natura 2000 présents sur le territoire intercommunal (source  : 
PLUi CdA La Rochelle) 

Nom 
Code 

national 
Descriptif 

Superficie totale 
et communes 
concernées 

DIRECTIVE HABITAT FAUNE FLORE (ZSC) 

Le Marais 
Poitevin 

FR 
5400446 

Vaste complexe littoral et sublittoral s'étendant sur 3 départements 
fu!dpnqptˡ!eǃvof : 
façade littorale centrée autour des vasières tidales et prés salés de 
la Baie de l'Aiguillon, remplacées vers le Nord par des flèches 
sableuses ou des cordons dunaires et au Sud par les falaises 
calcairesƹ; 
zone centrale, avec ses vastes surfaces de prairies naturelles 
humides, inondables ou non parcourues par un important réseau 
hydrauliqueƹ; 
zone "interne" sous l'influence exclusive de l'eau douce  
Bv!ojwfbv!eft!ftqˠdft!qsˡtfouft-!mf!tjuf!ftu!eǃvof!usˠt!grande 
importance mammalogique comme zone de résidence permanente 
de la Loutre. Il abrite également un cortège d'invertébrés très riche 
avec, entre autres, de belles populations de Rosalia alpina, 
coléoptère prioritaire, etc. 
Ce site constitue mǃvof!eft!{poft!ivnjeft!mft!qmvt!upvdiˡft!qbs!mft!
mutations de l'agriculture durant les 3 dernières décennies : de 
vastes espaces de prairies naturelles extensives drainées et 
reconverties en cultures céréalières intensives (avec des effets 
indirects importants d'altération de la qualité des eaux des fossés, 
d'appauvrissement de la végétation aquatique, etc).  
Sur les zones tidales, les projets d'extension des concessions 
aquacoles constituent également une menace non négligeable. 
Sur le littoral sableux une forte pression touristique estivale génère 
les dégradations  
La prolifération récente des espèces exotiques animales - Ragondin - 
ou végétales - Ludwigia peploides - provoquent des 
dysfonctionnements dans les biocénoses. 

20 323 ha 
 
ESNANDES, 
MǃIPVNFBV-!
MARSILLY, NIEUL-
SUR-MER, LA 
ROCHELLE, SAINT-
XANDRE 

Le Marais de 
Rochefort 

FR 
5400429 

Dǃftu!un des grands marais arrière-littoraux centre-atlantiques. Des 
vasières tidales et prairies hygrophiles plus ou moins saumâtres 
séparées par un important réseau de fossés à eau douce en sont les 
caractéristiques majeures. 
Le site offre, sur des surfaces étendues des habitats - notamment 
prairiaux - remarquables par leur originalité et leur diversité.  
Il présente un intérêt phytocénotique et floristique avec la présence 
de nombreuses associations végétales caractéristiques des marais 
halophiles atlantiques et d'espèces avec des populations 
importantes. La présence de l'unique station hors du littoral 
d'Omphalodes littoralis est à considérer. 
Dǃftu!ˡhbmfnfou!vof!{pof!ef!sˡtjefodf!qfsnbofouf!fu!ef!
reproduction pour la Loutre d'Europe et une importante zone de 
reproduction pour le Pélobate cultripède, amphibien très localisé sur 
les côtes atlantiques. 
Le site est soumis à de très fortes pressions : disparition des 
prairies naturelles humides exploitées autrefois en pâturage extensif 
au profit de cultures céréalières réalisées après drainage et, 
éventuellement, remodelage du relief parcellaire, dégradation 
simultanée de la qualité de l'eau des fossés et artificialisation du 
régime hydraulique, réalisation d'infrastructures linéaires, 
creusement de retenues d'eau. 
Depuis quelques années, ce site est confronté au développement de 
projets éoliens avec des emprises possibles en marais. 
Les herbiers aquatiques sont en voie de disparition dans le périmètre 
ev!tjuf/!Mǃftqˠdf!fncmˡnbujrvf!ef!dfuuf!sˡhsfttjpo!ftu!mb!
Hsfopvjmmfuuf!bvkpvseǃivj!usˠt!sbsf/!Mǃbqqbsjujpo!eft!Fdsfwjttft!
américaines semble fondamentale dans ce phénomène, mais il est 
probable que la dégradation générale de la qualité des milieux, et en 
particulier des zones humides, soit aussi à prendre en considération. 

13 604 ha 
 
ANGOULINS, 
CHÂTELAILLON-
PLAGE, SAINT-
VIVIEN, SALLES-
SUR-MER, THAIRÉ, 
YVES 

Le Perthuis 
charentais 

FR 
5400469 

Site marin prenant en compte une partie du plateau continental et 
des eaux néritiques littorales. Ce site rassemble plusieurs 
caractéristiques écologiques qui en font l'originalité et en expliquent 
l'intérêt biologique : eaux de faible profondeur en ambiance 
climatique subméditerranéenne, agitées par d'importants courants 
de marée, enrichies par les apports nutritifs de quatre estuaires et 
sous l'influence de celui de la Gironde.  

456 027 ha 
 
ANGOULINS, 
AYTRÉ, 
CHÂTELAILLONPL
BHF-!MǃIPVNFBV-!
LA ROCHELLE 
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Nom 
Code 

national 
Descriptif 

Superficie totale 
et communes 
concernées 

Le site abrite une mosaïque d'habitats naturels remarquables en 
qualité et en surface. La zone littorale est caractérisée par des 
falaises calcaires abritant une faune originale sur une grande partie 
du linéaire côtier, des estrans sableux ou des vasières intertidales et 
des salicorniaies. 
L'Esturgeon d'Europe (Acipenser sturio), espèce menacée 
d'extinction, ne se reproduit qu'en France à l'heure actuelle au niveau 
du bassin de la Gironde. Le site des Pertuis Charentais a donc une 
responsabilité mondiale majeure vis-à-vis de la conservation de cette 
espèce.  
Le Grand Dauphin (Tursiops truncatus) fréquente régulièrement 
l'ensemble du secteur. De même, le Marsouin commun (Phocoena 
phocoena) revient progressivement au large des côtes françaises 
depuis une dizaine d'années.  
Cette zone constitue, par ailleurs, un couloir migratoire pour les 
autres espèces de poissons amphihalins : Lamproie marine 
(Petromyzon marinus), Grande Alose (Alosa alosa), Alose feinte 
(Alosa fallax), Saumon atlantique (Salmo salar), Lamproie de rivière 
(Lampetra fluviatilis). 
Sur ce site localisé à l'interface entre le milieu terrestre et le milieu 
marin, les facteurs d'altération potentielle sont nombreux et 
d'origines diverses : 

- Pollutions marines par les micro ou macro-polluants dont 
les hydrocarburesƹ; 

- Pollutions ponctuelles ou diffuses des eaux côtièresƹ; 
- Surexploitation des eaux par les industries aquacolesƹ; 
- Dégradation physique des fonds par extractionƹ; 
- Navigations professionnelles et de loisir provoquant 

potentiellement des collisions accidentellesƹ; 
- Méthodes de pêches dommageables pour certaines 

espèces. 

DIRECTIVE OISEAUX (ZPS) 

Le Marais 
Poitevin 

FR 
54101
00 

(Mêmes caractéristiques que le site FR 5400446) 

Le site abrite plusieurs espèces en périodes de : 

Reproduction : Guifette noire, Gorgebleue à miroir blanc de Nantes, 
Vanneau huppé et Barge à queue noire 
Migration : Barge à queue noire, Courlis corlieu, Spatule blanche 
Hivernage : Tardorne de Belon et Avocette élégante 

Le Marais Poitevin est soumis depuis les trois dernières décennies 
à des facteurs négatifs ayant entraîné des altérations majeures de 
son fonctionnement et un appauvrissement de sa valeur 
biologique : 

- Mutation des pratiques agricoles : transformation des 
prairies naturelles humides en cultures céréalières 
intensivesƹ; 

- Modifications du régime hydraulique : remodelage des 
réseaux et multiplication des ouvrages hydrauliques 
causant une baisse générale du niveau des nappes, 
artificialisation du fonctionnement hydraulique, 
altération de la qualité des eauxƹ; 

- Multiplication des infrastructures linéaires et du bâti 
entraînant une fragmentation des espaces naturels  

68 023 ha 

 

ESNANDES, 
MǃIPVNFBV-!
MARSILLY, NIEUL-
SURMER, LA 
ROCHELLE, SAINT-
XANDRE 

MǃBotf!ef!
Fouras, baie 
eǃZwft!fu!
marais de 
Rochefort 

FR 
54100
13 

Ce site constitue mǃvo!eft!hsboet!nbsbjt!bssjˠsf-littoraux centre-
atlantiques : vasières tidales et prairies hygrophiles plus ou moins 
saumâtres séparées par un important réseau de fossés à eau douce 
sont les caractéristiques majeures. 

Un des exemples les plus représentatifs de ce type de milieu offrant 
sur des surfaces étendues des habitats - notamment prairiaux - 
remarquables par leur originalité (présence de sel en quantités 
variables) et leur diversité (nombreux faciès liés à l'hydromorphie).  

Ces milieux abritent un grand nombre d'espèces en reproduction, 
passage migratoire ou hivernage ainsi que d'autres espèces 
migratrices. 

Le site répond à 10 critères quantitatifs de sélection ZICO et abrite 
plus de 20 000 oiseaux en hivernage. 

13 604 ha 

 

ANGOULINS, 
CHÂTELAILLONPLAGE, 
SAINT-VIVIEN, 
SALLES-SUR-MER, 
THAIRÉ, YVES 
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Nom 
Code 

national 
Descriptif 

Superficie totale 
et communes 
concernées 

Parmi les espèces d'oiseaux inventoriées : 70 sont protégées, 58 
sont menacées au plan national et 38 espèces nicheuses sont 
menacées au plan régional. 

Le site est soumis aux mêmes pressions que les autres marais 
littoraux charentais. 

Le Perthuis 
Charentais-
Rochebonne 

FR 
54120
26 

Entièrement marin, le site prend en compte une partie du plateau 
continental et les eaux littorales, englobant le plateau de 
Rochebonne. Ses limites côtières sont représentées soit par les 
laisses de haute mer (ce qui inclut la zone d'estran), soit par le 
périmètre existant d'une zone de protection spéciale littorale. 

Ce grand secteur constitue, en continuité avec les zones de 
protection spéciale " large de l'Île d'Yeu " et " panache de la Gironde 
", un ensemble fonctionnel remarquable d'une haute importance 
pour les oiseaux marins et côtiers sur la façade atlantique.  

Le périmètre s'appuie sur les zones les plus importantes pour la 
présence des cortèges d'oiseaux remarquables migrateurs et 
hivernants. 

Ce site accueille 40 % de la population mondiale de Puffin des 
Baléares (Puffinus mauretanicus), espèce fortement menacée au 
niveau mondial. La Macreuse noire (Melanitta nigra) y est 
particulièrement abondante aux mois de mars et avril. 

La zone côtière est fréquentée par les trois espèces de Plongeons 
(Gavia arctica, G. stellata et G. immer). Le site accueille également 
La Bernache cravant (Branta bernicla), Le Grèbe esclavon (Podiceps 
auritus) et le Goéland cendré (Larus canus). Enfin, l'ensemble de la 
côte constitue un site majeur d'hivernage et de halte migratoire 
pour de nombreux limicoles, comme le Bécasseau sanderling 
(Calidris alba), le Tournepierre à collier (Arenaria interpres) et le 
Grand gravelot (Charadrius hiaticula). D'autres espèces de limicoles 
sont également présentes sur les vasières : la Barge à queue noire 
(Limosa limosa), le Courlis cendré (Numenius arquata) et le Courlis 
corlieu (Numenius phaeopus). 

Le Guillemot de troïl (Uria aalge) est particulièrement abondant au 
début de la période d'hivernage.  

Enfin, ce secteur constitue une zone d'alimentation pour le Puffin 
des anglais (Puffinus puffinus), les Sternes caugek et pierregarin 
(Sterna sandvicensis et S. hirundo), Pétrels tempête et culblanc 
(Hydrobates pelagicus et Oceanodroma leucorhoa).  

Les principales sources d'altérations potentielles sont les 
pollutions côtières ponctuelles ou diffuses (micro-polluants 
organiques), les pollutions marines accidentelles ou volontaires par 
les micro et macro-polluants dont les hydrocarbures. Le 
développement de parcs éoliens pourrait également conduire à une 
mortalité d'oiseaux non négligeable. 

819 258 ha 

 

ANGOULINS, AYTRÉ, 
CHÂTELAILLON-
QMBHF-!MǃIPVNFBV-!
LA ROCHELLE 
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Figure 4 : Le réseau Natura 2000 sur le territoire intercommunal (source  : PLUi CdA La 
Rochelle) 
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LES ZONES NATURELLES DǃJNTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

A ce jour, le territoire du PLUi compte 16 ZNIEFF de type I et 2 ZNIEFF de type II, réparties sur 
mǃfotfncmf!ev!ufssjupire du PLUi.  

Tableau 6 : Liste des ZNIEFF présentes sur le territoire intercommunal (source  : PLUi CdA 
La Rochelle) 

Type Nom Communes concernées 

ZNIEFF de type I 

Le marais de Tasdon et lacs 
de Villeuneuve 

AYTRÉ, PÉRIGNY, LA ROCHELLE 

Mǃbotf!ef!mǃBjhvjmmpo!fu!nbsbjt!
de Charron 

ESNANDES MARSILLY, NIEUL-SUR-MER 

Le marais de Voutron CHÂTELAILLON-PLAGE, SAINT-VIVIEN, THAIRÉ, YVES 

Mf!nbsbjt!eǃZwft YVES 

Le marais de Fouras YVES 

Le marais de la Godinerie SAINT-XANDRE 

Le marais de Pampin LA ROCHELLE 

Le marais de Nuaillé SAINT-CHRISTOPHE, SAINTMÉDARD-EǃBVOJT-!WˆSJOFT 

La pointe de Queille LA ROCHELLE 

La pointe du Chay ANGOULINS 

Saint-Jean-des-Sables ANGOULINS, CHÂTELAILLON-PLAGE 

Les Chaudières YVES 

La forêt SAINT-CHRISTOPHE 

Les Sables AYTRÉ 

Le bois du Jaud THAIRÉ 

Le marais de Salles-sur-Mer ANGOULINS, SALLES-SUR-MER 

ZNIEFF de type II 
Le marais Poitevin 

FTOBOEFT-!MǃIPVNFBV-!NBSTJMMZ-!OJFVM-SUR-MER, LA 
ROCHELLE, SAINT-CHRISTOPHE, SAINT-NˆEBSE!EǃBVOJT-!
SAINT-XANDRE, VÉRINES 

Les marais de Rochefort 
ANGOULINS, CHÂTELAILLONPLAGE, SAINT-VIVIEN, SALLES-
SUR-MER, THAIRÉ, YVES 

 

Parmi ces ZNIEFF, de nombreuses sont caractérisées par la présence de marais, avec des 
milieux déterminants variés : prairies humides, roselières, pré salés, vasières, marais arrière-
evobjsfǍ!Dft!njmjfvy!bddvfjmmfou!qbsgpjt!eft!ftqˠdft!sbsft0nfobdˡft!dpnnf!mb!Sfopodvmf!
˘!gfvjmmft!eǃpqijphmpttf-!mb!Tbmjdbjsf!˘!uspjt!csbduˡft-!mǃOsdijt!eft!nbsbjt!pv!fodpsf!mǃJsjt!
maritime. Sur le plan de la faune, les marais portent un intérêt écologique indéniable, 
notamment pour les oiseaux. 

Eǃbvusft![OJFGG!)fy/ : Pointe du Chay, Pointe de Queille) montrent quant à elles des milieux 
eˡufsnjobout!upvu!˘!gbju!tjohvmjfst!fu!rvj!dpousbtufou!bwfd!mǃjnbhf!bsdiˡuzqbmf!eft!nilieux 
littoraux et marais de la côte atlantique : les milieux de type méditerranéen. Ils sont 
notamment représentés par les pelouses calcicoles sub-atlantiques, les pelouses xérophiles 
méditerranéennes, chênaies et ourlets forestiers thermophiles. Les espèces floristiques 
dbsbduˡsjtujrvft!tpou!qsjodjqbmfnfou!mf!Diˢof!qvcftdfou!)bttpdjˡ!˘!mǃˆsbcmf!ef!Npouqfmmjfs-!
bscsf!eǃpsjhjof!nˡsjejpobmf*-!mf!Diˢof!wfsu-!mb!Usjhpofmmf!bsnˡf-!mb!Q˚rvfsfuuf!˘!bjhsfuuf!
(espèce micro-endémique, présente au monde seulement sur quelques sites du Poitou-
Dibsfouft*-!mǃBtqfshf!nbsjujnf!pv!fodpsf!mf!Hsˡnjm!eft!Qpvjmmft/  

Mft![OJFGG!dpotujuvfou!vo!jowfoubjsf!ev!qbusjnpjof!obuvsfm!fu!oǃpou!qbt!ef!qpsuˡf!kvsjejrvf!
directe. Upvufgpjt-!sˡwˡmbufvs!eǃvo!jouˡsˢu!cjpmphjrvf!mpdbm-!mfvs!qsˡtervation est importante, 
fu!df!eǃbvubou!qmvt!rvf!dfsubjot!njmjfvy-!ufmt!rvf!mft!qfmpvtft!dbmdjdpmft-!tpou!tfdupsjtˡt!fu!
couvrent de très faibles superficies (parfois une bande étroite de quelques mètres 
seulement). 
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Figure 5 : Localisation des ZNIEFF sur le territoire intercommunal (source  : PLUi CdA La 
Rochelle) 

 

PARC NATUREL MARIN 

Lf!ufssjupjsf!ef!mb!dpnnvobvuˡ!eǃbhhmpnˡsbujpo!ef!mb!Spdifmmf!ftu!dpoderné par le parc 
obuvsfm!nbsjo!ef!mǃFtuvbjsf!ef!mb!Hjspoef!fu!ef!mb!Nfs!eft!Qfsuvjs, classé 7ème parc naturel 
nbsjo! gsbo˟bjt-! fu! dsˡˡ! mf! 5! bwsjm! 3126! qbs! eˡdsfu! ev! njojtuˠsf! ef! mǃˆdpmphjf-! ev!
Eˡwfmpqqfnfou!Evsbcmf!fu!ef!mǃˆofshjf!)NFEEF*/!Dpvwsbou!7!611 ln±!eǃftqbdf!nbsjo!tvs!mb!
gb˟bef!bumboujrvf-!jm!tǃˡufoe!tvs!fowjspo!911 km de côtes, sur trois départements (Vendée, 
Charente-Maritime et Gironde) et regroupe trois grandes zones étroitement liées entre elles 
par le panache de la Gironde : 

Ʒ Mb!nfs!eft!Qfsuvjt!)Csfupo-!eǃBoujpdif!fu!ef!Nbvnvttpo* : elle entoure les îles de Ré, 
eǃBjy!fu!eǃPméronƹ; 

Ʒ MǃFtuvbjsf!ef!mb!Hjspoef ;!qmvt!hsboe!ftuvbjsf!eǃFvspqf-!dǃftu!vo!njmjfv!qfv!bsujgjdjbmjtˡ!
avec une biodiversité importante et emblématiqueƹ; 

Ʒ Le large : très poissonneux, il est fréquenté par de nombreux oiseaux pélagiques (Fou 
de Bassan, Puffin des Cbmˡbsft-! Pdˡbojuf! ufnqˢufǍ*/! Dǃftu! bvttj! vof! {pof!
eǃbmjnfoubujpo!qpvs!mb!Upsuvf!Mvui-!mf!Sfrvjo!qˠmfsjo!fu!mft!nbnnjgˠsft!nbsjot/ 
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Au regard de leur forte interdépendance, il est ainsi important de préserver une continuité 
entre les marais, les claires, lft!gmfvwft-!mft!ftusbot-!mft!qfsuvjt!fu!mf!mbshf/!ʽ!df!kpvs-!dǃftu!mf!
plus grand parc naturel marin de métropole.  

Figure 6 ;!Qˡsjnˠusf!ev!qbsd!obuvsfm!nbsjo!ef!mǃFtuvbjsf!ef!mb!Hjspoef!fu!ef!mb!Nfs!eft!
Pertuis 

 

ARRETE PREFECTORAL DE PROTECTION DE BIOTOPE (APPB) 

Svs!mf!ufssjupjsf!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf-!vo!tfvm!BQQC!ftu!
répertorié : le marais Poitevin - secteur Ouest (FR 3800515), désigné le 9 octobre 1997. 
Mǃbssˢuˡ!wjtf!mb!qsˡtfswbujpo!ev!cjpupqf!dpotujuvˡ par les prairies naturelles et le réseau 
izesbvmjrvf!ef!mb!qbsujf!ev!Nbsbjt!Qpjufwjo-!tvs!vof!tvsgbdf!hmpcbmf!ef!mǃpsesf!ef!4!911 ha. 
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Figure 7 : Les APPB sur le territoire de la CdA La Rochelle (source : PLUi CdA La Rochelle) 

 

SYNTHESE ET ENJEUX 

Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Un patrimoine 
naturel très riche, 
avec de nombreux 
zonages 
réglementaires ou 
eǃjowfoubjsft : 
Ą 18 ZNIEFF, 1 
parc naturel marin, 
1 parc naturel 
régional, 6 sites 
Natura 2000, 1 
arrêté préfectoral de 
protection du 
biotope, 3 sites 
classés, 8 sites 
inscrits, 2 réserves 
naturelles 
nationales, 2 ex-
réserves naturelles 
volontaires, 172 ha 
eǃFtqbdft!Obuvsfmt!

Des zonages ayant 
pour objectif de 
préserver la 
biodiversité présente 
au sein des périmètres 
Un milieu naturel 
patrimonial plutôt 
étendu 
 

Des sensibilités 
surtout localisées près 
des côtes et sous 
pression urbaine 
Des zonages qui ne 
doivent pas occulter le 
patrimoine non 
protégé et la nature 
« ordinaire » 
Des milieux 
particulièrement liés 
au littoral, sensibles 
au changement 
climatique 

Un développement des 
espaces protégés avec 
le déploiement de 
nouveaux ENS par le 
Conseil Départemental  
Un patrimoine naturel 
qui devrait encore être 
plus pris en compte et 
protégé 
Des ZNIEFF de type 2 
et ZICO pouvant 
évoluer et intégrer 
Natura 2000 à terme 
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Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Sensibles, 1 site du 
conservatoire du 
Littoral, 2 
périmètres 
eǃjoufswfoujpo!ev!
CEN Poitou-
Charentes 
Des zonages 
surtout tournés vers 
le Littoral et les 
marais. 

Mft!fokfvy!bv!sfhbse!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!QDBFU 
Sensibilité 

du 
territoire 

Préserver le patrimoine naturel : espèces protégées et patrimoniales, et leurs habitats  

Qbt!eǃjnqbdu!tvs!mft!sˡtfswft!obuvsfmmft  

Qbt!eǃjnqbdu!tjhojgjdbujg!tvs!mf!sˡtfbv!Obuvsb!3111  

Qsˡtfswfs!mft!ftqbdft!eǃjouˡsˢu écologique ;!gpodujpoofnfou!ˡdpmphjrvf-!tvsgbdft-!Ǎ  

Les continuités écologiques 

Mǃfotfncmf!eft!{pobhft!ufdiojrvft!fu!réglementaires oǃpou!ef!tfot!rvf!tǃjm!fyjtuf!eft!byft!
ef!dpnnvojdbujpo!fousf!dibrvf!sˡhjpo!eǃjouˡsˢu!qbusjnpojbm!qfsnfuubou!eft!ˡdibohft!fu!
évitant mǃjtpmfnfou!eft!qpqvmbujpot!bojnbmft!fu!wˡhˡubmft/!Mb!qsˡtfswbujpo!ef!dft!byft!ef!
communication, aussi appelés trame verte et bleue (TVB), est notamment assurée par le 
Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires 
(SRADDET), adopté en décembre 2019 à la place du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE). Ce document cadre définit les enjeux en matière de préservation et de 
restauration des continuités écologiques-!fu!eˡufsnjof!mb!tusbuˡhjf!sˡhjpobmf!kvtrvǃfo!3141/ 

Sur lb!Dpnnvobvuˡ!eǃBgglomération, les continuités écologiques locales se composent de 
35 réservoirs de biodiversité (marais, pelouses sèches, zones humides et boisements) qui 
tǃfyqsjnfou!tvs!mǃfotfncmf!ev!ufssjupjsf!)tfdufvst!svsbvy-!mjuupsbm-!tfdufvst!qlus urbains) avec 
des enjeux spécifiques. Ces continuités sont également composées de plusieurs corridors 
ˡdpmphjrvft-!dpotujuvˡft!qsjodjqbmfnfou!ef!ibjft-!ef!cptrvfut!fu!ef!dpvst!eǃfbvy/!Mft!
milieux ouverts (grandes cultures) jouent également un rôle dans le réseau écologique local 
et constituent une trame à part entière. Au total, 117 ha de surfaces boisées ont été identifiés 
comme corridors écologiques, ainsi que 58 km de haies à protéger et 18 km à créer. La 
trame verte et bleue a également mis en avant la fragilité, de par leur faible amplitude, de 
certains corridors (points de vigilance) et la discontinuité de la trame sur certains secteurs 
(réseau de haie interrompu). 
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Figure 8 : La Trame Verte et Bleue sur le territoire de la CdA La Rochelle (source : PLUi 
CdA La Rochelle) 

 

  



79 79 

 

 

SYNTHESE ET ENJEUX 

Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Trames vertes et 
bleues 
Un réseau fragile, à 
conforter 
35 réservoirs de 
biodiversité variés 
Des corridors 
écologiques 
composés de 
117 ha de surfaces 
boisées, ainsi que 
de 58 km de haies à 
protéger et 18 km à 
créer  

Une trame verte et 
bleue présente sur 
mǃfotfncmf!ev!
ufssjupjsf-!tǃbqqvzbou!
également sur les 
espaces agricoles, 
voire urbains  
Une trame verte et 
bleue particulièrement 
protégée par les 
documents 
eǃvscbojtnf!bduvfmt!
(classement 
majoritairement en 
zone A et N) 

Des corridors qui 
manquent pour 
certains eǃbnqmjuvef 
Une trame verte 
discontinue sur 
certains secteurs 
(réseau de haies 
interrompu)  

Une aggravation des 
pressions sur la 
biodiversité liée au 
changement climatique 
De nombreuses haies 
situées en secteur 
agricole, et 
potentiellement sous 
pression agricole 
Une pression toujours 
présente des zones à 
urbaniser  

Mft!fokfvy!bv!sfhbse!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!QDBFU 
Sensibilité 

du 
territoire 

Préserver et conforter les trames vertes et bleues et leurs fonctionnalités  

5.2.2   LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 
CULTUREL 

Les paysages du territoire  

Les caractéristiques géologiques, hydrographiques, topographiques, mais également 
climatiques, constituent le socle de la formation des paysages du territoire, auxquels nos 
tpdjˡuˡt!pou!bebquˡ!mfvst!vtbhft!fu!mfvst!qsbujrvft!qpvs!mǃbnˡobhfs!ufm!rvf!opvt!mf!
dpoobjttpot!bvkpvseǃivj/!Mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!qsˡtfouf!vof!nptb˧rvf!ef!
paysages représentative de la diversité du territoire, organisée autour de 5 grandes entités, 
dont 3 naturelles : le littoral, le bâti, les plaines, les marais et les paysages singuliers. 
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Figure 9 : Mft!foujuˡt!qbztbhˠsft!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmme (source : PLUi CdA La 
Rochelle) 
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LE LITTORAL 

Gsbohf!ef!dpoubdu!fousf!mf!dpoujofou!fu!mǃpdˡbo-!mf!mjuupsbm!ftu!vo!mjfv!usˠt!psjhjobm!fu!usˠt!
attractif. Sa richesse et sa diversité tiennent aux échanges entre les éléments qui participent 
à cet aspect instable de ces paysages naturels. 

Mǃbobmztf!ev!gbdjˠt!ev!mjuupsbm!qfsnfu!ef!gbjsf!apparaître la dominance des falaises se 
esfttbou!kvtrvǃ˘!vof!ej{bjof!ef!nˠusft!bv-dessus du niveau de la mer, puis des baies et 
enfin des territoires artificialisés en lien avec les activités maritimes, très importantes 
localement. Les activités humaines contribuent ainsi à la diversité des ambiances liées à la 
mer : plage, sports nautiques, port de pêche, port de plaisance, carrelets, ostréiculture et 
autres cultures marines, pêche, loisirs, etc. 

Le carrelet constitue ainsi un élément idenujubjsf!mpdbm!usˠt!gpsu/!Uˡnpjot!eǃvof!qsbujrvf!usˠt!
ancienne, ces ouvrages se concentrent principalement sur les zones de falaises et ont été 
très affectés par les tempêtes (1999 et 2010).  

LA PLAINE  

Mf!qbztbhf!ef!qmbjof!ftu!mǃfoujuˡ!qbztbhˠsf!mb!qmvt!ˡufoevf!tvs!mf!ufssjupjsf/!Mǃpddvqbujpo!eft!
tpmt!qbs!mft!opncsfvtft!dvmuvsft!sfdfotˡft!fu!qbs!mft!ejggˡsfout!uzqft!eǃˡmfwbhft!pggsf!vof!
nptb˧rvf!usˠt!sjdif/!Mf!ufssjupjsf!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo!qsˡsente quatre paysages de plaine : 

Ʒ La plaine urbaine, correspondant aux espaces interstitiels non urbanisés jouxtant et 
cpseˡft!qbs!mft!{poft!ibcjuˡft!ef!mǃbhhmpnˡsbujpoƹ; 

Ʒ La plaine des « crêtes » qui, de par leur implantation sur une ligne de crête importante, 
offre de nombreuses vues lointaines sur le territoire et qui conserve un maillage 
arboré assez important (bois et haies)ƹ; 

Ʒ La plaine ouverte : 

- La plaine ouverte sus!mf!mjuupsbm-!bv!Opse!ev!ufssjupjsf-!pˮ!mf!qbztbhf!tǃfosjdiju!ef!tb!
relation avec le littoral, 

- La plaine ouverte sur le marais et le littoral, au Sud du territoire, où le paysage se 
upvsof!wfst!mf!nbsbjt!ef!Spdifgpsu!fu!mf!Qfsuvjt!eǃBoujpdif/!< 

Ʒ La plaine vallonnée boisée, véritable espace de transition entre la plaine ouverte et les 
marais doux mouillés, et plus largement le marais poitevin. 

LES MARAIS 

Les marais forment des espaces remarquables tant par leur originalité et leur diversité 
paysagère que par leur rôle biologique. En effet, en plus de leur intérêt paysager, ces milieux 
sont des espaces particulièrement remarquables du point de vue écologique, faunistique et 
floristique, aux multiples services rendus notamment leur rôle épuratoire, de stockage de 
mǃfbv!fu!eǃftqbdf!ubnqpo/ 

Trois types de marais sont présents localement et offrent une certaine diversité paysagère 
liée à leur aménagement en salines (pour la saliculture) et à leurs évolutions relativement 
récentes (abandon des salines, déprise agricpmf-!eˡwfmpqqfnfou!ef!mǃbhsjdvmuvsf!joufotjwf* : 

Ʒ Les marais maritimes, soumis au rythme et à mǃbdujpo des marées et à la végétation 
essentiellement herbacéeƹ; 

Ʒ Les marais doux desséchés drainés et protégés des inondations possibles, alimentés 
en eaux douces par les eaux de pluie. Le paysage montre de vastes étendues qui 
tǃbssˢufou!bv!ojwfbv!eft!gsbohft!c˚ujft-!eft!hsboeft!jogsbtusvduvsft!pv!eft!bodjfooft!
îles, et qui sont traversées par une végétation arbustive voire arborée formant des 
corridors végétauxƹ; 

Ʒ Les marais doux mouillés, souvent liés à un dpvst!eǃfbv!bwfd!tpo!difwfmv!eǃbggmvfout/!
Dft!nbsbjt!epvy!npvjmmˡt!pou!mb!qbsujdvmbsjuˡ!eǃˢusf!usˠt!bscpsˡt!pggsbou!vof!bmmvsf!usˠt!
cpdbhˠsf-!tztuˠnft!ˡdpmphjrvft!sbsft!tvs!mf!ufssjupjsf/!Mǃjnqmboubujpo!ivnbjof!bu 



82 82 

 

 

contact de ces marais est importante (bourgs et villages à la source ou de part et 
eǃbvusf!eft!dpvst!eǃfbv-!hspttft!gfsnft!fu!di˚ufbvy!tǃˡhsfobou!mf!mpoh!ev!nbsbjt*/ 

SYNTHESE ET ENJEUX 

Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Un paysage 
relativement 
diversifié, avec 5 
grandes familles de 
paysage réparties 
autour de 16 unités 
paysagères  
Une façade 
maritime (falaises, 
baies, qmbhftǍ) et 
des marais 
développés qui 
influencent 
fortement le 
paysage, relayés 
wfst!mǃjouˡsjfvs!eft!
terres par des 
plaines 
essentiellement 
agricoles, animées 
par des ondulations 
de reliefs et la 
végétation (haies, 
bosquets, arbres) 

Diversité des 
ambiances liées à la 
nfs-!rvǃfmmft!tpjfou!
obuvsfmmft!pv!eǃpsjhjof!
anthropique (plages, 
carrelets, 
ptusˡjdvmuvsf-!qpsu-!Ǎ* : 
rôle économique 
important et 
attractivité touristique 
ƿ Accessibilité par de 
nombreuses liaisons 
douces 
Des paysages de 
plaine dominant aux 
rôles de respiration, 
eǃpvwfsuvsf!pv!ef!
transition entre 
mǃvscbojtbujpo!fu!mft!
marais salés, les 
marais doux, le littoral 
ƿ Support des 
activités agricoles 

Banalisation des traits 
de cote par les 
dispositifs de 
protection (roche de 
diorite, béton) 
Les paysages naturels 
sont directement 
soumis aux pressions 
urbaines 
Nombreuses 
décharges dans les 
plaines 

Certains paysages de 
plaines sont menacés 
qbs!mǃˡwpmvujpo!ef!
mǃvscbojtbujpo!fu!mft!
projets 
eǃjogsbtusvduvsft : 
risque de rupture, 
discontinuité, 
dégradation 

Mft!fokfvy!bv!sfhbse!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!QDBFU 
Sensibilité 

du 
territoire 

Nb˦usjtf!qbztbhˠsf!ef!mǃˡwpmvujpo!eft!fowfmpqqft urbaines, en travaillant sur les 
franges urbaines et en tenant compte des spécificités propres à chaque territoire au 
tfjo!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo 

 

Préservation des paysages traditionnels, via la préservation des paysages agricoles, 
la reconquête des marais maritimes et la préservation des paysages du littoral 

 

Mise en valeur des paysages et du végétal, via la valorisation de la façade maritime, 
la mise en tourisme du territoire en allant à la découverte des paysages, la valorisation 
ev!wˡhˡubm-!Ǎ 
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Un patrimoine protégé  

SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES  

Mf! ufssjupjsf! ef! mǃbhhmpnˡsbujpo! ef! Mb! Spdifmmf! dpnquf! efvy! tjuft! qbusjnpojbvy!
remarquables (SPR) : 

Ʒ Le SPR de La Rochelle, qui protège le centre historique de la ville de La Rochelle grâce 
à un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) qui couvre près de 
180 hectares. 

Ʒ Il est complété par un second SPR qui couvre, sur La Rochelle également, une 
superficie de 1 470 hectares, dont près de 597 hectares de domaine publique 
nbsjujnf!bgjo!eǃbttvsfs : 

- La préservation des formes urbaines et architecturales des faubourgsƹ; 

- La protection du patrimoine ruralƹ; 

- La préservation du « paysage » de la ville. 

MONUMENTS HISTORIQUES ET SERVITUDES DES ABORDS 

Le territoire communautaire compte un peu plus de 300 immeubles présentant un intérêt 
qvcmjd!ev!qpjou!ef!wvf!ef!mǃijtupjsf!ef!mǃbsu!gbjtbou!mǃpckfu!eǃvof!qspufdujpo!bv!ujusf!ef!mb!
mˡhjtmbujpo!tvs!mft!npovnfout!ijtupsjrvft/!Mǃfttfoujfm!ef!dft!npovnfout!tf!mpdbmjtf!tvs!mb!
commune de La Rochelle au niveau des Sites Patrimoniaux Remarquables présentés 
précédemment. A noter que le clattfnfou!pv!mǃjotdsjqujpo!eǃvo!jnnfvcmf!bv!ujusf!eft!
monuments historiques génère automatiquement une servitude de protection de ses abords 
ayant le caractère de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols.  

À côté de ce patrimoine protégé législativement coexistent de nombreux ensembles et 
ˡejgjdft-!qmvt!npeftuft!fu!usˠt!iˡuˡsphˠoft-!sfqsˡtfoubujgt!ef!mǃjefoujuˡ!ev!ufssjupjsf-!uˡnpjot!
de son histoire, des modes de vie ancestraux, et des savoir-gbjsf!eǃbvusfgpjt/!Df!qbusjnpjof-!
majoritairemfou!bouˡsjfvs!˘!mb!tfdpoef!npjujˡ!ev!YYˠnf!tjˠdmf-!b!eˡufsnjoˡ!mǃbtqfdu!bduvfm!
des tissus anciens des villes, villages, et hameaux du territoire communautaire et influe sur 
mb!rvbmjuˡ!ev!dbesf!ef!wjf/!Dfuuf!wbsjˡuˡ!eǃˡmˡnfout!qfvu!ˢusf!sfhspvqˡf!tfmpo!mft!typologies 
suivantes : forme urbaine, patrimoine architectural, détails architecturaux, patrimoine 
eǃvtbhf-!qbusjnpjof!bvupvs!ef!mǃfbv-!qbusjnpjof!bvupvs!eft!dspzbodft!fu!eft!qsbujrvft!
religieuses, et patrimoine défensif.  

SITES CLASSES ET INSCRITS 

Un site inscrit est un espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, scientifique, 

mˡhfoebjsf!pv!qjuupsftrvf!rvj!oˡdfttjuf!eǃˢusf!dpotfswˡ/ 

Un site classé est un site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque, dont mb!rvbmjuˡ!bqqfmmf-!bv!opn!ef!mǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm-!mb!dpotfswbujpo!fo!mǃˡubu!fu!mb!
préservation de toute atteinte grave. Le classement concerne des espaces naturels ou bâtis, 
quelle que soit leur étendue. Cette procédure est très utilisée dans le cadre de la protection 
eǃvo!«!qbztbhf!º-!dpotjeˡsˡ!dpnnf!sfnbsrvbcmf!pv!fydfqujpoofm/ 

8 sites inscrits, localisés à La Rochelle et le canal de Marans en amont (communes de La 
Rochelle, Perigny, Dompierre-sur-Mer, Saint-Soulle), sont présents sur le territoire. 4 sites 
dmbttˡt-!mǃFtuvbjsf!ef!mb!Dibsfouf!fu!bv!ojwfbv!ev!qpsu!ef!mb!Rochelle, sont également 
présents sur le territoire.  

SITES ARCHEOLOGIQUES 

Plusieurs sites archéologiques sont présents sur le territoire.  
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Figure 10 : Patrimoine culturel sur le territoire de la CdA La Rochelle  
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SYNTHESE ET ENJEUX 

Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Un centre historique 
riche en patrimoine 
bâti sur La Rochelle 
Centre classé en 
Sites Patrimoniaux 
Remarquables 
Sites inscrits et 
classés 
Sites 
archéologiques 
 

Un patrimoine 
historique attractif 
pour le tourisme, qui 
côtoie directement le 
port de La Rochelle 

Un centre historique 
directement exposé 
aux risques de 
submersion marine 

La protection par le 
Site Patrimonial 
Remarquable et le 
classement en 
monument historique 
permet de préserver le 
patrimoine et ses 
abords 

Mft!fokfvy!bv!sfhbse!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!QDBFU 
Sensibilité 

du 
territoire 

Préserver le patrimoine culturel et bâti protégé et leurs abords  

5.2.3  LES RESSOURCES NATURELLES  

Les ressources en eau 

LES DOCUMENTS CADRES 

Le SDAGE et le SAGE 

Mb!Ejsfdujwf!Dbesf!fvspqˡfoof!tvs!mǃFbv-!ejuf!«!EDF!º, fixe des objectifs ambitieux pour la 
qsˡtfswbujpo!fu!mb!sftubvsbujpo!ef!mǃˡubu!des milieux aquatiques et des ressources en eau. Les 
Schéma Direcufvs!eǃAménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), ainsi que les Schémas 
eǃAménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), déclinaison locale des schémas directeurs, 
constituent les documents stratégiques français de la DCE qui établissent les orientations 
et les actions qui devront être mises en Òvwsf fo!wvf!opubnnfou!eǃvof!sfdporvˢuf!
qsphsfttjwf!ef!mb!rvbmjuˡ!eft!nbttft!eǃfbv!eft!ufssjupjsft/ 

Tvs!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf-!mfs SDAGE Loire Bretagne et Adour-
Garonne tǃbqqmjrvfnt.  

LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE 2022-2027 

Jttv!ef!mb!mpj!tvs!mǃfbv!ef!2::3-!mf!TEBHF-!eˡdmjoˡ!tvs!mf!cbttjo!izesphsbqijrvf!Mpjsf-
Csfubhof-!gjyf!mft!psjfoubujpot!gpoebnfoubmft!eǃvof!hftujpo!ˡrvjmjcsˡf!eft!sfttpvsdft!fo!fbv!
ebot!mǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm!fu!ebot!mf!sftqfdu!eft!qsjodjqft!ef!mb!mpj!tvs!mǃfbv/!Df!epdvnfou!
eǃpsjfoubujpo!˘!qpsuˡf!kvsjejrvf!tǃjnqptf!bvy!eˡdjtjpot!ef!mǃFubu!fo!nbujˠsf!ef!qpmjdf!eft!
fbvy-!opubnnfou!eft!eˡdmbsbujpot!eǃbvupsjtbujpot!benjojtusbujwft!)sfkfut-!vscbojtnf///*ƹ; de 
nˢnf!rvǃjm!tǃjnqptf!bvy!eˡdjtjpot!eft collectivités, établissements publics ou autres 
vtbhfst!fo!nbujˠsf!ef!qsphsbnnf!qpvs!mǃfbv/!Df!qsphsbnnf!b!ˡuˡ!bqqspvwˡ!qbs!mf!qsˡgfu!
coordonnateur de bassin le 18 mars 2022. 

Quatre enjeux principaux ont été définis dans le SDAGE auxquels les actions menées sur la 
période 2022-2027 doivent répondre : 

Ʒ Mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv : Que faire pour garantir des eaux de qualité pour la santé des hommes, 
mb!wjf!eft!njmjfvy!brvbujrvft!fu!mft!ejggˡsfout!vtbhft-!bvkpvseǃivj-!efnbjo!fu!qpvs!mft!
générations futures ? 
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Ʒ Les milieux aquatiques : Comment préserver et restaurer des milieux aquatiques vivants 
et diversifiés, des sources à la mer ? 

Ʒ La quantité : Comment partager la ressource disponible et réguler ses usages ? / 
Comment adapter les activités humaines et les territoires aux inondations et aux 
sécheresses ? 

Ʒ La gouvernance ;!Dpnnfou!tǃpshbojtfs!fotfncmf!qpvs!hˡsfs!bjotj!mǃfbv!fu!mft!njmjfvy!ebot!
les territoires, en cohérence avec les autres politiques publiques ? / Comment mobiliser nos 
moyens de façon cohérente, équitable et efficiente ? 

Bgjo!eǃbuufjoesf!mft!objectifs environnementaux fixés ˘!mǃipsj{po!2027, en application de la 
directive-dbesf!tvs!mǃfbv!)EDF*-!vo!qsphsbnnf!ef!nftvsft!)QEN*!ftu!njt!fo!qmbdf/!Df!QEN!
constitue le recueil des actions opérationnelles dont la mise en Òvwsf est nécessaire pour 
atteindre ces objectifs. Ce programme est ensuite redécoupé en actions ciblées pour les 
sous-bassins qui composent le territoire du SDAGE. 

LE SDAGE ADOUR-GARONNE 2022-2027 

Approuvé le 10 mars 2022, le tdiˡnb!ejsfdufvs!qpvs!mǃbnˡobhfnfou!fu!mb!hftujpo!eft!fbvy!
est découpé en 4 orientations fondamentales intégrant 172 dispositions afin eǃpshbojtfs!mf!
qmbo!eǃbdujpot!qpvs!buufjoesf!mft!pckfdujgt!notamment ef!cpo!ˡubu!eft!nbttft!eǃfbv à 
mǃipsj{po!3138. Les grandes orientations stratégiques sur le bassin Adour-Garonne sont les 
suivantes :  

¶ Orientation A : Csˡfs!mft!dpoejujpot!ef!hpvwfsobodf!gbwpsbcmft!˘!mǃbuufjouf!eft!
objectifs du SDAGE. 

¶ Orientation B : Réduire les pollutions. 

¶ Orientation C : Ahjs!qpvs!bttvsfs!mǃˡrvjmjcsf!rvboujubujg/ 

¶ Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et 
humides. 

Df!epdvnfou-!rvj!tǃjnqptf!bvy!bvusft!documents de planification territoriale devant être 
compatible comme indiqué dans mf!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou!)art. L. 212 XI), est associé à un 
programme de mesure constituant le document opérationnel du SDAGE. 
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Figure 11 : Bassins DCE 

 

 

LES SAGE 

Sur le territoire rochelais, deux SAGE sont applicables :  

Ʒ Le SAGE Charente, adopté en date du 8 octobre 2019 fu!qpsuˡ!qbs!mǃFQUC!Dibsfoufƹ; 

Ʒ Le SAGE Sèvre Niortaise et Marais Poitevin, approuvé en date du 29 avril 2011 et porté 
par mǃJotujuvujpo!Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise (IIBSN). 
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Le territoire se situe en effet à cheval sur deux grands bassins hydrographiques : le bassin 
Loire-Bretagne et le bassin Adour-Garonne. Les communes de la CdA sont toutes 
concernées par le bassin Loire-Csfubhof-!˘!mǃfydfqujpo!eft!dpnnvoft!eǃZwft!fu!Uibjsˡ!rvj!
sont sur le bassin Adour-Garonne.  

Ces schémas fixent mft!psjfoubujpot!gpoebnfoubmft!eǃune gestion équilibrée des ressources 
fo!fbv!ebot!mǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm!fu!ebot!mf!sftqfdu!eft!qsjodjqft!ef!mb!mpj!tvs!mǃfbv/!Dfs 
documents eǃpsjfoubujpo!˘!qpsuˡf!kvsjejrvf!tǃjnqptfou!bvy!eˡdjtjpot!ef!mǃFubu!fo!nbujˠsf!ef!
police des eaux, notamment des déclaraujpot! eǃbvupsjtbujpot! benjojtusbujwft! )sfkfut-!
urbanisme...)ƹ<!ef!nˢnf!rvǃjms tǃjnqptfou!bvy!eˡdjtjpot!eft!dpmmfdujwjuˡt-!ˡubcmjttfnfout!
qvcmjdt!pv!bvusft!vtbhfst!fo!nbujˠsf!ef!qsphsbnnf!qpvs!mǃfbv/ 

Figure 12 : Les périmètres des SAGE sur le territoire intercommunal (source  : PLUi 
CdA La Rochelle) 
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Le Schéma Départemental eǃBmjnfoubujpo!fo!Fbv!Qpubcmf!)TEBFQ) 

En 1995, la Charente-Nbsjujnf!b!ˡmbcpsˡ!tpo!Tdiˡnb!Eˡqbsufnfoubm!eǃBmjnfoubujpo!fo!Fbv!
Potable (SDAEP), révisé en 2005. Les objectifs généraux de ce schéma sont : 

Ʒ La gestion quantitative et qualitative de mǃfbv eftujoˡf!˘!mǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpubcmfƹ; 

Ʒ La sécurisation des ressources en eauƹ; 

Ʒ La proposition d'une planification des programmes d'amélioration de la distribution. 

Mft!opvwfmmft!qspcmˡnbujrvft!bqqbsvft!fousf!2::6!fu!mǃbduvbmjtbujpo!ef!3116!tpou!dfmmft!eft!
qspevjut! qizuptbojubjsft-! ef! mǃjodfsujuvef! tvs! mǃbwfojs! ef! hsboeft! qspevdujpot-! ef!
mǃbvhnfoubujpo!ef!cftpjot!˘!tbujtgbjsf!qpvs!mǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpubcmf!fu!qpvs!mft!cftpjot!
ef!mǃbhsjdvmuvsf!ef!qspyjnjuˡǍ/!Mf!TEBFQ!ef!Dibsfouf-Maritime est à nouveau entré en 
révision afin de mettre en évidence les points sensibles, de faire des choix à moyen terme 
pv!fodpsf!ef!gbjsf!mf!cjmbo!eft!cftpjot!˘!mǃipsj{po!3141/! 

LES RESSOURCES EN EAUX SOUTERRAINES 

Contexte hydrogéologique 

Une unité aquifère concerne les 28 communes constitutives de la Communauté 
eǃBhhmpnˡsbujpo! ef! Mb! Spdifmmf ;! mǃbrvjgˠsf! ev! kvsbttjrvf! tvqˡsjfvs-! bqqbsufobou! bvy!
calcaires du Senonien - Turonien (aquifères des calcaires fissurés). De par sa nature captive 
au niveau du territoire, la nappe du Turonien présente les spécificités suivantes : 

Ʒ Une grande stabilité dans leurs caractéristiques physico-chimiquesƹ; 

Ʒ Une faible vulnérabilité aux pollutions anthropiques, rvǃfmmft soient diffuses ou 
qpoduvfmmft-!eǃbvubou!qmvt!gbjcmf!rvf!mb!obqqf!ftu!qspgpoefƹ; 

Ʒ Une très faible vulnérabilité vis-à-vis des pollutions accidentelles, sauf dans les zones 
où les nappes affleurent. 

Fo!sfwbodif-!jm!ftu!jnqpsubou!ef!tbwpjs!rvǃvof!obqqf!dbqujwf!tf!sfdibshf!mfoufnfou-!df!rvj!
tend à lui conférer un caractère fini ou limité. 

Fubu!eft!nbttft!eǃfbv 

La conservation de la qualité des eaux souterraines est un objectif prioritaire de tout  
qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!qpvs!sftqfdufs!mft!pckfdujgt!ef!mb!EDF/!Qpvs!qbswfojs!˘!ˡwbmvfs!
mft!fbvy!fu!mft!njmjfvy!brvbujrvft!eǃvo!cbttjo-!vof!uzqpmphjf!b!ˡuˡ!njtf!fo!qmbdf : les 
nbttft!eǃfbv/ 

Vof!nbttf!eǃfbv!tpvufssbjof!ftu!dpotjeˡsˡf!fo!cpo!ˡubu!mpstrvf!tpo!ˡtat quantitatif et 
tpo!ˡubu!dijnjrvf!tpou!bv!npjot!«!cpot! º/!Mǃˡwbmvbujpo!ef!mǃˡubu!rvboujubujg!ftu!
mǃfyqsfttjpo!ev!efhsˡ!eǃjodjefodf!eft!dbqubhft!ejsfdut!fu!joejsfdut!tvs!vof!nbttf!eǃfbv!
tpvufssbjof/!Mǃˡubu!dijnjrvf!ftu!eˡufsnjoˡ!fo!gpodujpo!ev!sftqfdu!efs normes de 
qualité environnementales.  

Djor!nbttft!eǃfbv!tpvufssbjoft!tpou!sˡqfsupsjˡft!tvs!mf!qˡsjnˠusf!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!
eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf/ 

Mft!qmvt!jnqpsubouft!eǃvo!qpjou!ef!wvf!tvsgbdjrvf-!˘!tbwpjs!mft!nbttft!eǃfbv!eft!«!dbmdbjsft!
et marnes mjcsft!ev!Kvsbttjrvf!tvqˡsjfvs!ef!mǃBvojt!º!fu!«!dbmdbjsft!ev!Kvsbttjrvf!tvqˡsjfvs!
des bassins versants de la Devise et des côtiers charentais », apparaissent vulnérables aux 
pollutions de surface. Impactées par la pollution par les nitrates, au regard des conditions 
obuvsfmmft! ef! sfopvwfmmfnfou! eft! obqqft! rvj! of! qfsnfu! qbt! eǃfowjtbhfs! vof! cbjttf!
tvggjtbouf!eft!ufofvst!fo!ojusbuft!ebot!mft!eˡmbjt!qsˡwvt!jojujbmfnfou-!mb!nbttf!eǃfbv!«!
calcaires du Jurassique supérieur des bassins versants de la Devise et des côtiers 
dibsfoubjt!º!b!eˠt!mpst!wv!tpo!pckfdujg!ef!cpo!ˡubu!sfqpsuˡ!˘!3138-!bmpst!rvf!mb!nbttf!eǃfbv!
«dbmdbjsft!fu!nbsoft!mjcsft!ev!Kvsbttjrvf!tvqˡsjfvs!ef!mǃBvojt!º!b!wv!tpo!pckfdujg!ef!cpo!ˡubu!
reporté à 2033. 
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B!dpousbsjp-!mb!nbttf!eǃfbv!ef!uzqf!bmmvwjal située au Sud, au niveau des marais de Rochefort, 
de Brouage et de Seudre aval présente un bon état général. 

Figure 13 : Les objectifs DCE de qualité des eaux souterraines sur le territoire 
intercommunal  
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LES RESSOURCES EN EAUX SUPERFICIELLES 

Contexte hydrographique 

Le sous-cbttjo!EDF!benjojtusbujg!ftu!vo!ojwfbv!joufsnˡejbjsf!eǃbhsˡhbujpo!fousf!mb!nbttf!
eǃfbv!fu!mf!cbtsin DCE. Po!bqqfmmf!«!cbttjo!wfstbou!tqˡdjgjrvf!º!mǃbjsf!mjnjuˡf!qbs!vo!dpoupvs!
bqqfmˡ!mjhof!ef!dsˢuf-!˘!mǂjouˡsjfvs!ef!mbrvfmmf!mǃfbv!qsˡdjqjuˡf!t(ˡdpvmf!fu!gjoju!qbs!sfkpjoesf!
ejsfdufnfou!mb!nbttf!eǃfbv!tbot!qbttfs!qbs!vof!bvusf!nbttf!eǃfbv. Le territoire de la 
Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf!ftu!qbsdpvsv!qbs!vof!mjhof!ef!dsˢuf-!dvmnjobou!
à 54 m (à Croix-Chapeau), dpnqbsujnfoubou!mǃftqbdf!fo!7!cbttjot!wfstbout!tqˡdjgjrvft-!dft!
derniers étant compris dans 2 sous bassins DCE de niveau supérieur.  

¶ Le sous-bassin « Loire aval et côtiers vendéens » :  

o Dbobvy!ef!Nbsbot!)nbttf!eǃfbv!bsujgjdjfmmf* 

o Le Cure et sft!bggmvfout!efqvjt!mb!tpvsdf!kvtrvǃ˘!mǃftuvbjsf 

¶ Le sous-bassin de la « Charente » 

o La Devise du lieu-dit le gué Charreau au confluent de la Charente (masse 
eǃfbv!obuvsfmmf* 

Ce réseau hydrographique est complété par la zone caractéristique des marais, très 
qsˡtfout!tvs!mf!ufssjupjsf/!Mb!djsdvmbujpo!ef!mǃfbv!ftu!bttvsˡf!qbs!mǃjoufsnˡejbjsf!ef!sˡtfbvy!ef!
difobvy!fu!ef!dbobvy-!eǃˡdmvtft!fu!ef!wbooft/!Mf!sˡtfbv!eft!nbsbjt!ftu!bjotj!qvsfnfou!
eǃpsjhjof!bouispqjrvf!fu!tpo!mjoˡbjsf!tǃˡufoe!tvs!ef!opncsfvy!ljmpnˠusft. 

Dbsbduˡsjtujrvft!ev!sˡtfbv!tvqfsgjdjfm!fu!ˡubu!eft!nbttft!eǃfbv 

Mf!sˡhjnf!izesbvmjrvf!eft!dpvst!eǃfbv!ftu!mpdbmfnfou!jogmvfodˡ!qbs!mft!qsˡdjqjubujpot-!mft!
ˡdibohft!bwfd!mft!obqqft!eǃfbv!tpvufssbjoft!mjcsft!fu!mft!qsˡmˠwfnfout/!Tvs!mǃfotfncmf!ev!
territoire, les évolutions marquées au fil du temps ont conduit à une sollicitation plus 
importante des ressources en eau sur les bassins versants, engendrant notamment : 

Ʒ Une dégradation importante de la qualité des eauxƹ; 

Ʒ Un important déséquilibre entre les besoins en eau et les ressources disponibles, 
opubnnfou!fo!qˡsjpef!eǃˡujbhf!evsbou!mǃˡuˡ!)qˡsjpef!eft!qmvt!cbttft!fbvy!eft!
rivières), et ce malgré une tendance générale à la baisse des prélèvements. Cela 
constitue un enjeu important vis-à-vis de la production conchylicoleƹ; 

Ʒ La dégradation de milieux humides remarquablesƹ; 

Ʒ Une augmentation des risques eǃjopoebujpo. 

Dpodfsobou!qmvt!qbsujdvmjˠsfnfou!mb!rvbmjuˡ!eft!fbvy-!uspjt!nbttft!eǃfbvy!ef!tvsgbdf!tpou!
sˡqfsupsjˡft!tvs!mf!ufssjupjsf-!rvǃfmmft!tpjfou!obuvsfmmft!fu!gpsufnfou modifiées et artificielles.  

Mft!nbttft!eǃfbv!tvjwbouft!pou!vo!ˡubu!ˡdpmphjrvf!« moyen » : 

o Mf!Dvsf!fu!tft!bggmvfout!efqvjt!mb!tpvsdf!kvtrvǃ˘!mǃftuvbjsf 

o La Devise du lieu-dit le gué Charreau au confluent de la Charente 

Mb!nbttf!eǃfbv!tvjwbouf!b!vo!ˡubu!ˡdplogique « médiocre » : 

o Canal ef!Nbsbot!)nbttf!eǃfbv!bsujgjdjfmmf* 
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Mǃbobmztf!ef!mb!rvbmjuˡ!eft!fbvy!npousf!rvf!mf!dpvst!eǃfbv!ef!mb!« Devise du lieu-dit le gué 
Charreau au confluent de la Charente » a un état chimique « mauvais » avec substances 
ubiquistes (le mercure étant la substance déclassante) et « bon » sans substance 
vcjrvjtuft/!Dpodfsobou!mft!efvy!bvusft!nbttft!eǃfbv-!mft!jogpsnbujpot!tpou!jotvggjtbouft!
pour attribuer un état. 

Hmpcbmfnfou-!mǃfotfncmf!eft!nbttft!eǃfbv!tvcjttfou!vof!qsfttjpo!fo!mjfo avec le contexte 
agricole en amont (prélèvement, irrigation, nitrates).  

Eǃvo!qpjou!ef!wvf!ufoebodjfm-!mft!dbnqbhoft!ef!nftvsft!tvddfttjwft!nfuufou!fo!mvnjˠsf!
vof!bnˡmjpsbujpo!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv!tvs!qsftrvf!mb!npjujˡ!eft!tubujpot!ef!nftvsf-!mft!
autres sites présentant une qualité globalement stable. 

Figure 14 : Les bassins versants composant le territoire intercommunal  
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LES EAUX LITTORALES 

Eu égard aux relations amont-bwbm-!mft!{poft!nbsjoft!mjuupsbmft!tpou!tpvt!mǃjogmvfodf!ees 
eaux continentales, mais aussi des eaux marines du large. Elles sont donc soumises à de 
nvmujqmft! tpvsdft! ef! dpoubnjobujpo! eǃpsjhjof! ivnbjof! pv! bojnbmf : eaux résiduaires 
vscbjoft-!svjttfmmfnfou!qmvwjbm!tvs!mft!{poft!bhsjdpmftǍ!qspwfobou!eft!{poft!bnpou. 

De façon générale, les analyses menées depuis 10 ans montrent que la qualité 
microbiologique des eaux littorales du territoire affiche une tendance globale plutôt positive. 
Fo!fggfu-!mb!rvbmjuˡ!eft!fbvy!mjuupsbmft-!eǃvo!qpjou!ef!wvf!njdspcjpmphjrvf-!of!te dégrade pas, 
wpjsf!tǃbnˡmjpsf!qsphsfttjwfnfou!tvs!efvy!tjuft!ef!tvjwj/!Ef!nˢnf-!mb!rvbmjuˡ!dijnjrvf!eft!
fbvy! mjuupsbmft! ufoe! ˘! tǃbnˡmjpsfs! )˘! mǃfydfqujpo! eft! dpodfousbujpot! fo! Bstfojd*/! Mft!
concentrations des métaux réglementés au niveau local sont nettement inférieures aux 
seuils sanitaires respectifs. Les concentrations de Cuivre et chrome restent élevées. 

Concernant les eaux de baignade, elles sont globalement de bonne qualité, même si 
certaines plages (2 en particulier) sont interdites à la baignade tous les ans. De même, les 
hjtfnfout!ef!qˢdif!˘!qjfe!fu!eft!{poft!dpodizmjdpmft!npousfou!ebot!mǃfotfncmf!vof!rvbmjuˡ!
microbiologique bonne ou satisfaisante, même si pour certains sites, la pêche et la 
consommation sont parfois déconseillées. 

Parmi les pointt!ef!dpous˫mf!ef!mb!rvbmjuˡ!eft!fbvy!ef!cbjhobef-!eǃbqsˠt!mft!epooˡft!ef!mb!
saison 2023, seule la plage de la concurrence présente un classement insuffisant.  

LA RESSOURCE EN EAU POTABLE 

Mf!ufssjupjsf!dpnquf!rvbusf!dbqubhft!eftujoˡt!˘!mǃbeevdujpo!fo!fbv!qptable, qui disposent 
upvt!)˘!mǃfydfqujpo!ef!dfmvj!ef!mb!Sbhpuufsjf*!eǃvo!périmètre de protection déclaré eǃvujmjuˡ!
publique. Parmi eux, trois sont inscrits au sein de captage AEP « Grenelle » et en Zones 
eǃBdujpot!Sfogpsdˡft!)[BS*!bv!sfhbse!eft!qspcmˡnbujrues liées aux concentrations en 
pesticides et en nitrates. 

Les eaux distribuées sur le territoire de mb! Dpnnvobvuˡ! eǃBhhmpnˡsbujpo!sont 
majoritairement issues des eaux superficielles Parmi les 4 captages et stations 
approvisionnant en eau potable, le plus jnqpsubou! ftu! mǃvtjof! tjuvˡf! ˘! Dpvmpohf-sur-
Charentes (à 50 km de La Rochelle) qui produit 5 750 000 m3/an. 

Mǃfbv!ejtusjcvˡf!ftu!de bonne qualité et conformes aux exigences réglementaires. Sur 
mǃfotfncmf!eft!dpnnvoft!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo-!mf!sfoefnfou!eft!sˡtfbvy!tǃftu!mbshfnfou!
amélioré sur la période 2010 - 2014, et les consommations moyennes par habitant ont 
diminué. Une variation saisonnière se fait toutefois partiellement sentir sur la consommation 
en eau potable.  

A noter que le territoire est classé en zone « vulnérable » au titre de la Directive « Nitrates », 
ev!gbju!ef!ufofvst!fo!ojusbuf!ˡmfwˡft!ebot!tft!fbvy!tvqfsgjdjfmmft!eftujoˡft!˘!mǃbmjnfoubujpo!
en eau potable. 
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Figure 15 : Les périmètres de protection des captages destin ˡt!˘!mǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!
potable sur le territoire intercommunal (source  : PLUi CdA La Rochelle) 

 

MǃASSAINISSEMENT  

Upvuft!mft!dpnnvoft!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!tpou!epuˡft!ef!mǃbttbjojttfnfou!
dpmmfdujg/!Tvs!mf!ufssjupjsf-!ejy!tubujpot!eǃˡqvsbujon (STEP) et une station de lagunage sont 
répertoriées. Une STEP située hors du territoire (à Aigrefeuille-eǃBvojt*!sf˟pju!ˡhbmfnfou!mft!
fbvy!vtˡft!ef!dpnnvoft!dpnqsjtft!ebot!mf!qˡsjnˠusf!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo/!
Toutes montrent la bonne conformité de leurs équipements et de leurs performances par 
rapport au respect de la réglementation. 
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Figure 16 ;! Mpdbmjtbujpo! eft! tubujpot! eǃˡqvsbujpo! dpmmfdujwft! tvs! mf! ufssjupjsf!
intercommunal (source  : PLUi CdA La Rochelle) 

 

Au prisme des capacités nominales et résiduelles respectives de chaque station et des 
qspkfut! buufoevt! fo! ufsnft! eǃˡrvjqfnfout-! mft! TUFQ! tpou-! bv! hmpcbm-! tvggjtbnnfou!
dimensionnées à court terme. La capacité épuratoire du territoire ne constitue pas un facteur 
limitant en termes de développement.  

Efqvjt!3129-!˘!mb!tvjuf!eǃvo!ˡmbshjttfnfou!ev!qˡsjnˠusf!ef!mb!dpnnvobvuˡ!eǃbhhmpnˡsbujpo-!
un Tdiˡnb!ejsfdufvs!eǃbttbjojttfnfou!ftu!fo!dpvst!eǃˡmbcpsbujpo. Il couvre les 28 communes 
fu!qpsuf!tvs!mǃfotfncmf!eft!jogsbtusvduvsfs, de collecte et de traitement des eaux usées. Il 
définit les enjeux (ci-dessous) et proposera, à termes, des solutions à mettre en place pour 
mf!eˡqmpjfnfou!ev!ejbhoptujd!qfsnbofou!eft!sˡtfbvy!eǃbttbjojttfnfou : 

Ʒ Adaptation des infrastructures à mǃˡwpmvujon eˡnphsbqijrvf!fu!˘!mǃvscbojtbujpo!ev!
territoireƹ; 
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Ʒ La pertinence à desservir des zones isolées non desservies et mise à jour du zonage 
eǃbttbjojttfnfouƹ; 

Ʒ Qpmjujrvf!eǃjowftujttfnfou!fo!nbujˠsf!ef!sfopvwfmmfnfou!fu!sˡibcjmjubujpo!eft!sˡtfbvy-!
intégrant la réduction des eaux parasitesƹ; 

Ʒ Le devenir de la destination des effluents venant des communes de Clavette, La Jarrie 
et Croix-Chapeau. 

SYNTHESE ET ENJEUX 

Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Les documents 
cadres 
Une gestion des 
eaux assurée par : 
2 SDAGE (Loire-
Bretagne et Adour-
Garonne) 
2 SAGE en 
application (SAGE 
Charente et SAGE 
Sèvre Niortaise et 
Marais Poitevin) 
Le SDAEP de 
Charente-Maritime 
(eau potable) 
Schéma directeur 
eǃbttbjojttfnfou 

Des documents de 
hftujpo!epou!mǃpckfdujg!
principal est 
mǃbnˡmjpsbujpo!
quantitative et 
qualitative de la 
ressource en eau, 
avec des échéances et 
vo!qmbo!eǃbdujpo!˘!
respecter 

Des eaux souterraines 
et superficielles 
oǃbzbou!qbt!fodpsf!
atteint leurs objectifs 
de qualité des eaux 
(reportés à 2027 ou 
2033) 
Présendf!eǃvof!
vulnérable au titre de 
la Directive 
« Nitrates » avec 
certaines communes 
placées en zones 
eǃbdujpot!sfogpsdˡft!
(ZAR) 
Qsˡtfodf!eǃvof!{pof!
sensible à 
mǃfvuspqijtbujpo 

Mb!njtf!fo!Òvwsf!eft!
documents de gestion 
doit aboutir à une 
amélioration 
quantitative et 
qualitative de la 
ressource en eau 

Les eaux 
souterraines 
Une nappe eǃfbv 
(aquifère) captive 
plus profonde 
dpvwsbou!mǃfotfncmf!
du territoire 
 

Cinq nbttft!eǃfbvy!
souterraines peu 
profondes sur le 
territoire, dont la 
qualité est impactée 
par les activités 
agricoles (nitrate 
notamment) 

 

Un aquifère très 
stable, avec assez peu 
vulnérable aux 
pollutions de surface 
en raison de son 
caractère captif  
 

Une bonne 
disponibilité en eau  
Vof!nbttf!eǃfbv!
alluviale (sous les 
marais) de bonne 
qualité et en bon état 
quantitatif 

 

Une nappe captive se 
rechargeant lentement 
en eau 
Eft!nbttft!eǃfbvy!
peu profondes 
vulnérables aux 
pollutions de surface, 
notamment agricoles 
(mauvaise qualité des 
nbttft!eǃfbv!mjcsft!
non alluviales) 
Des prélèvements 
importants dans les 
masset!eǃfbv!mjcsf!
non alluviales 
(irrigation) 

 

Mǃbrvjgˠsf!se maintient 
en qualité et quantité  
 
 

La qualité des masses 
eǃfbv!tǃbnˡmjpsf!fu!
cette tendance devrait 
se confirmer suite aux 
mesures mises en 
place (SDAGE, mesures 
agro-
fowjspoofnfoubmft-!Ǎ* 

Les eaux 
superficielles 
Un réseau 
hydrographique 
important, à cheval 
sur deux grands 
bassins versants 
Un réseau naturel 
complété par un 
réseau de marais 
(origine 
anthropique), où la 
djsdvmbujpo!ef!mǃfbv!
est assurée par des 

Un réseau 
hydrographique très 
présent permettant 
mǃfyqsfttjpo!eǃvoe 
faune aquatique et 
semi-aquatique 
importante 
Une ressource en eau 
conséquente sur le 
territoire 

Une qualité des eaux 
dégradées par les 
rejets agricoles et 
urbains, avec des 
conséquences sur la 
faune aquatique 
Des déséquilibres 
entre les besoins en 
eau et les ressources 
disponibles, 
notamment en période 
estivale (tourisme, 
irrigation) 

Une tendance générale 
˘!mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mb!
rvbmjuˡ!ef!mǃfbv-!ipst!
secteurs particuliers, et 
à une baisse des 
prélèvements 
Un changement 
dmjnbujrvf!˘!mǃpsjhjof!
de questionnements à 
moyen et long termes 
quant à la ressource et 
aux besoins (qualité et 
disponibilité), avec un 
déséquilibre qui 
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Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

chenaux, des 
canaux, des écluses 
et des vannes. 

Eft!qˡsjpeft!eǃˡujbhf!
marquées pouvant 
accentuer la 
concentration de 
polluants  

persisterait lors 
eǃˡujbhft!tˡwˠsft 

Les eaux littorales 
Des eaux littorales 
de bonne qualité 

Une qualité des eaux 
favorables aux 
activités conchylicoles 
fu!ef!qˢdif-!bjotj!rvǃ˘!
la biodiversité 

Un littoral qui 
constitue le milieu 
récepteur final des 
eaux usées traitées et 
des eaux pluviales  
2 à 3 plages interdites 
à la baignade tous les 
ans 
Une activité 
conchylicole et la 
pêche à pied parfois 
impactée par la qualité 
des eaux, rendant les 
coquillages impropres 
à la consommation. 

Une forte pression 
urbaine et touristique, 
toutefois encadrée par 
les politiques locales 
de gestion des eaux et 
la réglementation qui 
veillent à préserver la 
qualité des eaux 

La ressource en eau 
potable 
Une eau potable de 
bonne qualité, 
conforme aux 
exigences 
réglementaires 
Les eaux 
distribuées sont 
majoritairement 
issues des eaux 
superficielles 
3 captages AEP 
« Grenelle » 

Une ressource 
actuellement 
suffisante pour la 
communauté 
eǃbhhmpnˡsbujpo 

Une eau potable 
dépendante de la 
ressource en eaux 
superficielles, en 
quantité et en qualité 
(variation saisonnière, 
étiage, pollutions 
agricoles) 

Une demande en eau 
potable de plus en plus 
importante, notamment 
mǃˡuˡ-!nbjt!mjnjuˡf!
hs˚df!˘!mǃbnˡmjpsbujpo!
des rendements des 
réseaux  
Des étiages sévères 
des eaux superficielles 
pouvbou!tǃbhhsbwfs!du 
fait du changement 
climatique 
Une qualité et une 
disponibilité de la 
ressource en eau qui 
apparaît précaire à 
moyen et long terme 
face au changement 
climatique 

Mǃbttbjojttfnfou 
Un parc 
eǃbttbjojttfnfou!
performant 
 

La capacité épuratoire 
bduvfmmf!oǃftu!qbt!vo!
facteur limitant au 
développement 

Une attention à porter 
cependant sur la 
capacité des réseaux 
de collecte des eaux 
usées à supporter les 
nouveaux flux générés 
par le développement 
urbain  

Une augmentation de 
la quantité des eaux 
usées produites suite 
au développement 
urbain 
Le schéma 
eǃbttbjojttfnfou!ef!
mǃbhhmpnˡsbujpo!permet 
de prendre en compte 
le développement 
urbain dans le 
dimensionnement des 
réseaux 

Mft!fokfvy!bv!sfhbse!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!QDBFU 
Sensibilité 

du 
territoire 

Préserver, voire reconquérir, le bon état de la ressource en eau (souterraine et 
superficielle, qualité et quantité), telle que définie dans mb!Ejsfdujwf!Dbesf!tvs!mǃFbv 
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Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Av!ojwfbv!eft!dbqubhft!tfotjcmft-!tǃfohbhfs!ebot!vo!eˡwfmpqqfnfou!ufoebou!wfst!
une réduction des pollutions diffuses 

 

Préserver la qualité des eaux littorales (baignade, activités conchylicoles, pêche)  

Sǃbqqvzfs!tvs!mft!npujgt!obuvsfmt!fyjtubout!nbjmmbou!mf!ufssjupjsf-!wpjsf!mft!sfogpsdfs-!
qpvs!dpousjcvfs!˘!mǃˡqvsbujpo!eft!fbvy!upvu!dpnne la réduction des phénomènes de 
ruissellement 

 

Maintenir les efforts fournis sur la gestion et le traitement des eaux usées et pluviales, 
pour limiter les pollutions en aval, et également des sˡtfbvy!eǃfbv!qpubcmf!qpvs!
réduire la consommation 

 

Définir un projet de développement compatible avec la disponibilité de la ressource 
en eau potable 

 

Anticiper les possibles effets du changement climatique sur la ressource en eau 
disponible à moyen et long terme 

 

 

Les richesses du sol et du sous-sol 

La diversité géologique du sol du département est une richesse du territoire qu'il est 
important de préserver et valoriser. Mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!qsˡtfouf!fo!fggfu!vof!
structure géologique dominée par les formations calcaires, dans laquelle se trouvent 
également quelques des dépôts sédimentaires liés au littoral océanique (alluvions marines : 
csj! bodjfo-! csj! sˡdfou-! Ǎ*! pv! ˘! mǃizesphsbqijf! )bmmvwjpot! gmvwjbujmft*/! Dft! bmmvwjpot! tf!
sˡqbsujttfou!fttfoujfmmfnfou!bv!Tve!fu!˘!mǃPvftu-!mf!mpoh!ev!mjuupsbm-!eft!dpvst!eǃfbv!fu!eft!
marais. 

Mf!ufssjupjsf!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ejtqptf!dès lors de 2 types de ressources 
principales :  

Ʒ Les calcaires pour les granulats : utilisés notamment pour les ouvrages de génie civil 
(viabilité, routes, autoroutes, canalisations-!usbwbvy!gmvwjbvyǍ*!fu!qpvs!mb!dpogfdujpo!ef!
bétons hydrauliquesƹ; 

Ʒ Les argiles du « Bri » : argiles autrefois exploitées pour la fabrication de tuiles et de 
briquesƹ; 

Bvdvof!dbssjˠsf!fo!bdujwjuˡ!oǃftu!sfdfotˡf!tvs!mf!ufssjupjsf!bvkpvseǃivj. 
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SYNTHESE ET ENJEUX 

Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Une structure 
géologique 
principalement 
calcaire  
Des alluvions, 
tbcmft-!Ǎ!tvs!mft!
côtes, mais 
également en fond 
de vallée, le long du 
réseau 
hydrographique et 
dans les marais 
Aucune carrière 
actuellement en 
activité sur le 
territoire 

Des gisements de 
calcaires intéressants 
pour les travaux de 
génie civil 
Des argiles du « Bri » 
également 
disponibles, utilisées 
autrefois pour la 
fabrication de tuiles et 
de briques. 
Des sols 
alluvionnaires 
favorables à la 
formation de zones 
humides (bonne 
rétention des eaux)  
Des sols 
alluvionnaires argileux 
très localisés sur le 
territoire limitant ainsi 
les phénomènes de 
retrait et gonflement 
des argiles 

Des contraintes 
environnementales, 
urbaines, paysagères, 
Ǎ!sfoebou difficile 
mǃpvwfsuvsf!ef!dbssjˠsft 
Un ennoiement 
prolongé des sols 
alluvionnaires limitant 
le potentiel 
agronomique 
 

Le développement 
urbain et la 
maintenance des 
routes induisent une 
demande continue en 
granulats 
 

 

Mft!fokfvy!bv!sfhbse!ef!mb!njtf!fo!Òvwre du PCAET 
Sensibilité 

du 
territoire 

Mjnjufs!mǃjnqpsubujpo!ef!hsbovmbut!mpjoubjot ;!tǃbqqvzfs!tvs!mft!sfttpvsdft!ev!ufssjupjsf!
tout en préservanu!mǃfowjspoofnfou!ev!ufssjupjsf 

 

Développer de nouvelles filières et trouver des modes de construction alternatifs 
(recyclage). 

 

 

Les espaces agricoles et naturels 

Mf!ufssjupjsf!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf!ftu!gpodjˠsfnfou!svsbm/!Mft!
ftqbdft!bhsjdpmft!tpou!sˡqbsujt!tvs!mǃfotfncmf!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo!fu!pddvqfou!65 % du 
territoire, soit une surface agricole utile (SAU) de 22 300 ha en 2010. Cette forte présence de 
mǃbhsjdvmuvsf!sˡwˠmf!vo!qpufoujfm!bhspopnjrvf!satisfaisant , lié aux larges plaines calcaires 
couvertes par des terres de groies, terres argilo-limoneuses plus ou moins profondes fertiles 
et faciles à travailler et donc, propices aux cultures. Parmi ces espaces agricoles, près de 
19 000 ha sont dédiés aux grandes cultures céréalières et environ 2 000 ha de prairies 
naturelles sont identifiées, essentiellement localisées dans les marais au Sud. 

De nombreuses terres agricoles se situent en frange des zones urbanisées voire au sein de 
ces zones, rendant parfois difficile la cohabitation entre agriculture et habitat. Mǃftqbdf!
qˡsjvscbjo!fu!mft!gsbohft!vscbjoft!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo rochelaise sont en effet soumis à de 
forts enjeux fonciers et de protection des espaces naturels. Dans ces secteurs, lǃfokfv du 
maintien des multiples activités agricoles y est prégnant.  

Les espaces boisés représentent quant à eux une plus faible part et couvrent 2,8 % du 
territoire (soit une surface de 932 ha) et sont complétés par 21 ln!eǃbmjhofnfout!eǃbscsft!
et 724 km de haies. 
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SYNTHESE ET ENJEUX 

Synthèse Atouts Faiblesses Tendances évolutives 

Un territoire avec de 
nombreux espaces 
agricoles 
(22 300 ha, 65 % du 
territoire), dominés 
par les grandes 
cultures céréalières 
Un potentiel 
agronomique 
satisfaisant au 
niveau des plaines 
calcaires 
Des boisements 
moins présents 
(2,8 % du territoire)  

Des sols de plaine 
calcaire (groies) 
faciles à travailler, 
favorable à 
mǃbhsjdulture 

Les sols de plaines 
calcaires ont une 
valeur inégale selon 
mǃˡqbjttfvs!eft!tpmt!fu!
mǃˡubu!ef!gjttvsbujpo!ef!
la roche mère, qui 
jouent sur ses 
capacités de rétention 
des eaux  

Des parcelles agricoles 
sous pression du 
développement urbain 
Une évolution des 
systèmes de grandes 
cultures évoluant vers 
une homogénéisation 
des paysages avec peu 
de plantation de haies 
et une amélioration 
difficile de la qualité de 
la ressource en eau 
Un impact du 
changement climatique 
tvs!mǃbdujwjuˡ!bhsjdpmf!
(baisse de la ressource 
en eau, augmentation 
des températures, 
sécheresse, risques 
obuvsfmtǍ* 
Des boisements qui 
restent sous pression 
agricole et urbaine, 
mais également 
sensibles au 
changement 
climatique. 

Mft!fokfvy!bv!sfhbse!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!QDBFU 
Sensibilité 

du 
territoire 

Limiter la consommation des espaces agricoles  

Préserver les sols de bonne qualité agronomique  

Préserver les boisements, relativement peu présents sur le territoire  

Préserver les milieux prairiaux accueillant des pratiques agricoles peu intensives  
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5.2.4  LE MILIEU HUMAIN 

La santé 

LA QUALITE DE LǃAIR 

Mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!fyuˡsjfvs!ftu!bggfduˡf!qbs!mǃˡnjttjpo!ef!qpmmvbout!bunptqiˡsjrvft!rvj!
génèrent un impact reconnu sur la santé humaine. Les polluants atmosphériques les plus 
émis sur le territoire tpou-!ebot!mǃpsesf!eˡdspjttbou :  

- Les composés organiques volatiles non méthaniques (COVNM),  

- Le NOy!)Pyzeft!eǃb{puf* 

- MǃBnnpojbd!)OI4* 

- Les particules fines PM10 et PM2,5. 

- Le dioxyde de soufre (SO2)  

En ce qui concerne les polluants réglementés-!jm!oǃz b!qbt!ef!qspcmˡnbujrvf!nbkfvsf!ef!mǃbjs!
tvs!mf!ufssjupjsf!ef!mb!DeB/!Mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!ftu!fo!bnˡmjpsbujpo!dpotubouf/! 

Eǃbqsˠt!mb!Dbsuf!Tusbuˡhjrvf!Bjs!eˡwfmpqqˡf!tvs!mǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf-!bqqmjdbcmf!
pour la période 2019-3134!fu!qfsnfuubou!eǃˡubcmjs!vo!cjmbo!hmpcbm!ef!mǃfyqptjujpo!ef!mb!
population à la pollution atmosphérique pour les polluants les plus problématiques (NO2, 
PM10 et PM2.5), le territoire ne qsˡtfouf!qbt!eǃfokfvy!nbkfvst : un très faible pourcentage 
de la population est présent dans les zones dites « sensibles » (à proximité des grands axes 
routiers). 

Qpvs!mb!qsfnjˠsf!gpjt-!fo!312:-!jm!oǃz!b!qbt!fv!ef!kpvs!buuftubou!eǃvof!nbvwbjtf!rvbmjuˡ ef!mǃbjs!
bv!sfhbse!ef!mǃjoejdf!BUNP. Dans le détail, pour les principaux polluants : 

Ʒ NOx : en baisse constante, tous les seuils et valeurs limites sont largement respectésƹ; 

Ʒ Particules fines : concentrations en baisse. Quelques problèmes subsistent en 
proximité industrielle et urbaine (trafic)ƹ; 

Ʒ Ozone : hausse continue, situation encore acceptable, mais à surveiller. 

Figure 17 : Indice Atmo sur la CdA entre 2013 et 2019 

 

Eǃbqsˠt!mf!cjmbo!boovfm!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!ef!3132 :  

- 3!kpvst!ef!eˡqbttfnfou-!ejtujodut-!ev!tfvjm!eǃjogpsnbujpo!fu!sfdpnnboebujpo!qpvs!
les PM 10 en raison du passage de la tempête hivernale Franklin, de poussières de 
Sahara, de mǃˡqboebhf!bhsjdpmf!fu!eft!tpvsdft!ef!qpmmvujpot!mpdbmft 

- La modélisation montre un dépassement de la valeur limite annuelle de NO2 
(40 ´h0n4!*!bv!ojwfbv!ef!mǃˡdibohfvs!fousf!mb!spdbef!fu!mb!O22!ejsfdujpo!Ojpsu/!Df!
constat est cohérent avec les émissions de NOX, car le trafic routier en est le 
qsjodjqbm!sftqpotbcmf/!Mf!usbgjd!spvujfs!ˡnfu!ev!npopyzef!eǃb{puf!)OP*, mais se 
usbotgpsnf!usˠt!wjuf!fo!ejpyzef!eǃb{puf!)OP2). Ce dernier se disperse rapidement en 
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tǃˡmpjhobou!eft!tpvsdft!eǃˡnjttjpot/!Bv!ojwfbv!ev!dfoure-ville, la concentration 
moyenne annuelle est de 10 µg/m 3, alors que tvs!mf!ufssjupjsf!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo!mb!
valeur est de 8 µg/m3. Eloigné des principales sources de NO2, la concentration 
moyenne annuelle diminue aux alentours de 6 µg/m 3. 

 

Figure 18 : dbsuphsbqijf!3133!ev!ejpyzef!eǃb{puf!OP3!tvs!mb!DB!ef!Mb!Spdifmmf 
(source : bilan annuel de la qualité de l'air 2022 par ATMO) 

 

- Les niveaux modélisés de particules PM10 et PM2,5 sont plus importants le long 
des principaux axes routiers et au niveau des centres urbains. Les valeurs limites 
annuelles fixées à 40 µg/m3 pour les PM10 et 25 µg/m3 pour les PM2,5 ne sont pas 
eˡqbttˡft!dfuuf!booˡf!fodpsf/!Mǃpckfdujg!ef!rvbmjuˡ!eft!QN21!)41 µg/m 3) oǃftu!qbt!
dépassé en 2022 sur la totalité du ufssjupjsf/!Qpvs!mft!QN3-6-!mǃpckfdujg!ef!rvbmjuˡ!)gjyˡ!
à 10 µg/m 3) ftu!rvbou!˘!mvj!eˡqbttˡ!tvs!mǃfotfncmf!ef!mb!spdbef-!tvs!mb!O22!ejsfdujpo!
Ojpsu-!bv!ojwfbv!ef!mb!O648!ebot!mf!rvbsujfs!ef!Mb!Qbmmjdf-!˘!mǃfousˡf!ev!dfousf!
commercial Beaulieu et sur quelques axes de villes périphériques (Puilboreau, Saint-
Xandre). La valeur cible affectée aux PM2,5 (20 µg/m 3) oǃftu!qbt!eˡqbttˡf 



103 103 

 

 

 

Figure 19 : cartographie 2022 des particules PM2,5 sur la CA de La Rochelle (source : 
Bilan de la qualité de l'air 2022 par ATMO) 

 

- Les concentrations en herbicides diminuent nettement en 2022 par rapport à 2021, 
booˡf!pˮ!mft!dpodfousbujpot!oǃbwbjfou!fodpsf!kbnbjt!ˡuˡ!sfodpousˡft!fo!Gsbodf/!Mf!
prosulfocarbe (herbicide principalement utilisé sur les céréales eǃijwfs*!epnjof!
nbmhsˡ!vof!ofuuf!ejnjovujpo!qbs!sbqqpsu!˘!mǃbooˡf!qsˡdˡefouf!)mft!ojwfbvy!ufoefou!˘!
rejoindre ceux de 2019). Ces variations de concentrations peuvent être notamment 
liées aux conditions météorologiques propices ou non aux applications des 
pesticides en automne, mais également aux actions menées par les différentes 
qbsujft! qsfobouft! )Dpnnvobvuˡ! eǃbhhmpnˡsbujpo! ef! Mb! Spdifmmf-! Dibncsf!
eǃbhsjdvmuvsf*/ 

- Les qsjodjqbvy!qpmmfot!ebot!mǃbjs!pctfswˡt!tvs!mf!dbqufvs!ef!Mb!Spdifmmf!tpou!wbsjˡt/!
Trois périodes importantes de pollinisation sont visibles : 

o Février et mars pollens de frêne, cyprès et aulne 

o Printemps pollens de bouleau, chêne, platane et pin 

o Mai à juillet pollens de graminées et urticacées. 

 

Les principaux émetteurs 

La figure suivante présente les contributions des activités humaines et naturelles aux 
ˡnjttjpot!ef!qpmmvbout!bunptqiˡsjrvft!)&*!qpvs!3129!tvs!mǃbhhmpnˡsbujpo!ef!Mb!Spdifmmf-!
eǃbqsˠt!BUNP!Opvwfmmf-Aquitaine. 
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Ainsi, les émissions de polluants atmosphériques du territoire sont inégales en fonction des 
tfdufvst!eǃbdujwjuˡt : 

Ʒ Le secteur du transport routier est le principal émetteur de polluants atmosphériques, 
notamment de N0x. Il est en effet ˘!mǃpsjhjof!ef!86 % des émissions de NOx produites 
sur la CdA avec comme premier contributeur le transport routier suivi par les autres 
transports (gmvwjbm-!Ǎ)ƹ; 

Ʒ Les particules fines sont principalement émises par les secteurs résidentiels, avec le 
mode de chauffage (au bois) des logements. Les pratiques culturales du secteur 
agricole le transport routier (échappement des véhicules, mais également les 
phénomènes mécaniques associés au transport routier : usure des pneus, de la 
dibvttˡf!fu!eft!qmbrvfuuft!ef!gsfjot*!fu!mǃjoevtusjf!tpou!ˡhbmfnfou!uspjt!jnqpsubout!
dpousjcvufvst!eǃˡnjttjpot!ef!qbsujdules finesƹ; 

Ʒ Les Composés Organiques Volatiles Non Méthaniques (COVNM) sont également 
principalement émis par le secteur résidentiel (chauffage et solvants/peintures), ainsi 
que par le secteur industriel. Ces deux secteurs concentrent 72 % des émissions de 
COVNM de la CdAƹ; 

Ʒ Mǃfttfoujfm!eft!ˡnjttjpot!ef!TP2 du territoire est lié à la combustion de produits 
pétroliers : fioul maritime par les bateaux de commerce à quai pour produire leur 
énergie et de fioul domestique et de propane pour les usages thermiques dans les 
secteurs résidentiel et tertiaireƹ; 

Ʒ Mǃbhsjdvmuvsf!ftu!mf!qsjodjqbm!ˡnfuufvs!ef!OI3, à hauteur de 83 % des émissions. 

Mb!qpmmvujpo!bunptqiˡsjrvf!oǃftu!qbt!ipnphˠof!tvs!le ufssjupjsf-!nˢnf!˘!mǃˡdifmmf!eǃvof!
agglomération, et les zones urbanisées sont celles sur lesquelles pèsent les principaux 
enjeux : la densité élevée de population augmente le nombre de personnes exposées à la 
pollution liée au transport (NOx notamment), alors que la concentration des activités y 
eˡhsbef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs. Dans les secteurt!qmvt!svsbvy-!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!qfvu!upvufgpjt!ˢusf!
également dégradée par les pratiques culturales. 
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Figure 20 : Origine des émissions par polluant  (source : Diagnostic du PCAET) 

 

Mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!tvs!mf!ufssjupjsf 

En 2019, mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!tvs!mb!DeB!b!ˡuˡ!«!cpoof!º!˘!«!usˠt!cpoof!º!)joejdf!ef!2!˘!5*!qmvt!ef!
9!kpvst!tvs!21!)3:9!kpvst*/!Mb!ufoebodf!ftu!epod!hmpcbmfnfou!˘!mǃbnˡmjpsbujpo!efqvjt!mf!eˡcvu!
de la décennie. Mǃˡwpmvujpo!gbwpsbcmf!ef!mǃjoejdf!Bunp!dft!efsojˠsft!booées révèle en effet 
vof!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!fo!qsphsˠt!tvs!mf!ufssjupjsf/ 

- Qmvt!bvdvo!tfvjm!eǃbmfsuf!oǃb!ˡuˡ!buufjou!efqvjt!3125!qpvs!mft!qpmmvbout!sˡhmfnfouˡt!
fu!mf!opncsf!ef!eˡqbttfnfout!eft!tfvjmt!eǃjogpsnbujpo0sfdpnnboebujpo!ftu!qbttˡ!
de 7 en 2014 à 2 en 2022. Ils concernent plus spécifiquement les particules fines en 
raison du passage de la tempête hivernale Franklin, de poussières de Sahara, de 
mǃˡqboebhf!bhsjdpmf!fu!eft!tpvsdft!ef!qpmmvujpot!mpdbmft. 

 

Les concentrations en SO2 et en CO sont devenues trop gbjcmft!qpvs!kvtujgjfs!mf!nbjoujfo!eǃvo!
dispositif de suivi alors que celle de NOx, en baisse constante, est désormais largement 
inférieure aux limites réglementaires et aux recommandations. Une hausse continue des 
niveaux de fond est toutefois observée ppvs!mǃp{pof!efqvjt!3121-!˘!mǃjnbhf!ef!df!rvj!ftu!
constaté sur la majeure partie du territoire national. 

Mǃbobmztf!eft!dpodfousbujpot!npzfooft!boovfmmft!fu!ef!mfvst!qjdt!qpoduvfmt!of!sˡwˠmf!
aucune situation réellement problématique sur le territoire, quel que soit le polluant 
réglementaire considéré. 

Uspjt!fokfvy!nbkfvst!ef!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!qpvs!mf!ufssjupjsf!ef!mb!DeB 

Mft!tpvsdft!eǃˡnjttjpo!dpoejujpoobou!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!tpou!eˡdsjuft!dj-dessous. 

Figure 21 : Les trois enjeux majevst!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!tvs!mb!DeB 

 

LES ONDES ELECTROMAGNETIQUES 

Bgjo! ef! usbotqpsufs! mǃˡmfdusjdjuˡ! fousf! mft! dfousbmft! ef! qspevdujpo! fu! mft! mjfvy! ef!
consommation, deux types de lignes parcourent le territoire : les lignes à Très Haute Tension 

NOx PM10 PM2.5 COVNM SO2 NH3

Résidentiel Tertiaire Transport routier Autres transports

Agriculture Industrie Energie
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(THT) et les lignes à Haute Tension (HT). A leur voisinage immédiat, elles génèrent des 
dibnqt!ˡmfdusjrvft!fu!nbhoˡujrvft!epou!mǃfyqptjujpo!bjhvˣ!ef!gpsuf!joufotjuˡ!ftu!mb!dbvtf!
eǃfggfut!oˡgbtuft!tvs!mf!dpsqt!ivnbjo!dmbjsfnfou!ˡubcmjt/!Mb!sˡhmfnfoubujpo!ftu!gpoeˡf!sur 
ces effets aigus et demande que les ouvrages soient positionnés de sorte que le champ 
ˡmfdusjrvf!bv!ojwfbv!eft!mjfvy!bddfttjcmft!bvy!ujfst!oǃfydˠef!qbt!6 kV/m et que le champ 
nbhoˡujrvf!bttpdjˡ!oǃfydˠef!qbt!211 ´U-! eǃbqsˠt!mǃbssˢuˡ du 17 mai 2001 fixant les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique. . 

Mb! Dpnnvobvuˡ! eǃBhhmpnˡsbujpo! ef! Mb! Spdifmmf! ftu! usbwfstˡf! qbs! qmvtjfvst! mjhoft!
électriques aériennes de type HT (90 000 V) et THT (225 000 V), qui permettent 
mǃbqqspwjtjpoofnfou!ev!ufssjupjsf!fo!ˡofshjf!ˡmfdusjrvf/!Jm!dpowjfou!ef!opufs!rvf!mb!dpnnvof!
ef!Qvjmcpsfbv!dpotujuvf!vo!oÒve!tusbuˡhjrvf-!qvjtrvf!qmvtjfvst!mjhoft!fo!qspwfobodf!ev!
Nord, du Nord-Est et du Sud-Est convergent vers le poste de transformation situé sur le 
secteur de Beaulieu. 

Figure 22 : Implantation des lignes électriques sur le territoire intercommunal (source  : 
PLUi CdA La Rochelle) 

 




































































































































































































































